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Cette publication est un guide sur l’Union européenne (UE) et ses activités.

La section 1 explique brièvement ce qu’est l’Union européenne.

La section 2, intitulée «Ce que fait l’Union européenne», décrit les efforts 

que déploie l’UE dans plus de quarante domaines pour améliorer la vie des 

citoyens en Europe et ailleurs.

La section 3, intitulée «Comment l’Union européenne prend des décisions et 

agit», décrit les institutions au cœur du processus décisionnel de l’UE et la 

manière dont leurs décisions se traduisent en actions.

Le texte imprimé en bleu désigne des hyperliens vers des informations plus 

détaillées dans les versions HTML et PDF de cette publication. Ces versions 

sont disponibles en ligne, à l’adresse suivante: https://op.europa.eu/webpub/

com/eu-what-it-is/fr/

Sa fonction et  
ses activités

?INTRODUCTION:  
DE QUOI PARLE CETTE PUBLICATION?

L’Union européenne: Sa fonction et ses activités

L’
U

N
IO

N
 E

U
R

O
P

É
E

N
N

E
: S

A
 F

O
N

C
TI

O
N

 E
T 

S
E

S 
A

C
TI

V
IT

É
S

5

https://op.europa.eu/webpub/com/eu-what-it-is/fr/
https://op.europa.eu/webpub/com/eu-what-it-is/fr/


L’
U

N
IO

N
 E

U
R

O
P

É
E

N
N

E 
E

N
 B

R
E

F

6



L’Union européenne (UE) est une union économique 
et politique unique entre vingt-sept pays européens.

L’UE d’aujourd’hui trouve ses origines dans plusieurs 
traités signés au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale. La priorité était d’encourager la coopération 
économique, pour que les pays partenaires entre-
tiennent des relations commerciales entre eux, de-
viennent économiquement interdépendants et soient 
plus enclins à éviter les conflits. La Communauté 
économique européenne a été créée en 1958, pour 
renforcer la coopération économique entre six pays: 
la Belgique, l’Allemagne, la France, l’Italie, le Luxem-
bourg et les Pays-Bas.

Depuis lors, vingt-deux autres pays ont intégré l’Union 
(le Royaume-Uni l’a quittée le 31 janvier 2020) et un 
vaste marché unique (également appelé «marché 
intérieur») a été créé et continue à se développer pour 
atteindre son plein potentiel.

Ce qui était au départ une simple union économique 
s’est transformé en une organisation couvrant de 
nombreux domaines d’action: du climat, de l’environ-
nement et de la santé aux relations extérieures et à la 
sécurité, en passant par la justice et les migrations.

L’UE a apporté plus d’un demi-siècle de paix, de sta-
bilité et de prospérité en Europe. Elle a contribué 
à améliorer le niveau de vie et a lancé une monnaie 
unique européenne: l’euro. Plus de 340 millions de 
citoyens de l’UE dans dix-neuf pays l’utilisent au-
jourd’hui comme monnaie et profitent de ses 
avantages.

Grâce à la suppression des contrôles aux frontières 
entre les pays de l’UE, les personnes peuvent circuler 
librement sur la majeure partie du continent. Il est en 

outre devenu beaucoup plus facile de vivre et de tra-
vailler dans un autre pays d’Europe. Tous les citoyens 
de l’Union européenne ont le droit et la liberté de 
choisir le pays de l’UE dans lequel ils souhaitent étu-
dier, travailler ou prendre leur retraite. Chaque pays 
de l’Union doit traiter les citoyens de l’UE exactement 
de la même manière que ses propres ressortissants 
en matière d’emploi, de sécurité sociale et de 
fiscalité.

Le principal moteur économique de l’UE est son mar-
ché unique, qui permet la libre circulation des biens, 
des services, des capitaux et des personnes. L’UE 
entend faire de même dans d’autres domaines tels 
que l’énergie, la connaissance et les marchés des ca-
pitaux, afin que les Européens puissent également 
tirer le meilleur parti de ces ressources.

L’Union européenne 
en bref

L’Union européenne en bref
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L’UE s’efforce de rendre ses institutions dirigeantes 
toujours plus transparentes et plus démocratiques. 
Les décisions sont prises aussi ouvertement que pos-
sible et aussi près que possible des citoyens. Des 
pouvoirs accrus ont été conférés au Parlement euro-
péen, élu au suffrage direct, tandis que les parle-
ments nationaux jouent un rôle plus important que 
par le passé au niveau de l’UE, en collaboration avec 
les institutions de l’UE.

L’UE repose sur le principe de la démocratie représen-
tative, les citoyens étant directement représentés 
à l’échelle de l’UE au Parlement européen, et les États 
membres étant représentés au Conseil européen et 
au Conseil de l’Union européenne.

Les citoyens sont encouragés à contribuer à la vie 
démocratique de l’Union en donnant leur avis sur les 
politiques de l’UE au cours de leur élaboration ou en 
proposant des améliorations à la législation et aux 
politiques en vigueur. L’initiative citoyenne euro-
péenne permet aux citoyens de se faire entendre 
davantage sur les politiques de l’UE qui ont une inci-
dence sur leur vie. Les citoyens peuvent également 
déposer des plaintes et poser des questions concer-
nant l’application du droit de l’Union.

Le traité sur l’Union européenne proclame que 
«[l]’Union est fondée sur les valeurs de respect de la 
dignité humaine, de liberté, de démocratie, d’égalité, 
de l’État de droit, ainsi que de respect des droits de 
l’homme, y compris des droits des personnes appar-
tenant à des minorités. Ces valeurs sont communes 
aux États membres dans une société caractérisée par 
le pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, la 
justice, la solidarité et l’égalité entre les femmes et 
les hommes».

Ces valeurs font partie intégrante du mode de vie 
européen. La dignité humaine constitue la base des 
droits fondamentaux: elle doit être respectée et 
protégée.

Les droits de l’homme sont protégés par la charte des 
droits fondamentaux de l’UE. Ceux-ci couvrent le droit 
de ne pas faire l’objet de discrimination fondée sur le 
sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les 
convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle, le droit à la protection des données à carac-
tère personnel et le droit d’avoir accès à la justice.

En 2012, l’UE a reçu le prix Nobel de la paix pour son 
action en faveur de la paix, de la réconciliation, de la 
démocratie et des droits de l’homme en Europe.

Être un citoyen de l’UE signifie aussi jouir de droits 
politiques. Tout citoyen adulte de l’UE a le droit de se 
porter candidat et de voter aux élections au Parle-
ment européen, dans son pays de résidence ou dans 
son pays d’origine.

L’UE repose sur l’état de droit. Tous les citoyens ont 
les mêmes droits devant la loi et toutes les actions 
de l’UE sont fondées sur des traités, qui sont libre-
ment et démocratiquement approuvés par ses pays 
membres. Le droit et la justice sont défendus par un 
pouvoir judiciaire indépendant. Les pays de l’UE ont 
donné la compétence finale en matière de droit de 
l’Union à la Cour de justice de l’Union européenne, 
dont les arrêts doivent être respectés par tous.

Les États membres et les 
institutions de l’UE

Au cœur de l’Union européenne se trouvent ses vingt-
sept États membres et leurs citoyens. La particularité 
de l’UE réside dans le fait que, bien que ses États 
membres restent tous souverains et indépendants, ils 
mettent en commun une partie de leur souveraineté 
dans des domaines où cette collaboration apporte 
une valeur ajoutée.

Dans la pratique, les États membres délèguent une 
partie de leurs pouvoirs décisionnels aux institutions 
communes qu’ils ont créées, afin que les décisions sur 
des questions spécifiques d’intérêt commun puissent 
être prises démocratiquement au niveau de l’UE.
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Les États membres de l’Union européenne (2022)
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Plusieurs institutions participent à la prise de déci-
sions au niveau de l’UE, notamment:

 ● le Parlement européen, qui représente les 
citoyens de l’UE et qui est élu directement par 
ceux-ci;

 ● le Conseil européen, qui se compose des chefs 
d’État ou de gouvernement des États membres 
de l’UE;

 ● le Conseil de l’Union européenne (également 
appelé «Conseil»), qui représente les 
gouvernements des États membres de l’UE; et

 ● la Commission européenne, qui représente les 
intérêts de l’UE dans son ensemble.

Les parlements nationaux des États membres ont 
également un rôle à jouer dans la prise de décisions 
et dans l’élaboration des législations, comme le font 
deux organes consultatifs: le Comité européen des 
régions, composé de représentants des collectivités 
régionales et locales, et le Comité économique et so-
cial européen, composé de représentants des orga-
nisations de travailleurs et d’employeurs et des 
groupes de parties prenantes.

Les propositions de législation nouvelle émanent gé-
néralement de la Commission, mais il incombe au 
Parlement et au Conseil de les adopter.

Les organes consultatifs (le Comité économique et 
social européen et le Comité européen des régions) 
et les parlements nationaux sont associés au proces-
sus et donnent leur avis sur les propositions, en veil-
lant particulièrement au respect des principes de 
subsidiarité et de proportionnalité. Les actions de l’UE 
sont soumises au principe de subsidiarité, ce qui si-
gnifie que, sauf dans les domaines où elle dispose de 
compétences exclusives, l’UE n’agit que lorsque l’ac-
tion sera plus efficace au niveau de l’UE qu’au niveau 
national. En vertu du principe de proportionnalité, 
l’action de l’UE doit être limitée à ce qui est nécessaire 
pour atteindre les objectifs des traités de l’UE.

Les États membres et l’institution ou les institutions 
européennes concernées mettent ensuite en œuvre 
les législations européennes adoptées. Dans la troi-
sième section de cette publication, vous trouverez de 
plus amples informations sur la manière dont l’UE 
prend ses décisions et comment elle les met en 
œuvre.

Les traités de l’UE

Toute action de l’UE repose sur des traités que l’en-
semble de ses États membres ont adoptés volontai-
rement et démocratiquement. Les traités définissent 
les objectifs de l’UE et fixent les règles relatives au 

fonctionnement de ses institutions, la manière dont 
les décisions sont prises et les relations entre l’UE et 
ses États membres.

Dans certains cas spécifiques, tous les États membres 
ne participent pas à tous les domaines de la politique 
de l’Union. Par exemple, bien que l’euro soit la mon-
naie unique de l’UE dans son ensemble, la zone euro 
ne comprend actuellement que dix-neuf États 
membres: le Danemark bénéficie d’une clause 
d’exemption (dite d’«opt-out») et que les autres pays 
ne remplissent pas encore les critères d’adhésion. 
Vingt-deux États membres font partie de l’espace 
Schengen, ce qui signifie que les citoyens peuvent 
franchir les frontières intérieures sans avoir besoin de 
passeport. Cinq États membres maintiennent toute-
fois leurs propres contrôles aux frontières.

Perspectives

Dans le droit fil du programme stratégique adopté par 
les dirigeants de l’UE, la Commission von der Leyen, 
lorsqu’elle a pris ses fonctions en décembre 2019, 
a engagé l’UE sur une nouvelle voie ambitieuse pour 
la rendre plus écologique, plus numérique et plus 
juste.

Aujourd’hui, l’UE relève les défis posés par un monde 
de plus en plus complexe et en constante évolution 
avec, en toile de fond, la pandémie mondiale, qui s’est 
déclarée en mars 2020, et l’agression non provoquée 
et injustifiée de la Russie contre l’Ukraine en février 
2022, deux événements sans précédent. Face à ces 
nouvelles menaces, les vingt-sept États membres ont 
dû collaborer encore plus étroitement et agir plus ra-
pidement que jamais.

Le plan de relance NextGenerationEU a par exemple 
rendu l’UE mieux à même de lutter contre la 
 COVID-19 et les futures urgences sanitaires, tout en 
renforçant la résilience de son économie et de ses 
emplois. Pour faire face à ces crises, l’Union est res-
tée soudée, aussi bien pour lutter contre le virus que 
pour faire preuve de solidarité vis-à-vis de l’Ukraine. 
Par ailleurs, elle a non seulement maintenu son cap 
ambitieux vers un avenir écologique et numérique, 
mais elle a également imprimé un solide coup 
d’accélérateur.

L’UE n’est pas seulement tributaire de la solidarité et 
des efforts communs de ses États membres, elle sol-
licite également l’avis de ses citoyens et encourage 
leur participation. En témoigne encore récemment la 
conférence sur l’avenir de l’Europe. Cette initiative 
centrée sur les citoyens, qui a débuté au printemps 
2021 et a duré une année, a mobilisé des centaines 
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de milliers de citoyens venus des quatre coins de l’UE 
pour débattre de sujets qui leur tiennent à cœur en 
tant qu’Européens. Les institutions de l’UE vont à pré-

sent s’emparer des propositions formulées à l’occa-
sion de la conférence et s’efforcer d’y donner suite.
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La section 2 de cette publication présente un résumé des efforts déployés par l’UE 

dans différents domaines d’action et propose des liens utiles vers des informations 

additionnelles.

Ce que fait 
L’Union européenne

Ce que fait l’Union européenne
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@EU_Health #SafeVaccines

Réaction face  
à la COVID-19

La pandémie de COVID-19 a entraîné des tragédies humaines, des 
confinements et un ralentissement de l’économie. L’UE a rapidement 
pris des mesures pour protéger les vies et les moyens de subsistance 
et élaboré une réponse européenne commune aux défis économiques 
et de santé publique.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response_fr

Ce que fait l’Union européenne
La solidarité est au cœur de la réaction commune de l’UE face 
à la pandémie de COVID-19. L’UE mobilise tous les moyens dont 
elle dispose pour aider ses États membres à coordonner leurs 
réactions au niveau national. Il s’agit notamment de fournir des 
informations objectives sur la propagation du virus, de déployer 
des efforts efficaces pour le contenir et de prendre des mesures 
pour réparer les dommages économiques et sociaux causés par 
la pandémie.

La réserve médicale rescEU, la première réserve commune de 
matériel médical d’urgence à l’échelle de l’UE, aide les États 
membres confrontés à des pénuries d’équipements. La stratégie 
de l’UE en matière de vaccins vise à accélérer la mise au point, 

la fabrication et la distribution de vaccins contre la COVID-19. L’UE a financé une partie des coûts initiaux sup-
portés par les producteurs de vaccins pour accélérer la mise au point et la production de vaccins prometteurs 
dans le cadre de sa stratégie d’achat de vaccins. À ce jour, cinq vaccins sûrs et efficaces ont été autorisés dans 
l’UE à la suite de recommandations scientifiques positives de l’Agence européenne des médicaments.

La Commission s’est assuré jusqu’à 2,6 milliards de doses de vaccin d’ici avril 2021 et les négociations se pour-
suivent pour obtenir des doses supplémentaires. En janvier 2021, elle a appelé les États membres à accélérer 
le déploiement des campagnes de vaccination dans l’ensemble de l’UE. Les livraisons de vaccins aux États 
membres de l’UE augmentent régulièrement et la vaccination s’accélère. La Commission collabore également 
avec l’industrie pour renforcer les capacités de production des vaccins.

Les travaux ont commencé pour produire rapidement des vaccins efficaces contre les nouveaux variants. En 
février 2021, la Commission a lancé l’incubateur HERA pour se préparer aux variants préoccupants de la CO-
VID-19 et assurer la mise au point et la production rapides de vaccins à leur encontre.

Le budget de l’UE pour la période 2021-2027 et NextGenerationEU, le plan de relance, fourniront 1 800 milliards 
d’euros pour soutenir les personnes, les entreprises et les régions, notamment celles qui sont le plus touchées 
par la crise. En outre, l’initiative SURE (soutien temporaire à l’atténuation des risques de chômage en situation 
d’urgence) contribue à préserver l’emploi et à soutenir les familles dans 19 États membres.

En mars 2021, la Commission européenne a présenté une proposition visant à créer un certificat COVID numé-
rique de l’UE pour faciliter la libre circulation des citoyens en toute sécurité au sein de l’UE durant la pandémie 
de COVID-19.

L’UE est déterminée à faire en sorte que des vaccins sûrs soient disponibles aux quatre coins de la planète. La 
Commission et les États membres de l’UE se sont engagés à verser plus de 2,2 milliards d’euros à COVAX, l’ini-
tiative mondiale visant à garantir un accès équitable aux vaccins contre la COVID-19, et ils soutiennent les 
campagnes de vaccination dans les pays partenaires.
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https://twitter.com/EU_Health#SafeVaccines
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response_fr
https://www.consilium.europa.eu/en/covid-eu-solidarity/
https://european-union.europa.eu/priorities-and-actions/common-eu-response-covid-19_fr
https://european-union.europa.eu/priorities-and-actions/common-eu-response-covid-19_fr
https://civil-protection-humanitarian-aid.ec.europa.eu/what/civil-protection/resceu_en
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/eu-vaccines-strategy_fr
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/eu-vaccines-strategy_fr
https://ec.europa.eu/info/news/eu-invest-eu150-million-research-counter-coronavirus-variants-2021-feb-17_en
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/recovery-plan-europe_fr
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/recovery-plan-europe_fr
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/financial-assistance-eu/funding-mechanisms-and-facilities/sure_fr
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-europeans/eu-digital-covid-certificate_fr
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-europeans/eu-digital-covid-certificate_fr
https://ec.europa.eu/international-partnerships/topics/eu-global-response-covid-19_en
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-202865&lg=EN


@EU_Health

Santé

La santé est une priorité majeure pour l’Union européenne. La 
politique de santé de l’UE complète les politiques des États membres 
afin de garantir que toute personne vivant dans l’UE est protégée 
contre les menaces transfrontières graves pour la santé et a accès 
à des soins de santé de qualité.

Si l’organisation des soins de santé relève de la responsabilité des États membres, l’UE complète les politiques 
nationales pour atteindre des objectifs communs. La politique de l’UE en matière de santé met l’accent sur la lutte 
contre les menaces graves pour la santé à l’échelle de l’UE, la prévention des maladies et la garantie d’une égalité 
des chances en matière de santé et de soins de santé de qualité pour tous. La coopération implique également une 
mise en commun des ressources, qui permet de réaliser des économies d’échelle.

Ce que fait l’Union européenne
L’ambition de l’UE est de garantir que les systèmes de santé dans 
l’UE soient accessibles, efficaces et résilients. Les travaux de l’UE 
portent notamment sur la vaccination (y compris contre la CO-
VID-19), la lutte contre la résistance aux antimicrobiens, ainsi que 
la prévention et la limitation des pandémies et autres maladies 
infectieuses.

Le rôle de l’UE dans la préparation et la réaction aux menaces 
transfrontières graves sur la santé est essentiel pour protéger la 
population européenne. La présidente Ursula von der Leyen a an-
noncé un renforcement de l’Union européenne de la santé afin de 
lutter contre les crises sanitaires, le cancer et les pénuries de 
médicaments.

Le cancer est une cause majeure de décès dans l’UE et représente un coût élevé pour les systèmes de santé. Grâce 
au plan européen pour vaincre le cancer, l’UE soutient la prévention, la détection, le diagnostic précoce et le traite-
ment ainsi que la qualité de vie des patients atteints d’un cancer et de ceux qui ont survécu à cette maladie. L’UE 
s’emploie activement à lutter contre le tabagisme au moyen de la législation sur le tabac et à promouvoir des modes 
de vie sains.

L’objectif de la stratégie pharmaceutique est d’améliorer l’accès des patients, y compris ceux souffrant de maladies 
rares, à des médicaments abordables. Cette stratégie soutiendra également l’innovation et la diversité des chaînes 
d’approvisionnement, en vue d’améliorer notre préparation aux crises.

Le principal instrument de financement des politiques de santé de l’UE est le programme EU4Health, doté d’un 
budget de 5,1 milliards d’euros. Il financera des interventions visant à renforcer la prévention des maladies ainsi 
que la préparation et la résilience des systèmes de soins de santé dans l’UE. En outre, le programme Horizon Europe 
investira 5,4 milliards d’euros dans la recherche et l’innovation dans le domaine de la santé.

Le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies évalue les menaces émergentes afin que l’UE et les 
autorités sanitaires nationales puissent réagir rapidement. Afin de garantir aux patients le meilleur traitement 
possible, tous les médicaments disponibles dans l’UE doivent être approuvés au niveau national ou européen (par 
l’Agence européenne des médicaments) avant d’être mis sur le marché.

La carte européenne d’assurance maladie permet aux voyageurs d’avoir accès aux soins s’ils tombent malades 
lorsqu’ils se rendent dans un autre État membre de l’UE, tandis que la législation de l’UE relative aux soins de santé 
transfrontaliers accorde des droits spécifiques aux citoyens qui doivent franchir des frontières pour des soins pro-
grammés. Grâce aux réseaux européens de référence, les patients atteints de maladies rares ou complexes béné-
ficient de la meilleure expertise de toute l’Europe sans même quitter leur pays d’origine.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/health/home_fr
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https://twitter.com/EU_Health
https://ec.europa.eu/info/policies/public-health_fr
https://ec.europa.eu/health/vaccination/overview_fr
https://audiovisual.ec.europa.eu/fr/video/I-139884
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/promoting-our-european-way-life/european-health-union_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_342
https://ec.europa.eu/health/human-use/strategy_fr
https://ec.europa.eu/health/funding/eu4health_fr
http://www.ecdc.europa.eu/en/Pages/home.aspx
http://www.ema.europa.eu/
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=559&langId=fr
https://ec.europa.eu/health/cross_border_care/policy_fr
https://ec.europa.eu/health/cross_border_care/policy_fr
https://ec.europa.eu/health/ern_fr
https://ec.europa.eu/health/home_fr
https://www.youtube.com/embed/f4MSxwEIWJg


@EUClimateActionEUClimateAction

Pacte vert  
pour l’Europe

Le pacte vert pour l’Europe est le plan d’action de l’UE visant à faire de 
l’Europe le premier continent neutre sur le plan climatique. Il s’agit d’une 
stratégie de croissance qui vise à créer, d’ici à 2050, une économie européenne 
moderne, efficace dans l’utilisation des ressources et compétitive, sans 
émissions nettes de gaz à effet de serre et qui ne laisse personne de côté.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr

Le changement climatique et la dégradation de l’environnement menacent l’Europe et le monde. L’atmosphère se 
réchauffe et le climat change.

La protection de l’environnement et la croissance économique peuvent aller de pair. Entre 1990 et 2019, l’UE a réduit 
ses émissions de gaz à effet de serre de 24 %, alors que son économie a enregistré une croissance de quelque 
60 %.

Ce que fait l’Union européenne
Le pacte vert pour l’Europe indique comment faire de l’Europe le 
premier continent neutre sur le plan climatique d’ici à 2050. Pour 
atteindre cet objectif, il faut créer une économie propre et circulaire, 
rétablir la biodiversité et réduire la pollution. Le pacte nécessite 
l’action de tous les secteurs de l’économie. Il faut notamment:

 ● investir dans des technologies respectueuses de 
l’environnement;

 ● aider les entreprises à innover;
 ● déployer des moyens de transport privé et public plus propres, 

plus abordables et plus sains;
 ● décarboner le secteur de l’énergie;
 ● améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments;

 ● travailler avec des partenaires internationaux pour améliorer les normes environnementales mondiales.

L’UE s’est engagée à devenir climatiquement neutre d’ici à 2050 et s’est fixé pour objectif de réduire, d’ici à 2030, 
les émissions nettes de gaz à effet de serre d’au moins 55 % par rapport aux niveaux de 1990. La toute première 
loi européenne sur le climat consacrera ces objectifs et veillera à ce que toutes les politiques de l’UE contribuent 
à leur réalisation.

Cela suppose des investissements massifs de la part du secteur public de l’UE ou des États membres et du secteur 
privé. Le plan d’investissement du pacte vert pour l’Europe mobilisera au moins 1 000 milliards d’euros en investis-
sements durables, tandis que le mécanisme pour une transition juste garantira qu’aucune région n’est laissée de 
côté, en fournissant une aide ciblée destinée à mobiliser au moins 55 milliards d’euros dans les régions les plus 
touchées. L’action pour le climat fait partie des principaux programmes de dépenses de l’UE, avec au moins 30 % 
du budget pour la période 2021-2027 consacrés à des initiatives liées au climat.

Le pacte vert s’appuie sur un objectif ambitieux consistant à stopper l’appauvrissement de la biodiversité et à inverser 
ce phénomène en transformant nos systèmes alimentaires, notre utilisation des forêts, des terres, des cours d’eau 
et des mers, ainsi que nos systèmes énergétiques, nos villes et nos industries. La nouvelle stratégie industrielle de 
l’UE aidera l’industrie européenne à effectuer la double transition vers la neutralité climatique et le leadership nu-
mérique. Les technologies numériques joueront un rôle important dans la réalisation de l’objectif climatique de l’UE 
à l’horizon 2050, par exemple en optimisant l’utilisation de l’énergie dans de nombreux secteurs, notamment l’agri-
culture, les transports et l’industrie manufacturière.

Le changement climatique et la perte de biodiversité sont des menaces mondiales et l’UE continuera à piloter les 
efforts déployés à l’échelle internationale pour promouvoir la mise en œuvre de politiques ambitieuses en matière 
d’environnement, de climat et d’énergie dans le monde entier.
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https://twitter.com/EUClimateAction
https://facebook.com/EUClimateAction
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-199819&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal/energy-and-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/eu-biodiversity-strategy-2030_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/eu-climate-action/2030_ctp_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/eu-climate-action/law_fr
https://ec.europa.eu/regional_policy/en/newsroom/news/2020/01/14-01-2020-financing-the-green-transition-the-european-green-deal-investment-plan-and-just-transition-mechanism
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal/finance-and-green-deal/just-transition-mechanism_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/recovery-plan-europe_fr
https://ec.europa.eu/international-partnerships/news/reinforcing-europes-resilience-halting-biodiversity-loss-and-building-healthy-and-sustainable_en
https://food.ec.europa.eu/horizontal-topics/farm-fork-strategy_en
https://ec.europa.eu/environment/forests/index_en.htm
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_1259
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/european-industrial-strategy_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/european-industrial-strategy_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/shaping-europe-digital-future_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/shaping-europe-digital-future_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/fs_20_2350


@EUClimateActionEUClimateAction

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/clima/index_fr

L’UE prend des mesures pour faire face aux changements que subit le climat terrestre, en particulier la hausse des 
températures mondiales qui résulte de l’augmentation des gaz à effet de serre causée par l’activité humaine. La 
hausse des températures moyennes a de nombreuses conséquences, notamment une fréquence accrue des phé-
nomènes météorologiques extrêmes tels que les inondations, les sécheresses et les tempêtes. Outre la menace 
directe qu’elle représente pour les populations, elle peut également mettre en péril la production alimentaire et créer 
des pénuries d’eau, qui peuvent à leur tour entraîner des famines, des conflits et des migrations.

Ce que fait l’Union européenne
L’UE joue actuellement un rôle moteur à l’échelle mondiale pour 
lutter contre le changement climatique. Elle collabore activement 
avec d’autres pays et régions pour atteindre les objectifs de l’ac-
cord de Paris, qui vise à maintenir le réchauffement de la planète 
bien en deçà de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels, et 
s’efforce de limiter l’augmentation à 1,5 °C.

L’UE s’est engagée à devenir climatiquement neutre d’ici à 2050 
et s’est fixé pour objectif de réduire, d’ici à 2030, les émissions 
nettes de gaz à effet de serre d’au moins 55 % par rapport aux 
niveaux de 1990. La première loi européenne sur le climat consa-
crera ces objectifs, tandis que le train ambitieux de mesures qui 
composent le pacte vert pour l’Europe permettra aux citoyens et 

aux entreprises de bénéficier d’une transition écologique durable qui ne laisse personne de côté.

Cette transition nécessite l’action de tous les secteurs de l’économie et de la société. Les individus et les collectivités 
peuvent apporter leur contribution dans le cadre du pacte européen pour le climat, qui invite chacun(e) à participer 
à la construction d’une Europe plus verte.

La stratégie de l’UE visant à s’adapter au changement climatique promeut des mesures telles que la construction 
d’ouvrages de protection contre les inondations, le développement de cultures résistant à la sécheresse et la modi-
fication des réglementations en matière de construction, et soutient l’action internationale en faveur de la résilience 
face au changement climatique.

Ne pas lutter contre le changement climatique coûterait très cher à l’UE et au reste du monde. Parallèlement, la 
demande croissante de technologies propres ouvre des perspectives en matière d’innovation, de modernisation in-
dustrielle et de croissance et d’emplois verts. Le pacte vert pour l’Europe représente la stratégie de croissance par 
laquelle ce potentiel sera exploité. L’action pour le climat fait partie des principaux programmes de dépenses de l’UE, 
avec au moins 30 % du budget pour la période 2021-2027 consacrés à des initiatives liées au climat.

L’UE a mis en place un ensemble complet de mesures en vue de réduire les émissions de tous les secteurs de l’éco-
nomie. Le système d’échange de quotas d’émission de l’UE réduit les émissions de l’industrie, des centrales électriques 
et de l’aviation en Europe d’une manière efficace au regard des coûts. Les États membres de l’UE ont également fixé 
des objectifs nationaux de réduction des émissions dans d’autres secteurs, tels que les transports, la construction 
et l’agriculture.

Action pour  
le climat

L’UE travaille d’arrache-pied pour devenir le premier continent climatiquement 
neutre d’ici à 2050. Le pacte vert pour l’Europe prévoit d’y parvenir en 
réduisant les émissions de gaz à effet de serre, en investissant dans les 
technologies vertes et en protégeant notre environnement naturel, tout en 
s’attaquant aux conséquences inévitables du changement climatique.
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https://twitter.com/EUClimateAction
https://facebook.com/EUClimateAction
https://ec.europa.eu/clima/index_fr
https://europa.eu/webtools/crs/iframe/?oriurl=//www.youtube.com/embed/nEWiL7A9kIY?autoplay=1&rel=0
https://ec.europa.eu/clima/index_fr
https://ec.europa.eu/clima/change/causes_fr
https://ec.europa.eu/clima/change/consequences_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/international/negotiations/paris_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/international/negotiations/paris_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/eu-climate-action/2030_ctp_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/eu-climate-action/law_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal/finance-and-green-deal/just-transition-mechanism_fr
https://europa.eu/climate-pact/index_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/adaptation/what_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/international/finance_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/recovery-plan-europe_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/ets_fr


@EU_ENV @ourplanet_euEU Environment

Environnement

L’UE dispose de normes environnementales parmi les plus élevées au 
monde afin de protéger la nature et la qualité de vie des citoyens, de 
rendre l’économie plus verte et de veiller à une utilisation prudente 
des ressources naturelles.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/environment_fr

Toutefois, nous sommes actuellement confrontés à des défis mondiaux majeurs, tels que le changement clima-
tique, la perte de biodiversité et la raréfaction des ressources. Relever ces défis est urgent et nécessitera une 
transformation profonde et rapide de notre société, de notre mode de vie et de notre mode de production et de 
consommation. La relance de l’UE au sortir de la pandémie de COVID-19 doit être verte. Elle doit rendre l’Europe 
plus résiliente. Elle doit être équitable et inclusive pour tous.

La politique environnementale de l’UE joue un rôle crucial. Elle soutient le pacte vert pour l’Europe en accélérant 
la transition vers une économie à la fois neutre pour le climat, efficace dans l’utilisation des ressources et régé-
nérative, c’est-à-dire une économie qui restitue davantage à la planète qu’elle ne prélève.

Ce que fait l’Union européenne
L’UE s’efforce de réduire les incidences environnementales de 
la production et de la consommation de biens et de services. Il 
est essentiel de parvenir à une économie circulaire, dans la-
quelle la durée de vie des produits et des matériaux est aussi 
longue que possible et où la production de déchets et l’utilisa-
tion des ressources sont réduites au minimum, afin d’atteindre 
l’objectif de neutralité climatique de l’UE d’ici à 2050 et d’en-
rayer la perte de biodiversité.

Le nouveau plan d’action en faveur de l’économie circulaire, l’un 
des principaux volets du pacte vert, vise à faire des produits 
durables la norme dans l’UE. Il se concentre sur les domaines 
présentant le plus grand potentiel, tels que l’électronique, les 
batteries, les véhicules, le textile, la construction et l’alimenta-

tion. Dans le cadre de ce plan, la stratégie sur les matières plastiques vise à rendre tous les emballages plastiques 
de l’UE réutilisables ou recyclables d’ici à 2030 et prévoit de nouvelles règles concernant les plastiques à usage 
unique.

L’UE doit préserver les ressources naturelles et mettre un terme au déclin des espèces et des habitats menacés. 
La stratégie de l’UE en faveur de la biodiversité permettra notamment d’élargir les zones protégées sur terre et 
en mer, de planter des milliards d’arbres et d’encourager des pratiques agricoles durables. Elle s’appuiera sur 
son réseau Natura 2000 existant, constitué de zones naturelles protégées dans l’ensemble de l’UE, où les ac-
tivités humaines durables peuvent coexister avec des espèces et des habitats rares et vulnérables.

Afin de protéger la population contre les pressions et les risques liés à l’environnement pour la santé, la politique 
de l’UE vise à garantir la sécurité de l’eau potable et la propreté des eaux de baignade, à améliorer la qualité 
de l’air, à réduire le bruit et à réduire ou éliminer les effets des produits chimiques nocifs.

L’UE joue également un rôle de premier plan dans les efforts internationaux visant à promouvoir le développe-
ment durable. Les défis environnementaux ne s’arrêtent pas aux frontières. Des mesures supplémentaires sont 
nécessaires à l’échelle mondiale pour garantir la propreté de l’air, des océans et d’autres ressources en eau, mais 
aussi pour assurer une utilisation durable des terres et des écosystèmes et le maintien du changement climatique 
à des niveaux gérables. Les accords commerciaux conclus par l’UE avec d’autres pays respectent des normes 
environnementales.
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https://twitter.com/EU_ENV
https://www.instagram.com/ourplanet_eu
https://www.facebook.com/EUEnvironment
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-191439&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/topics/environment_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/environment/strategy/circular-economy-action-plan_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/fs_20_2359
https://ec.europa.eu/environment/topics/plastics/single-use-plastics_fr
https://ec.europa.eu/environment/topics/plastics/single-use-plastics_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/eu-biodiversity-strategy-2030_fr
http://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/index_en.htm
https://ec.europa.eu/environment/water/water-drink/index_en.html
https://ec.europa.eu/environment/water/water-bathing/index_en.html
http://ec.europa.eu/environment/air/cleaner_air/
http://ec.europa.eu/environment/air/cleaner_air/
http://ec.europa.eu/environment/noise/index_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/chemicals/index_en.htm
https://ec.europa.eu/info/strategy/international-strategies/sustainable-development-goals_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/international-strategies/sustainable-development-goals_fr


@Energy4Europe

Pour plus d’informations: https://energy.ec.europa.eu/index_en

L’Europe est confrontée à des défis énergétiques majeurs. Elle doit non seulement garantir la sécurité de son ap-
provisionnement énergétique à des prix raisonnables, mais aussi assurer la transition d’une économie fondée sur 
les énergies fossiles vers un système neutre en carbone plus écologique.
Pour réussir cette transition, l’UE doit devenir plus économe en énergie, accroître son recours aux énergies renou-
velables, mettre l’accent sur l’innovation et les nouvelles technologies, améliorer les connexions énergétiques trans-
frontalières et réduire sa dépendance vis-à-vis des importations d’énergie.

Ce que fait l’Union européenne
Les États membres définissent chacun leur propre bouquet éner-
gétique, mais la coordination des règles à l’échelle de l’UE leur 
permet d’atteindre des objectifs communs.
L’énergie et le climat sont intrinsèquement liés. L’énergie est res-
ponsable de 75 % des émissions de gaz à effet de serre dans l’UE. 
Pour atteindre son objectif de parvenir à la neutralité climatique 
d’ici à 2050, l’UE cherche à redéfinir entièrement son système 
énergétique.
L’union de l’énergie permettra cette transformation en renforçant 
les synergies avec d’autres domaines d’action, comme les trans-
ports, la recherche et l’innovation, la transition numérique, l’éco-
nomie circulaire et la finance durable.

Le paquet législatif «Une énergie propre pour tous les Européens» aidera à accélérer la transition vers une énergie 
propre et à tenir les engagements pris par l’UE dans le cadre de l’accord de Paris.
La décarbonation du secteur de l’électricité grâce aux énergies renouvelables est l’un des éléments clés du pacte 
vert pour l’Europe. L’énergie marine renouvelable est une des technologies offrant le plus grand potentiel. Par ailleurs, 
l’UE prend des mesures pour améliorer son efficacité énergétique, notamment en rénovant des millions de bâtiments 
en Europe, et par son système d’étiquetage énergétique et d’écoconception.
Les stratégies pour l’intégration du système énergétique et pour l’hydrogène proposées par l’UE ouvrent la voie 
à un secteur de l’énergie entièrement décarboné, plus efficace, flexible et davantage interconnecté. En outre, la 
Commission européenne explore de nouvelles voies, comme la décarbonation du secteur du gaz, notamment en 
réduisant les émissions de méthane.
Ces nouveaux défis à relever à l’échelle de l’UE offrent aussi de nouvelles possibilités, en termes de croissance, 
d’emplois et de recherche, et permettront de développer un marché de l’énergie plus durable et plus compétitif. Les 
consommateurs devraient également largement en profiter: ils pourront plus facilement changer de fournisseurs 
d’énergie, et, au final, alléger leurs factures et jouir d’un air moins pollué. L’UE a entrepris d’autres mesures et poli-
tiques pour atteindre ses objectifs, notamment:

 ● le développement de nouveaux réseaux de gaz et d’électricité, et de projets visant à mieux intégrer les énergies 
renouvelables dans le réseau;

 ● des mesures visant à accroître les efforts dans le domaine des batteries, notamment par la création de l’alliance 
européenne pour les batteries, en vue d’améliorer les capacités de production et les technologies dans ce 
domaine au sein de l’UE;

 ● l’initiative pour les régions charbonnières en transition, contribuant à la transition vers des sources d’énergie 
propre, en ne laissant personne de côté;

 ● la contribution au projet international de fusion ITER, l’un des projets énergétiques les plus ambitieux au monde.

Énergie

La politique de l’UE en matière d’énergie vise à garantir un 
approvisionnement sûr, compétitif et abordable, tout en nous 
permettant d’atteindre nos objectifs climatiques.
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https://twitter.com/Energy4Europe
https://energy.ec.europa.eu/index_en
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-195844&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/energy/topics/energy-strategy/energy-union_en
https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-strategy-and-energy-union/clean-energy-all-europeans
https://ec.europa.eu/clima/policies/international/negotiations/paris_fr
https://ec.europa.eu/energy/topics/renewable-energy/eu-strategy-offshore-renewable-energy_en
https://ec.europa.eu/energy/topics/energy-efficiency_en
https://ec.europa.eu/energy/topics/energy-efficiency/energy-efficient-buildings/renovation-wave_en
https://ec.europa.eu/info/energy-climate-change-environment/standards-tools-and-labels/products-labelling-rules-and-requirements/energy-label-and-ecodesign_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_1259
https://ec.europa.eu/energy/topics/oil-gas-and-coal/methane-emissions_en
https://ec.europa.eu/energy/home_en
https://ec.europa.eu/energy/home_en
https://ec.europa.eu/energy/topics/infrastructure/projects-common-interest_en?redir=1
https://ec.europa.eu/info/news/focus-batteries-key-enabler-low-carbon-economy-2021-mar-15_fr
https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/european-battery-alliance_fr
https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/european-battery-alliance_fr
https://ec.europa.eu/energy/topics/oil-gas-and-coal/EU-coal-regions/coal-regions-transition_en
https://ec.europa.eu/energy/topics/technology-and-innovation/fusion-energy-and-iter_en?redir=1


@Transport_EU

Transports  
et voyages

La politique des transports de l’Union européenne (UE) contribue 
à maintenir l’économie en mouvement en développant une 
infrastructure moderne qui accélère et sécurise les déplacements, 
tout en promouvant des solutions durables et numériques.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/transport/index_en

L’Europe a besoin de connexions de transport efficaces pour stimuler les affaires, la croissance et l’emploi, pour le 
tourisme et les loisirs, et pour maintenir la connexion entre les personnes. Le secteur des transports est un contributeur 
majeur à l’économie, puisqu’il emploie directement environ 10 millions de personnes. La politique des transports de 
l’UE est axée sur la création d’un espace européen unique résistant aux crises, caractérisé par des transports plus 
propres et plus écologiques et par une concurrence loyale.

La plateforme Re-open EU fournit des informations pratiques sur la COVID-19 et les mesures nationales de sécurité 
et de voyage liées au coronavirus, telles que les exigences en matière de quarantaine et de dépistage dans les États 
membres.

Ce que fait l’Union européenne
Grâce à l’UE, des progrès considérables ont été accomplis dans le 
secteur européen des transports au cours des vingt dernières an-
nées, rendant les transports aérien, maritime et routier plus sûrs 
et améliorant les conditions de travail pour les travailleurs du sec-
teur des transports. Des options de mobilité plus nombreuses et 
moins coûteuses ont été mises en place et des progrès rapides 
vers des solutions numériques et plus propres ont été réalisés.

Les transports représentent un quart des émissions de gaz à effet 
de serre de l’UE et le pacte vert pour l’Europe vise à les réduire de 
90 % d’ici à 2050. Pour parvenir à une mobilité plus durable et 
intelligente, il faut proposer des solutions de remplacement plus 
abordables, plus accessibles, plus saines et plus propres. L’un des 

principaux objectifs est de stimuler l’adoption de véhicules propres et de carburants de substitution et de renforcer 
le rôle des modes de transport durables, tels que le rail. En 2021, l’Année européenne du rail a mis en lumière les 
avantages du rail, moyen de transport durable, intelligent et sûr.

Il est essentiel d’améliorer l’efficacité. Les technologies numériques permettant la mobilité automatisée et les sys-
tèmes intelligents de gestion du trafic, par exemple, contribueront à accroître l’efficacité tout en rendant les transports 
plus propres.

Financée par le mécanisme pour l’interconnexion en Europe et dotée d’un budget de plus de 25,8 milliards d’euros, 
la politique de l’UE en matière d’infrastructures de transport vise à relier l’ensemble du continent. Il s’agit notamment 
de combler les écarts entre les réseaux de transport nationaux et de soutenir les investissements dans les connexions 
transfrontalières. Elle donne également la priorité aux modes de transport respectueux de l’environnement, tels que 
le rail, et au développement d’infrastructures pour les véhicules utilisant des carburants de substitution.

Les transports constituent l’épine dorsale du marché unique, en maintenant l’économie de l’UE en mouvement. La 
construction d’un marché unique européen dans le secteur de l’aviation et l’initiative «Ciel unique européen» visent 
à rendre le transport aérien plus aisé et moins cher. Les entreprises ferroviaires titulaires d’une licence peuvent dé-
sormais offrir leurs services partout dans l’UE et les compagnies maritimes peuvent exercer leurs activités dans un 
plus grand nombre de pays.

La sûreté et la sécurité sont primordiales. Des progrès ont été accomplis dans ces domaines. Pourtant, près de 
18 800 personnes ont encore perdu la vie dans des accidents de la route en 2020. C’est pourquoi l’UE s’emploie 
activement à améliorer la sécurité routière. La politique des transports de l’UE aide également les voyageurs par 
d’autres moyens. Ainsi, les passagers qui voyagent dans l’UE en avion, en train, en bateau ou en bus ont des droits 
en cas de retard ou d’annulation.
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https://twitter.com/Transport_EU
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-200032&lg=EN
https://ec.europa.eu/transport/index_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/fs_20_2350
https://ec.europa.eu/transport/home_en
https://ec.europa.eu/transport/home_en
https://reopen.europa.eu/fr/
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/fs_20_2350
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/fs_20_2350
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_20_2330
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_20_2330
https://ec.europa.eu/transport/themes/urban/clean-vehicles-directive_en
https://ec.europa.eu/transport/themes/urban/cpt_en
https://europa.eu/year-of-rail/index_fr
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/connected-and-automated-mobility-europe
https://cinea.ec.europa.eu/connecting-europe-facility/transport-infrastructure_en
https://transport.ec.europa.eu/transport-modes/air/single-european-sky_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_1767
https://road-safety.transport.ec.europa.eu/index_en
http://europa.eu/youreurope/citizens/travel/passenger-rights/index_en.htm


@EUAgriEUAgri

Alimentation  
et agriculture

La politique agricole commune (PAC) garantit un approvisionnement 
alimentaire stable, produit de manière durable et à des prix abordables pour 
les 447 millions de consommateurs de l’Union européenne (UE). Elle contribue 
également à lutter contre le changement climatique, à gérer nos ressources 
naturelles et à soutenir l’emploi et la croissance dans les zones rurales.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries_fr

La politique agricole commune concerne tous les pays de l’UE. Elle est financée par le budget de l’UE. Elle soutient 
le secteur alimentaire et agricole qui est essentiel à l’économie de l’UE puisqu’il emploie presque 40 millions de 
personnes.

Les crises telles que le changement climatique et la pandémie de COVID-19 rappellent que notre système ali-
mentaire est menacé et doit devenir plus résilient. Un système alimentaire de l’UE plus sain et plus durable est 
la pierre angulaire du pacte vert pour l’Europe.

Ce que fait l’Union européenne
La PAC fournit un soutien par les moyens suivants:

 ●  des paiements directs qui soutiennent les revenus 
agricoles. Ceux-ci compensent les risques et incertitudes 
liés à l’agriculture et sont alloués sous réserve du respect 
de règles strictes en matière de sécurité alimentaire, 
d’environnement, de santé animale et de bien-être des 
animaux;

 ●  des mesures de marché destinées à faire face à des 
situations difficiles, telles qu’une chute soudaine de la 
demande due à des peurs sanitaires ou une baisse des prix 
due à une offre temporairement excédentaire;

 ● des programmes de développement rural (cofinancés par les pays de l’UE) qui favorisent l’innovation et la 
compétitivité afin de renforcer l’attractivité des zones rurales comme lieu de vie et de travail.

En 2019, l’UE a soutenu les agriculteurs à hauteur de 57,98 milliards d’euros, l’aide au revenu représentant près 
des trois quarts du montant total.

Des propositions relatives à la future PAC visent à mettre l’accent non plus sur les règles et la conformité, mais 
sur les performances et les résultats. Elles visent à promouvoir un secteur agricole durable et compétitif qui 
puisse contribuer à la réalisation des objectifs du pacte vert pour l’Europe. Les agriculteurs, les entreprises 
agroalimentaires, les sylviculteurs et les communautés rurales ont un rôle essentiel à jouer dans de nombreux 
domaines. L’un de ces domaines concerne la stratégie «De la ferme à la table», qui vise à protéger l’environne-
ment par une production et une consommation alimentaires durables. Cette stratégie vise à promouvoir une 
alimentation saine pour tous et à prévenir les pertes et gaspillages alimentaires, tout en garantissant les moyens 
de subsistance des agriculteurs. L’avenir de la PAC est étroitement lié à la stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 2030. Elle devrait être mise en œuvre à partir du 1er janvier 2023, une fois qu’un accord 
final aura été trouvé entre le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne.

La législation générale de l’UE en matière alimentaire vise à protéger la santé et les intérêts des consommateurs, 
tout en veillant à ce que le marché unique fonctionne efficacement. L’autorité européenne de sécurité des ali-
ments fournit des conseils sur les questions liées à l’alimentation afin de protéger les personnes, les animaux, 
les plantes et l’environnement. Le système d’alerte rapide pour les denrées alimentaires et les aliments pour 
animaux contribue à faire en sorte que les denrées alimentaires non conformes aux règles européennes soient 
retirées des rayons. En cas d’apparition d’importants foyers de maladies animales ou d’intoxication alimentaire, 
les autorités de l’UE peuvent suivre les mouvements de produits alimentaires via le système TRACES.

@EUAgrifood
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https://twitter.com/EUAgri
https://www.facebook.com/EUAgri
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-191634&lg=INT/EN
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries_fr
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-agricultural-policy/cap-glance_fr
https://agriculture.ec.europa.eu/common-agricultural-policy/cap-overview/cap-glance_fr
https://agriculture.ec.europa.eu/common-agricultural-policy/cap-overview/cap-glance_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/agriculture/direct-support/direct-payments_fr
https://ec.europa.eu/agriculture/direct-support/direct-payments_fr
https://ec.europa.eu/agriculture/markets-and-prices_fr
https://ec.europa.eu/agriculture/rural-development-2014-2020_fr
https://agriculture.ec.europa.eu/common-agricultural-policy/cap-overview/new-cap-2023-27_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://food.ec.europa.eu/horizontal-topics/farm-fork-strategy_en
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/eu-biodiversity-strategy-2030_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/eu-biodiversity-strategy-2030_fr
https://ec.europa.eu/food/safety/general_food_law_en
https://www.efsa.europa.eu/fr
https://www.efsa.europa.eu/fr
https://ec.europa.eu/food/safety/rasff_en
https://ec.europa.eu/food/safety/rasff_en
https://ec.europa.eu/food/animals/traces_en
https://www.instagram.com/EUAgrifood/


@EU_MAREEUmaritimefish

Océans et pêche

Les océans produisent la plus grande partie de l’oxygène que nous respirons, régulent 
nos conditions météorologiques et climatiques et abritent la majorité des espèces de 
notre planète. Ils sont également des moteurs importants de l’économie européenne 
en nous fournissant de la nourriture, des emplois, des transports et des loisirs. L’Union 
européenne (UE) œuvre pour la protection de nos mers et de nos océans et veille à ce 
qu’ils restent économiquement et écologiquement viables pour les générations futures.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/index_en

Ce que fait l’Union européenne
Avec un chiffre d’affaires de 650 milliards d’euros en 2018 et employant près de 4,5 millions de personnes, le 
secteur de l’économie «bleue» de l’UE est en bonne santé. La stratégie de l’UE pour une économie bleue durable 
vise à exploiter le potentiel de croissance durable dans l’ensemble des secteurs marin et maritime.

Grâce à la recherche et à l’innovation, les mers et les océans 
sont une source d’énergie renouvelable, de minéraux et de pro-
duits pharmaceutiques. L’UE se trouve dans une position unique 
pour développer les énergies renouvelables en mer grâce au 
nombre et à la diversité de ses bassins maritimes et à la baisse 
constante des coûts des nouvelles installations. Les propositions 
visant à maximiser ce potentiel aideront l’UE à atteindre son 
objectif de neutralité climatique d’ici à 2050.

Tout en favorisant ces nouvelles possibilités, l’UE joue égale-
ment un rôle important dans la promotion d’une exploitation 
responsable et durable des mers, tant en Europe qu’à l’échelle 
mondiale.

La politique commune de la pêche de l’UE vise à garantir la 
durabilité environnementale, économique et sociale de la pêche 

et de l’aquaculture (pisciculture dans des conditions contrôlées). Ses objectifs sont de promouvoir un secteur de 
la pêche dynamique et durable, de préserver les ressources et de protéger l’environnement marin tout en ga-
rantissant un niveau de vie équitable aux communautés de pêcheurs. Elle contient un ensemble de règles pour 
la gestion des flottes de pêche européennes et pour la conservation des stocks halieutiques. Afin d’éviter la 
surpêche, les quotas pour les États membres de l’UE fixent des limites à la quantité de poissons de chaque 
espèce pouvant être capturée, tandis qu’une obligation de débarquement évite la pratique consistant à rejeter 
en mer les poissons indésirables.

L’UE a créé des zones protégées afin de préserver les écosystèmes marins et leur biodiversité, ainsi que les 
services qu’ils fournissent. Elle souhaite ainsi protéger au moins 30 % des mers de l’UE d’ici à 2030. En outre, 
les règles de l’UE visant à lutter contre les déchets marins réduisent les incidences négatives des 10 produits 
en plastique à usage unique le plus souvent présents sur les plages et dans les mers d’Europe, ainsi que des 
engins de pêche perdus et abandonnés.

La politique commune de la pêche et la politique maritime de l’UE seront financées par le Fonds européen pour 
les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture. Après son approbation définitive, ce fonds fournira plus de 6,1 
milliards d’euros (2021-2027) pour le développement durable du secteur, l’accent étant mis en particulier sur le 
soutien à la petite pêche côtière.
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https://twitter.com/eu_mare?lang=en
https://www.facebook.com/EUmaritimefish
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-165479&lg=EN/EN
https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/index_en
https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/ocean/blue-economy/sustainable-blue-economy_en
https://energy.ec.europa.eu/topics/renewable-energy_en
https://ec.europa.eu/energy/topics/renewable-energy/eu-strategy-offshore-renewable-energy_en
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/fisheries/cfp_en
https://ec.europa.eu/fisheries/cfp/fishing_rules/tacs_en
https://www.eea.europa.eu/publications/marine-protected-areas
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/actions-being-taken-eu/eu-biodiversity-strategy-2030_fr
https://ec.europa.eu/environment/topics/plastics/single-use-plastics_en
https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/funding/emfaf_en
https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/funding/emfaf_en


@ecfinEUeconomy

Économie, finances 
et euro

L’Union économique et monétaire constitue un socle commun pour 
la stabilité, l’emploi et la croissance dans l’ensemble de l’Union 
européenne (UE).

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro_fr 

L’Union économique et monétaire relie entre elles les économies de l’UE au moyen de politiques économiques 
et budgétaires coordonnées, de règles harmonisées pour les institutions financières, d’une politique monétaire 
commune et d’une monnaie commune, l’euro. C’est un outil puissant pour créer des emplois et assurer la crois-
sance, l’équité sociale et la stabilité financière. Toutefois, même si d’importantes réformes institutionnelles ont 
été entreprises pour renforcer l’Union économique et monétaire ces dernières années, des efforts doivent encore 
être fournis.

Ce que fait l’Union européenne
Les politiques économique et financière de l’UE visent à:

 ● créer des emplois et stimuler l’investissement;
 ● promouvoir la stabilité économique;
 ●  rendre plus efficace le fonctionnement de l’Union économique 
et monétaire;

 ●  réglementer les établissements financiers et les produits 
financiers complexes;

 ●  préserver la stabilité financière et protéger les contribuables 
en cas de crise financière;

 ● renforcer le rôle international de l’euro.

Si l’ensemble des 27 États membres font partie de l’Union éco-
nomique et monétaire, nombre d’entre eux ont approfondi leur 

intégration et adopté l’euro comme monnaie. Ensemble, ces pays constituent la zone euro. Aujourd’hui, l’euro 
est utilisé par plus de 340 millions de personnes dans 19 États membres. Les billets et pièces en euros sont un 
symbole tangible de la liberté, du confort et des possibilités offertes par l’UE.

Au lendemain de la crise financière de 2008, l’UE a pris des mesures pour remédier à certaines des faiblesses 
institutionnelles que la crise a révélées dans l’Union économique et monétaire et pour créer un secteur financier 
plus sûr. L’UE a renforcé la gouvernance économique, conçu un système visant à préserver la stabilité financière 
dans la zone euro, amélioré les finances publiques des États membres et promu les réformes visant à encourager 
l’investissement. En outre, l’UE a mis en place des règles harmonisées pour accroître la résilience des institutions 
financières de l’UE et renforcer la surveillance des banques dans la zone euro.

Les bases solides fournies par l’Union économique et monétaire ont aidé les États membres à faire face aux 
conséquences économiques et sociales sans précédent de la pandémie de COVID-19. La pandémie a mis en 
évidence la nécessité de réagir rapidement, avec détermination et de manière coordonnée aux crises. L’UE a réagi 
en permettant aux États membres de s’écarter des exigences budgétaires normales auxquelles ils sont soumis, 
créant l’initiative SURE, d’un montant de 100 milliards d’EUR, pour aider à protéger les emplois et les travailleurs, 
et lançant la facilité pour la reprise et la résilience inédite, d’un montant de 723,8 milliards d’EUR (à prix courants), 
la pièce maîtresse de NextGenerationEU. La facilité finance les investissements et les réformes contenus dans 
les plans pour la reprise et la résilience élaborés par les États membres. Ces mesures soutiendront les transitions 
écologique et numérique tout en aidant les pays de l’UE à sortir plus forts de la pandémie.
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https://twitter.com/ecfin
https://www.facebook.com/EUeconomy
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2F_ooheRbZecM%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro_fr
https://economy-finance.ec.europa.eu/economic-and-monetary-union_fr
https://economy-finance.ec.europa.eu/euro_fr
https://finance.ec.europa.eu/banking-and-banking-union/banking-union/single-supervisory-mechanism_fr
https://finance.ec.europa.eu/banking-and-banking-union/banking-union/single-resolution-mechanism_fr
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/financial-assistance-eu/funding-mechanisms-and-facilities/sure_fr
https://commission.europa.eu/business-economy-euro/economic-recovery/recovery-and-resilience-facility_fr
https://next-generation-eu.europa.eu/index_fr
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/recovery-coronavirus/recovery-and-resilience-facility_fr


@EU_Socialsocialeurope

Emploi et  
affaires sociales

L’Union européenne (UE) contribue à la création d’emplois plus 
nombreux et de meilleure qualité dans toute l’Europe et vise 
à instaurer des normes sociales équitables pour tous, notamment par 
l’intermédiaire du Fonds social européen plus, doté d’un budget de 
99,3 milliards d’euros pour la période 2021-2027.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/employment-and-social-affairs_fr

La responsabilité des politiques de l’emploi et des affaires sociales est partagée entre l’UE et ses États membres. 
La Commission a fait de l’emploi, de la croissance et de l’investissement sa priorité absolue, s’appuyant sur 
NextGenerationEU, le plan de relance de l’UE mis en place pour faire face aux répercussions sociales et écono-
miques de la pandémie de COVID-19.

Ce que fait l’Union européenne
Les politiques de l’Union en matière d’emploi et d’affaires so-
ciales sont conçues pour:

 ● créer des emplois de qualité dans toute l’UE;
 ●  aider les travailleurs de l’UE à trouver un emploi dans leur 
propre pays ou dans un autre État membre;

 ● promouvoir les compétences et l’esprit d’entreprise;
 ● coordonner et moderniser les régimes de sécurité sociale;
 ●  créer de meilleures conditions de travail grâce à des normes 
minimales communes;

 ● favoriser l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et le 
sans-abrisme;

 ● défendre les droits des personnes handicapées.

L’UE fournit et coordonne le financement pour aider les États membres à investir dans des domaines tels que 
la garde d’enfants, les soins de santé, la formation, l’accessibilité des infrastructures et l’aide à la recherche 
d’emploi. Le Fonds social européen plus aidera des millions de personnes à acquérir de nouvelles compétences, 
en particulier celles nécessaires aux transitions écologique et numérique, et à trouver des emplois de meilleure 
qualité. La garantie pour la jeunesse contribue à faire en sorte que tous les jeunes de moins de 30 ans reçoivent, 
dans les quatre mois suivant leur sortie de l’enseignement formel ou leur inscription au chômage, une offre 
concrète et de qualité portant sur un emploi, un apprentissage, un stage ou une formation continue. La nouvelle 
initiative ALMA (Aim, Learn, Master, Achieve — orientation, apprentissage, maîtrise, réussite) vise à aider les 
jeunes défavorisés qui ont des difficultés à accéder au monde du travail ou à des formations pour des raisons 
individuelles ou structurelles.

La stratégie européenne en matière de compétences a pour but d’aider les particuliers et les entreprises à ac-
quérir des compétences plus nombreuses et de meilleure qualité, et fixe des objectifs ambitieux à atteindre d’ici 
à 2025.

Le socle européen des droits sociaux consacre des principes et des droits dans les domaines de l’égalité des 
chances sur le marché du travail, des conditions de travail équitables et de la protection sociale. Un plan d’action 
destiné à concrétiser ces principes fixe des objectifs clés en matière d’emploi, de formation ainsi que de protection 
et d’inclusion sociales, à atteindre d’ici à 2030.

Les règles de l’UE en matière de coordination de la sécurité sociale ne remplacent pas les systèmes nationaux, 
mais protègent les droits de sécurité sociale des personnes qui se déplacent à l’intérieur de l’UE (ainsi qu’en 
Islande, au Liechtenstein, en Norvège et en Suisse). L’Autorité européenne du travail veille à ce que les règles 
de l’UE en matière de mobilité de la main-d’œuvre soient appliquées de manière équitable, simple et effective. 
EURES, le portail européen sur la mobilité de l’emploi, contribue à mettre en relation les demandeurs d’emploi 
et les entreprises proposant un emploi, tandis que le service Europass fournit une aide à la création de CV.

C
E 

Q
U

E 
FA

IT
 L

’U
N

IO
N

 E
U

R
O

P
É

E
N

N
E

: E
M

P
LO

I 
E

T 
A

FF
A

IR
E

S 
S

O
C

IA
L

E
S

24

https://twitter.com/EU_Social
https://www.facebook.com/socialeurope/
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-202290&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/topics/employment-and-social-affairs_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment_fr
https://next-generation-eu.europa.eu/index_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=101&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1172&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1172&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1146&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=849&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=82
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=82
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=750&langId=fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_21_3044
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1137&langId=fr
https://ec.europa.eu/european-social-fund-plus/fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1079&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1549&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1223&langId=fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment/european-pillar-social-rights_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment/european-pillar-social-rights/european-pillar-social-rights-action-plan_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=851&langId=fr
https://www.ela.europa.eu/fr
https://ec.europa.eu/eures/public/index_fr


@ecfinEUeconomy

Emploi, croissance  
et investissement

L’UE est déterminée à créer un environnement d’investissement 
plus attrayant, qui stimule la croissance économique et crée des 
emplois. Elle ambitionne d’y parvenir en supprimant les obstacles 
à l’investissement et en dotant les citoyens de l’UE des compétences 
qu’exigeront les emplois de l’avenir.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro_fr

L’UE s’efforce actuellement de remédier aux conséquences de la pandémie de COVID-19 et d’aider parallèlement 
ses citoyens à négocier avec succès la double transition écologique et numérique. Son objectif est de faire en 
sorte que la transformation de l’économie de l’UE soit juste et inclusive, afin que personne ne soit laissé pour 
compte et que chacun puisse profiter des avantages offerts par cette double transition.

Ce que fait l’Union européenne
Le programme InvestEU constitue un élément important du 
plan de relance de l’UE pour remédier aux conséquences de la 
pandémie de COVID-19 et réaliser les priorités à long terme de 
l’UE. Il s’appuie sur le succès du plan d’investissement pour 
l’Europe, qui a permis de mobiliser plus de 500 milliards d’euros 
sur la période 2015-2020 en vue de contribuer à combler le 
déficit d’investissements causé par la crise financière de 2007 
et 2008. Pour favoriser une reprise encore plus forte des inves-
tissements, InvestEU offre une garantie budgétaire de l’UE, qui 
aidera les entreprises de l’UE à attirer les investisseurs et à ac-
céder aux financements dont elles ont besoin. L’objectif est de 
mobiliser au moins 372 milliards d’euros d’investissements 
supplémentaires entre 2021 et 2027. Le programme se 

concentre sur quatre grands domaines d’action:

 ● les infrastructures durables;
 ● la recherche, l’innovation et la numérisation;
 ● les petites et moyennes entreprises; et
 ● les investissements sociaux et les compétences.

En complément du programme, la plateforme de conseil InvestEU servira de guichet unique pour l’identification, 
la préparation et le développement des projets d’investissement dans l’ensemble de l’UE.

La transition rapide vers une Europe neutre pour le climat et numérique bouleverse nos modes de travail. La 
stratégie européenne en matière de compétences aide déjà à relever ce défi et fixe des objectifs à atteindre d’ici 
à 2025. Elle met en œuvre les principes clés du socle européen des droits sociaux, qui vise à créer un marché 
européen du travail juste et inclusif. Afin de garantir des avantages concrets aux citoyens, des objectifs clés en 
matière d’emploi, de formation, et de protection et d’inclusion sociales ont été définis pour 2030.

Le soutien apporté par le mécanisme pour une transition juste, la facilité pour la reprise et la résilience et, 
à l’avenir, le Fonds social pour le climat qui est proposé permettra de réduire les disparités régionales et sociales. 
La Commission s’emploie également à apporter des solutions concrètes aux défis démographiques de l’Europe, 
afin de soutenir les populations, les régions et les communautés les plus touchées.
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https://twitter.com/ecfin
https://www.facebook.com/EUeconomy
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-201649&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro_fr
https://investeu.europa.eu/index_fr
https://ec.europa.eu/info/investment-plan-europe_fr
https://ec.europa.eu/info/investment-plan-europe_fr
https://investeu.europa.eu/what-investeu-programme/investeu-advisory-hub_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1223&langId=fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment/european-pillar-social-rights_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment/european-pillar-social-rights/european-pillar-social-rights-action-plan_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_17
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1198
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_3541
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/impact-demographic-change-europe_fr


@EUinmyRegionEUinmyregion

Régions 

La politique régionale cible toutes les régions et villes de l’UE 
dans le but de soutenir la création d’emplois, la compétitivité des 
entreprises, la croissance économique et le développement durable, 
et d’améliorer la qualité de vie des citoyens.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/regional-policy_fr

Moderniser les aéroports de Riga et Wrocław; améliorer la mobilité urbaine à Athènes, Sofia et Cluj-Napoca; 
préserver le Mont Saint-Michel et sauvegarder Pompéi; développer l’infrastructure à large bande dans toute la 
Lituanie; soutenir les entreprises à Utrecht et Paredes; renouveler le traitement des eaux usées à Trenčín et 
Slavonski Brod; promouvoir l’utilisation des technologies de l’information dans les universités de Nicosie et 
Ljubljana — tels sont quelques-uns des milliers de projets cofinancés par la politique régionale de l’Union 
européenne.

Ce que fait l’Union européenne
La politique régionale étaye la solidarité européenne, en stimu-
lant la croissance économique et en améliorant la qualité de vie 
grâce à des investissements stratégiques. Elle consacre l’essen-
tiel de son financement à aider les pays et régions les moins 
développés de l’Union européenne (UE) à rattraper leur retard 
et à réduire ainsi les disparités économiques, sociales et terri-
toriales qui existent encore dans l’Union.

La politique régionale est gérée conjointement par la Commis-
sion européenne et les États membres de l’UE et leurs régions, 
qui choisissent les projets qui seront cofinancés par l’UE, dans 
le cadre de programmes convenus à l’avance avec la Commis-

sion. Les fonds de l’UE sont toujours complétés par des fonds nationaux (privés et/ou publics).

Par l’intermédiaire des programmes de coopération territoriale européenne (Interreg), la politique régionale 
accorde une attention particulière aux besoins et au potentiel des régions frontalières.

Près d’un tiers (392 milliards d’euros) du budget 2021-2027 de l’UE a été alloué à la politique régionale. Ces 
ressources servent à financer des infrastructures stratégiques de transport et de communication; à favoriser la 
transition vers une économie plus respectueuse de l’environnement; à aider les petites et moyennes entreprises 
à devenir plus innovantes et plus compétitives; à créer de nouvelles possibilités d’emploi durables; à renforcer 
et à moderniser les systèmes éducatifs; et à construire une société plus inclusive.

En outre, dans le cadre de NextGenerationEU, l’initiative de soutien à la reprise en faveur de la cohésion et des 
territoires de l’Europe (REACT-EU) fournira plus de 50 milliards d’euros de ressources nouvelles en faveur de 
programmes existants dans les États membres jusqu’en 2023, afin de soutenir la reprise après la pandémie de 
COVID-19.

Pour réaliser l’objectif de l’UE de devenir le premier continent neutre pour le climat, le mécanisme pour une 
transition juste contribuera à mobiliser quelque 55 milliards d’euros entre 2021 et 2027 afin de soutenir les 
régions les plus touchées par cette transition. Le Fonds social pour le climat proposé entend également aider 
les États membres à soutenir la transition vers la neutralité climatique pour les personnes les plus dépendantes 
des combustibles fossiles.
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https://twitter.com/EUinmyRegion
https://www.facebook.com/EUinmyregion
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2FyXhYOBO8ZdM%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/info/topics/regional-policy_fr
https://ec.europa.eu/regional_policy/projects_en
https://ec.europa.eu/regional_policy/home_fr
https://ec.europa.eu/regional_policy/home_fr
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/atlas/managing-authorities/
http://ec.europa.eu/regional_policy/en/policy/cooperation/european-territorial/
https://cohesiondata.ec.europa.eu/stories/s/2021-2027-EU-allocations-available-for-programming/2w8s-ci3y
https://ec.europa.eu/regional_policy/en/policy/what/investment-policy/
https://ec.europa.eu/regional_policy/en/policy/what/investment-policy/
https://next-generation-eu.europa.eu/index_fr
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/react-eu_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/finance-and-green-deal/just-transition-mechanism_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/finance-and-green-deal/just-transition-mechanism_fr
https://ec.europa.eu/clima/eu-action/european-green-deal/delivering-european-green-deal/social-climate-fund_en


@EUScienceInnovEUScienceInnov

Recherche et  
innovation

Le programme de recherche et d’innovation Horizon Europe, doté 
d’une enveloppe de 95,5 milliards d’euros, aide à stimuler l’emploi et 
la croissance et à relever certains de nos plus grands défis.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation_fr

La recherche et l’innovation sont essentielles à notre économie et notre société. Elles sont au cœur des efforts 
européens visant à créer des emplois et à stimuler la croissance et l’investissement, et elles contribuent à rendre 
la vie des citoyens meilleure grâce à des améliorations dans des domaines tels que les soins de santé, les 
transports et l’énergie. Elles nous apportent également les connaissances et des solutions pour faire face à la 
fois à des problèmes urgents tels que la pandémie de COVID-19 et à des défis à plus long terme tels que le 
changement climatique et la lutte contre le cancer.

Ce que fait l’Union européenne
L’UE est la plus grande usine du savoir au monde, représentant 
près d’un tiers de la production scientifique et technologique 
mondiale. Toutefois, face à la concurrence croissante, l’UE doit 
continuer à transformer au mieux l’excellence de la recherche 
et les idées innovantes en technologies et produits performants. 
Tous les États membres de l’UE disposent de leurs propres po-
litiques de recherche et de leurs propres programmes de finan-
cement, mais le meilleur moyen d’aborder de nombreuses ques-
tions clés consiste à amener les chercheurs et les innovateurs 
de différents pays à travailler ensemble. C’est pourquoi la re-
cherche et l’innovation sont soutenues au niveau de l’UE, no-
tamment par le programme Horizon Europe.

Horizon Europe est l’un des programmes de recherche les plus importants et les plus ambitieux au monde: il 
investit 95,5 milliards d’euros de financement (2021-2027), en plus des autres investissements publics et privés 
que ces fonds attirent. S’appuyant sur les acquis du programme Horizon 2020, il continue d’être le moteur de 
l’excellence scientifique de l’Europe par l’intermédiaire du Conseil européen de la recherche et des bourses et 
échanges Marie Skłodowska-Curie. Il tire également parti des conseils scientifiques, de l’appui technique et des 
activités de recherche spécifiques du service de la Commission européenne pour la science et la connaissance, 
le Centre commun de recherche.

Horizon Europe a établi une série de missions de l’UE — une nouvelle manière de travailler ensemble pour relever 
les grands défis dans les domaines de la santé, du climat et de l’environnement. Chacune des cinq missions 
consiste en un ensemble d’actions visant à obtenir des résultats concrets d’ici à 2030.

Horizon Europe soutient également des partenariats européens, qui rassemblent l’UE, les autorités nationales 
et le secteur privé pour relever certains des défis les plus pressants de l’Europe au moyen d’initiatives concertées 
en matière de recherche et d’innovation. Ils contribueront à renforcer le nouvel espace européen de la recherche, 
qui vise à créer à l’échelle de l’UE un marché unique de la recherche, de l’innovation et de la technologie et qui 
permet aux pays d’être plus efficaces en alignant leurs politiques et leurs programmes de recherche.

L’accès libre obligatoire aux publications et les principes relatifs à la science ouverte s’appliquent à l’ensemble 
du programme Horizon Europe.
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https://twitter.com/EUScienceInnov
https://www.facebook.com/EUScienceInnov
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2FmX-o4vFe-7s%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation_fr
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation_fr
https://ec.europa.eu/info/horizon-europe_en
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/funding/funding-opportunities/funding-programmes-and-open-calls/horizon-2020_en
https://erc.europa.eu/
https://marie-sklodowska-curie-actions.ec.europa.eu/actions/postdoctoral-fellowships
https://marie-sklodowska-curie-actions.ec.europa.eu/actions/postdoctoral-fellowships
https://ec.europa.eu/info/departments/joint-research-centre_fr
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/funding/funding-opportunities/funding-programmes-and-open-calls/horizon-europe/eu-missions-horizon-europe_en
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/funding/funding-opportunities/funding-programmes-and-open-calls/horizon-europe/european-partnerships-horizon-europe_en
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/strategy/strategy-2020-2024/our-digital-future/era_en
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9570017e-cd82-11eb-ac72-01aa75ed71a1


@EU_GrowthEU�Growth

Marché unique

Le marché unique est l’une des plus belles réussites de l’Union 
européenne (UE). Il contribue depuis 30 ans à faciliter la vie 
quotidienne des citoyens et des entreprises, en permettant aux  
biens, aux services, aux personnes et aux capitaux de circuler 
librement dans l’UE.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/doing-business-eu_fr

Grâce au marché unique (parfois appelé «marché intérieur»), les citoyens de l’UE peuvent étudier, vivre, faire des 
achats, travailler et prendre leur retraite dans n’importe quel État membre de l’UE, et profiter de produits pro-
venant de toute l’Europe. Les entreprises peuvent étendre leurs activités, tandis que la concurrence contribue 
à faire baisser les prix et à offrir aux consommateurs un plus grand choix. Dans le même temps, l’UE s’efforce 
de veiller à ce que ces libertés renforcées ne portent pas atteinte à l’équité, à la protection des consommateurs, 
aux droits des travailleurs ou à la durabilité environnementale.

Ce que fait l’Union européenne
S’appuyant sur la stratégie industrielle de l’UE, le marché unique 
joue un rôle essentiel pour accompagner les entreprises sur la 
voie des transitions écologique et numérique. Il contribue éga-
lement à protéger les entreprises des chocs et des crises d’ap-
provisionnement tout en renforçant leur compétitivité à l’échelle 
mondiale.

L’UE s’emploie à:

 ●  s’appuyer sur les enseignements tirés de la pandémie 
de COVID-19 et de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, 
par exemple en remédiant aux perturbations de la chaîne 
d’approvisionnement;

 ● veiller à ce que le marché unique crée davantage de possibilités pour les entreprises et les entrepreneurs de 
développer leurs activités;

 ● lever les obstacles qui empêchent les personnes d’acheter ou de vendre facilement des biens et des services 
en provenance d’un autre État membre ou dans un autre État membre et les travailleurs de circuler librement;

 ● veiller à ce que les mêmes règles en matière d’équité, de possibilités et d’obligations s’appliquent également 
à l’économie numérique;

 ● améliorer la reconversion et le perfectionnement professionnels dans tous les secteurs industriels;
 ● garantir l’accès au financement, aux normes et aux brevets afin de forger, de renforcer et de protéger le rôle 

de chef de file de l’Europe dans le domaine des technologies innovantes.

De nouvelles alliances industrielles dans des domaines clés où l’UE dépend de pays tiers jouent un rôle essentiel 
dans la réalisation des objectifs de l’UE. Dans le cadre de ces efforts, l’UE a présenté de nouvelles mesures 
visant à améliorer la transition vers une économie circulaire et à garantir un approvisionnement plus durable en 
matières premières critiques.

Les petites et moyennes entreprises, qui représentent 99 % de l’ensemble des entreprises de l’UE, fournissent 
les deux tiers du nombre total d’emplois dans le secteur privé. Les politiques de l’UE encouragent la création de 
nouvelles entreprises et soutiennent les entreprises innovantes dans leurs efforts d’expansion.

Doté d’un budget de 4,2 milliards d’euros pour la période 2021-2027, le programme pour le marché unique 
consolide un large éventail d’activités dans des domaines tels que la sécurité alimentaire, la protection des 
consommateurs, la normalisation et la compétitivité, la réduction des chevauchements et l’amélioration de la 
coordination.

Le portail your Europe fournit des informations sur la vie, le travail, les voyages, les études et les affaires dans 
un autre pays membre de l’UE. Il propose également l’accès à des services tels que L’Europe vous conseille et 
SOLVIT, le réseau de résolution des problèmes.
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https://twitter.com/EU_Growth
https://www.facebook.com/EU.Growth/
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2FSF0MCu1m-a8%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/doing-business-eu_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/european-industrial-strategy_fr
https://ec.europa.eu/growth/industry/strategy/industrial-alliances_en
https://ec.europa.eu/environment/strategy/circular-economy-action-plan_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/single-market-programme/overview_en
https://europa.eu/youreurope/index_fr.htm
https://europa.eu/youreurope/advice/index_fr.htm
https://ec.europa.eu/solvit/index_fr.htm


@EU_ConsumerEUJustice

Protection des 
consommateurs

La politique européenne des consommateurs protège les droits 
des consommateurs, garantit la sécurité des produits, aide les 
consommateurs à faire des choix éclairés lorsqu’ils achètent des 
biens et des services, et propose des outils pour résoudre les 
problèmes éventuels.

Pour plus d’informations: https://commission.europa.eu/live-work-travel-eu/consumer-rights-and-complaints_fr

Le marché unique de l’Union européenne (UE) offre aux consommateurs un plus grand choix, une plus grande 
flexibilité, une meilleure qualité et un meilleur rapport qualité-prix. La politique des consommateurs de l’UE garantit 
que les droits des citoyens seront respectés s’ils rencontrent des problèmes lors de l’achat de biens ou de services 
dans d’autres États membres, en renforçant la confiance et en encourageant le commerce, y compris en ligne.

Ce que fait l’Union européenne
Le nouvel agenda du consommateur définit la stratégie de l’UE 
jusqu’en 2025. Il décrit les mesures que l’UE prendra pour relever 
les nouveaux défis tels que la COVID-19 et les transitions écolo-
gique et numérique. Il s’agit notamment de répondre aux pro-
blèmes liés à l’environnement et à la durabilité, de faire respecter 
les droits des consommateurs et de protéger les consommateurs 
vulnérables.

L’UE offre aux consommateurs un ensemble de droits pratiques 
en cas de problème.

 ●  Les acheteurs en ligne disposent de 14 jours pour reconsidérer 
leur achat et se rétracter. Ils peuvent retourner un produit dans 
les deux semaines et récupérer leur argent.

 ● Si un article acheté dans l’UE (que ce soit en ligne ou dans un magasin) est différent de celui décrit dans 
l’annonce ou ne fonctionne pas correctement, le consommateur a droit à au moins une réparation ou un 
remplacement gratuit.

 ● Les règles de l’UE sur les crédits hypothécaires garantissent une information claire dans la publicité et une 
information en temps utile des consommateurs avant la signature d’un contrat.

 ● Il existe des normes minimales en ce qui concerne les droits des passagers dans tous les modes de transport, 
y compris l’information, l’assistance et l’indemnisation en cas d’annulation ou de retard important.

L’UE contribue également au règlement rapide et efficace des différends avec les opérateurs économiques. La 
plateforme en ligne de règlement des litiges permet aux consommateurs et aux opérateurs économiques de régler 
les litiges relatifs aux achats en ligne. Le Réseau des centres européens de consommateurs fournit aux consom-
mateurs une aide et des conseils gratuits sur leurs achats transfrontaliers. De nouvelles règles de l’UE permettront 
aux organisations, d’ici à la mi-2023 au plus tard, de défendre plus facilement les intérêts collectifs des consom-
mateurs et de saisir les tribunaux.

Des normes strictes en matière de sécurité, de santé et d’environnement s’appliquent aux jouets, aux appareils 
électriques, aux produits cosmétiques et aux produits pharmaceutiques, et des règles strictes garantissent que les 
produits dangereux sont retirés du marché. Dans ce cadre, des centaines de produits sont signalés chaque année 
par l’intermédiaire du système d’alerte rapide de l’UE pour les produits non alimentaires dangereux. En 2021, la 
Commission a proposé de réviser les règles relatives à la sécurité des produits, notamment pour y intégrer de 
nouvelles règles relatives aux places de marché en ligne et pour réviser les règles de l’UE en matière de crédit à la 
consommation.

Le plan d’action de l’UE en faveur de l’économie circulaire harmonise les droits des consommateurs et les droits 
environnementaux, en mettant l’accent sur des produits de meilleure qualité, durables et qui ne nuisent pas 
à l’environnement.
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https://twitter.com/EU_Consumer
https://www.facebook.com/EUJustice/
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2FlW5ywuVw8qs%3Fautoplay%3D1
https://commission.europa.eu/live-work-travel-eu/consumer-rights-and-complaints_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/consumers/consumer-protection-policy/consumer-strategy_fr
https://europa.eu/youreurope/citizens/travel/passenger-rights/index_fr.htm
https://ec.europa.eu/consumers/odr/main/index.cfm?event=main.home.chooseLanguage
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/consumer-rights-and-complaints/resolve-your-consumer-complaint/european-consumer-centres-network-ecc-net_fr
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20201120IPR92116/les-consommateurs-de-l-ue-pourront-bientot-defendre-collectivement-leurs-droits
https://ec.europa.eu/consumers/consumers_safety/safety_products/rapex/alerts/?event=main.listNotifications
https://ec.europa.eu/safety-gate-alerts/screen/webReport
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_21_3242
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_420


@dg-competition@EU_Competition

Concurrence  
équitable

Les règles de concurrence de l’Union européenne (UE) visent 
à garantir que toutes les entreprises se livrent une concurrence 
loyale et équitable dans le marché unique au profit des 
consommateurs, des entreprises et de l’économie européenne dans 
son ensemble.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/competition-policy/index_en

En collaboration avec les autorités nationales de la concurrence et les tribunaux nationaux, la Commission veille 
à l’application des règles de concurrence de l’UE afin que les entreprises se livrent une concurrence loyale. Cela 
permet de réduire les prix et d’améliorer la qualité, encourage l’innovation et l’efficacité, et offre un plus grand 
choix aux consommateurs.

Ce que fait l’Union européenne
La Commission prend des mesures concernant:

 ● les ententes ou d’autres arrangements illégaux entre 
entreprises pour éviter de se faire concurrence ou pour fixer 
artificiellement des prix élevés;

 ● les cas dans lesquels des acteurs importants abusent de 
leur position dominante sur les marchés pour tenter d’évincer 
des concurrents ou de pratiquer des prix excessifs;

 ● les fusions et les rachats d’entreprises susceptibles de 
restreindre la concurrence au sein du marché unique;

 ● le soutien financier (aides d’État) des gouvernements de 
l’UE aux entreprises, qui peut fausser la concurrence dans le 
marché unique en privilégiant certaines entreprises par rapport 
à d’autres; et

 ● la promotion de la culture de la concurrence à l’échelle internationale afin que les entreprises de l’UE 
bénéficient d’une concurrence loyale sur les marchés ailleurs dans le monde.

L’application des règles de concurrence profite aux citoyens de l’UE. Par exemple, en 2020, selon une estimation 
prudente de la Commission, les économies réalisées par les consommateurs grâce aux interdictions d’ententes 
et aux interventions en matière de concentrations dans l’UE ont atteint entre 14 et 23,3 milliards d’euros.

Les enquêtes de l’UE sur les pratiques anticoncurrentielles portent sur les biens, les professions et les services. 
La Commission assure un suivi de l’aide que les gouvernements des États membres de l’UE accordent aux en-
treprises afin de s’assurer que cette aide ne confère pas à certaines entreprises un avantage déloyal sur leurs 
concurrents. Les aides d’État peuvent être autorisées si elles aident ou favorisent les régions défavorisées, les 
petites et moyennes entreprises, la recherche et le développement, la protection de l’environnement, la formation, 
l’emploi ou la culture.

Les nouvelles règles relatives aux aides d’État, publiées en janvier 2022, s’alignent sur les objectifs importants 
de l’UE définis dans le pacte vert pour l’Europe. Elles visent à aider les États membres à atteindre les objectifs 
ambitieux de l’UE en matière d’énergie et de climat, en soutenant des projets de protection de l’environnement, 
y compris de protection du climat et de production d’énergie verte.

L’UE s’emploie également à faire en sorte que sa législation suive le rythme de la transition numérique. À titre 
d’exemple, la législation sur les marchés numériques empêchera les plateformes en ligne jouant un rôle de 
contrôleurs d’accès d’imposer des conditions déloyales aux entreprises et aux consommateurs, au moyen d’une 
liste claire d’obligations et d’interdictions. Dans le même temps, la législation sur les services numériques im-
posera des obligations contraignantes à l’échelle de l’UE aux intermédiaires fournissant des services numériques 
qui mettent en relation les consommateurs avec des fournisseurs de biens, de services ou de contenus, ce qui 
facilitera le développement des plus petites plateformes dans l’ensemble du marché unique de l’UE.
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https://www.linkedin.com/showcase/dg-competition
https://twitter.com/EU_Competition
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-200453&lg=EN
https://ec.europa.eu/competition-policy/index_en
https://ec.europa.eu/competition-policy/index_en
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/annual-activity-report-2020-competition_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/annual-activity-report-2020-competition_en.pdf
https://ec.europa.eu/competition-policy/sectors/energy-environment/legislation_en
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/digital-markets-act-ensuring-fair-and-open-digital-markets_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/digital-services-act-ensuring-safe-and-accountable-online-environment_fr


@EU_Taxud

Fiscalité et  
douanes

Les gouvernements nationaux fixent et perçoivent de manière 
indépendante les impôts, l’Union européenne (UE), quant à elle, 
assume la responsabilité d’une union douanière qui garantit la libre 
circulation et la sécurité des marchandises au sein du marché unique.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/taxation_customs/index_en

Les gouvernements des États membres de l’UE disposent d’une grande latitude pour établir leurs législations 
fiscales en fonction de leurs priorités nationales. Ils doivent cependant respecter à cet effet certains principes 
fondamentaux et garantir que les règles fiscales nationales n’entravent pas le marché unique de l’UE.

L’union douanière de l’UE facilite les échanges pour les entreprises, harmonise les droits de douane applicables 
aux marchandises en provenance de pays tiers et contribue à la protection des citoyens de l’UE et de 
l’environnement.

Ce que fait l’Union européenne
L’UE n’intervient pas directement dans l’augmentation ou la 
fixation des taux d’imposition, son rôle consiste plutôt à enca-
drer les règles fiscales nationales pour veiller à ce que celles-ci 
favorisent l’emploi et la croissance et à ce que les impôts d’un 
pays ne créent pas de discrimination à l’égard des consomma-
teurs, des travailleurs ou des entreprises d’autres États 
membres.

Les gouvernements de tous les États membres doivent se 
mettre d’accord lorsqu’il s’agit de prendre des décisions de l’UE 
afin de tenir compte des intérêts de chacun. Pour certaines im-
positions, telles que la taxe sur la valeur ajoutée ou les droits 
d’accise sur l’essence, le tabac et l’alcool, les États membres 

ont convenu des règles communes visant à simplifier le commerce transfrontière en ligne et hors ligne et à ga-
rantir des conditions de concurrence équitables entre les entreprises et plateformes de l’UE et celles de pays 
tiers.

En 2021, la Commission a exposé sa vision d’un nouveau système d’imposition des entreprises de l’UE plus 
équitable et plus transparent pour le XXIe siècle. Celle-ci comprend des mesures pour réduire les formalités 
administratives, soutenir les petites entreprises et lutter contre les pratiques fiscales abusives. Avec sa proposition 
relative à un taux minimum d’imposition des sociétés d’au moins 15 % pour toutes les entreprises multinatio-
nales, la Commission entend faire de l’UE une des premières à mettre en œuvre l’accord mondial historique de 
réforme fiscale de 2021. Cette initiative devrait en définitive garantir que toutes les entreprises soient imposées 
de manière équitable, quel que soit le lieu où elles exercent leurs activités.

Afin de garantir des conditions de concurrence équitables au sein du marché unique, l’UE doit fonctionner comme 
une union douanière unique, qui applique des tarifs, des normes et des procédures identiques pour le traitement 
des marchandises importées de l’étranger. Aucun droit de douane n’est appliqué aux marchandises qui sont 
transportées d’un État membre à un autre.

Dans la pratique, l’union douanière de l’UE est gérée par les services douaniers nationaux. Ils protègent les 
consommateurs, les animaux et l’environnement des marchandises potentiellement dangereuses et ils contri-
buent à la lutte contre la criminalité organisée, le terrorisme et la contrebande. Une fois dédouanées, les mar-
chandises peuvent circuler librement ou être vendues partout en Europe.
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https://twitter.com/EU_Taxud
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2FJf0EXJJILSc%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/taxation_customs/index_en
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/eu-customs-union-facts-and-figures/eu-customs-union-unique-world_fr
https://taxation-customs.ec.europa.eu/eu-vat-rules-topic_fr
https://vat-one-stop-shop.ec.europa.eu/contact-country_en
https://ec.europa.eu/taxation_customs/communication-business-taxation-21st-century_en
https://taxation-customs.ec.europa.eu/taxation-1/minimum-corporate-taxation_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_3582
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_3582
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/eu-customs-union-facts-and-figures/eu-customs-union-unique-world_fr
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/union-customs-code/national-customs-administrations_fr
https://taxation-customs.ec.europa.eu/role-customs_fr
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/eu-customs-union-facts-and-figures/customs-sees-what-you-dont-and-protects-you_fr


@defis_euCopernicus EU

Espace

La politique spatiale de l’UE contribue activement à la lutte contre 
le changement climatique, stimule les avancées technologiques et 
l’innovation et améliore la vie des citoyens de l’UE.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/defence-industry-space/eu-space-policy_fr

Les technologies, les données et les services spatiaux sont essentiels à la vie quotidienne des Européens (par 
exemple pour l’utilisation des téléphones mobiles, des systèmes de navigation routière et des distributeurs 
automatiques de billets). Les satellites fournissent également des données et des services précieux pour un 
large éventail d’applications, dans des domaines tels que les transports, l’agriculture, l’environnement et la ré-
action aux crises.

Ce que fait l’Union européenne
L’UE possède une industrie spatiale compétitive et en expan-
sion — d’une valeur estimée à quelque 62 milliards d’euros — 
qui emploie plus de 230 000 personnes et a sous sa responsa-
bilité un tiers de tous les satellites actuellement en orbite.

Les composantes phares suivantes fournissent quotidienne-
ment des services spatiaux européens.

 ● Copernicus est le système européen d’observation de la Terre. 
Les données générées par ses satellites sont utilisées dans de 
nombreux domaines, allant du suivi du changement climatique 
et de ses effets à la coordination des services d’urgence et 
humanitaires. Des données provenant de Copernicus sont 

utilisées pour localiser les navires en détresse et pour réagir aux feux de forêt, aux tremblements de terre et 
aux inondations, en aidant à sauver des vies et des biens.

 ● Galileo, le système mondial de radionavigation par satellite de l’UE, fournit des informations de 
positionnement et de mesure du temps précises et fiables pour tous les modes de transport, les véhicules, 
le transport ferroviaire, l’aviation et d’autres secteurs. Grâce à Galileo, 3,2 milliards de smartphones sont 
équipés d’un système de positionnement sûr et indépendant.

 ● Le système européen de navigation par recouvrement géostationnaire (EGNOS) surveille et corrige les 
signaux de navigation par satellite pour les utilisateurs aériens, maritimes et terrestres presque partout 
en Europe. 426 aéroports de l’UE utilisent déjà EGNOS pour rendre plus sûrs les atterrissages dans des 
conditions météorologiques défavorables et éviter ainsi les retards et les déroutements.

Doté d’un budget de 14,9 milliards d’euros, le programme spatial de l’UE pour la période 2021-2027 s’appuie 
sur le succès de ces composantes en mettant l’accent sur une coordination renforcée avec les autres domaines 
d’action de l’UE. Il vise à encourager le progrès scientifique et technique et à soutenir la compétitivité et la ca-
pacité d’innovation de l’industrie spatiale européenne, en particulier en ce qui concerne les petites et moyennes 
entreprises, les jeunes pousses et les entreprises innovantes. La Commission a également proposé deux initiatives 
phares pour stimuler la connectivité sécurisée par satellite et la gestion du trafic spatial.

Grâce aux contributions individuelles de ses États membres et à l’Agence spatiale européenne, l’UE a développé 
des technologies de pointe au niveau mondial en matière d’exploration de l’espace. Ses réalisations comprennent 
le développement de nouveaux modèles de fusées et de satellites, ainsi que de robots pour explorer la Lune et 
Mars. Si l’exploration spatiale revêt une importance stratégique et politique, l’UE aide également les scientifiques 
à résoudre les énigmes de l’univers; c’est ainsi qu’en 2019, des scientifiques financés par l’UE ont dévoilé la toute 
première photographie d’un trou noir.
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https://twitter.com/defis_eu?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.facebook.com/CopernicusEU
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2F7sMiUd_Ntds%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/defence-industry-space/eu-space-policy_fr
https://www.copernicus.eu/fr
https://defence-industry-space.ec.europa.eu/eu-space-policy/galileo/galileo-system_fr
https://ec.europa.eu/growth/sectors/space/egnos_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/european-space-programme_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_22_921
https://defence-industry-space.ec.europa.eu/eu-space-policy/eu-space-programme/boosting-secure-connectivity_fr
https://defence-industry-space.ec.europa.eu/eu-space-policy/eu-space-programme/eu-approach-space-traffic-management_fr
http://www.esa.int/ESA
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2053
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_2053


@eu_eeasEuropeanExternalActionService

Affaires internationales 
et sécurité

La politique étrangère et de sécurité commune permet à l’Union 
européenne (UE) de s’exprimer d’une seule voix et d’agir de manière 
concertée dans les affaires mondiales, permettant aux États membres 
de relever des défis qu’ils ne peuvent résoudre seuls et contribuant 
à garantir la sécurité et la prospérité des citoyens de l’UE.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/stronger-europe-world_fr

Cette politique est mise en œuvre par le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité, avec l’appui du Service européen pour l’action extérieure, le service diplomatique de l’UE. Les actions 
extérieures de l’Union européenne sont guidées par les principes qui ont inspiré sa propre création et son propre 
développement, et qu’elle cherche à promouvoir dans le monde entier, y compris la paix, la démocratie, l’état 
de droit, les droits de l’homme et les libertés fondamentales.

Ce que fait l’Union européenne
Alors que des menaces complexes et grandissantes pèsent sur 
la sécurité, la boussole stratégique de l’UE pour la sécurité et 
la défense permettra à l’UE de renforcer sa capacité de réaction 
face aux crises et aux menaces pour la décennie à venir. La 
boussole stratégique vise en particulier à:

 ●  agir de manière plus rapide et plus décisive lorsqu’une crise 
survient;

 ●  protéger les citoyens contre des menaces qui évoluent 
rapidement;

 ●  investir dans les capacités et les technologies dont l’UE 
a besoin;

 ●  collaborer avec d’autres pour atteindre des objectifs 
communs.

L’UE soutient les pays confrontés à des conflits et à des crises. Avec la facilité européenne pour la paix, l’UE 
assume davantage de responsabilités en tant que garant de la sécurité mondiale. La facilité finance les coûts 
communs des missions et opérations militaires menées au titre de la politique de sécurité et de défense com-
mune, ainsi que des opérations de soutien de la paix, en coopération avec des partenaires tels que l’Union 
africaine. Elle renforce aussi les capacités de défense des pays partenaires et des organisations régionales et 
internationales, et a joué un rôle déterminant dans l’appui apporté à l’Ukraine dans sa réponse à l’agression 
militaire russe.

Depuis l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 2022, l’UE a également pris des mesures visant à rétablir 
la sécurité alimentaire mondiale grâce à la coopération internationale.

L’UE et ses États membres demeurent les principaux donateurs dans la réponse apportée par la communauté 
internationale à la crise syrienne, en aidant les populations de la Syrie et de la région au moyen d’investissements 
excédant au total 27 milliards d’euros depuis 2011.

L’initiative «Global Gateway» est la nouvelle stratégie d’investissement de l’UE visant à stimuler le développement 
d’infrastructures intelligentes, propres et sûres dans les domaines de l’énergie, des transports et du numérique, 
et à renforcer les systèmes de santé, d’éducation et de recherche dans le monde entier. L’UE, ses États membres 
et ses institutions financières, agissant ensemble en tant qu’«équipe Europe», ont pour objectif de mobiliser 
jusqu’à 300 milliards d’euros d’investissements publics et privés entre 2021 et 2027. L’initiative «Global Gateway» 
correspond à la contribution de l’UE au partenariat mondial du G7 pour les infrastructures et les 
investissements.
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https://twitter.com/eu_eeas
https://www.facebook.com/EuropeanExternalActionService
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2F941Peid_JQU%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/stronger-europe-world_fr
https://www.eeas.europa.eu/node/410497_fr
https://www.eeas.europa.eu/_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/stronger-european-defence_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/03/22/eu-sets-up-the-european-peace-facility/
https://www.eeas.europa.eu/node/410471_fr
https://www.eeas.europa.eu/node/410471_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/stronger-europe-world/eu-actions-enhance-global-food-security_fr
https://civil-protection-humanitarian-aid.ec.europa.eu/where/middle-east/syria_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/stronger-europe-world/global-gateway_fr


@EU_PartnershipsEUPartnerships

Partenariats  
internationaux

Les partenariats et la coopération au développement sont au cœur 
de la politique étrangère de l’Union européenne (UE). L’UE et ses 
États membres sont le premier pourvoyeur d’aide au développement 
au monde.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/international-partnerships/home_en

L’aide au développement est l’un des piliers de l’action de l’UE dans le monde, aux côtés de la politique étrangère, 
de la politique de sécurité et de la politique commerciale. L’UE promeut l’éradication de la pauvreté, le dévelop-
pement humain, la croissance durable et la bonne gouvernance. Pour ce faire, elle crée des partenariats pour 
relever les défis mondiaux tels que le changement climatique, l’épuisement des ressources naturelles et la mi-
gration irrégulière. L’UE défend un multilatéralisme efficace et coopère avec toutes les parties prenantes, car les 
défis actuels nécessitent une gouvernance multilatérale et une coopération internationale fondée sur des règles.

Ce que fait l’Union européenne
L’UE considère les partenariats internationaux comme un inves-
tissement dans un avenir viable, durable et partagé. Elle est un 
ardent défenseur du programme des Nations unies de dévelop-
pement durable à l’horizon 2030 et de l’accord de Paris sur le 
changement climatique. Le consensus européen pour le déve-
loppement expose la manière dont l’UE met l’accent sur la po-
pulation, la planète, la prospérité, la paix et le partenariat pour 
atteindre les objectifs de développement durable. L’UE structure 
son action extérieure autour des thèmes suivants:

 ● alliances du pacte vert;
 ●  alliances pour la science, la technologie, l’innovation et la 
transition numérique;

 ●  alliances pour une croissance et des emplois durables, 
notamment par des investissements dans l’éducation et les 
compétences;

 ● partenariats en matière de migration;
 ● partenariats en matière de gouvernance, de paix, de sécurité et de développement humain, en se concentrant 

sur les femmes et les jeunes.

Le partenariat Afrique-UE demeure l’une des principales priorités de l’UE.

En 2020, l’UE a réagi rapidement à la crise de la COVID-19. L’approche Team Europe, qui combine les ressources, 
l’expertise et les outils de l’UE, de ses États membres et des institutions financières, a aidé les partenaires de 
l’UE à atténuer les effets de la pandémie. L’UE est également en première ligne pour rendre accessibles à tous 
des vaccins sûrs et efficaces. L’approche Team Europe est désormais appliquée dans le budget de l’UE pour 
l’action extérieure, à savoir l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération in-
ternationale — intitulé Global Europe.

L’UE consacre environ 10 % de son budget à l’action extérieure. Les délégations de l’UE dans le monde travaillent 
main dans la main avec les gouvernements, les organisations internationales, les États membres de l’UE et le 
secteur privé, afin d’accroître l’impact du soutien de l’Europe. Collectivement, l’UE et ses États membres ont 
versé 66,8 milliards d’euros d’aide en 2020.

Les valeurs de respect des droits de l’homme, de la démocratie et de l’État de droit guident l’action de l’UE dans 
le monde entier. Le plan d’action de l’UE en faveur des droits de l’homme et de la démocratie met l’accent sur 
la protection et l’autonomisation des personnes, l’édification de sociétés résilientes, inclusives et démocratiques, 
et la promotion des droits de l’homme dans le monde. Le plan d’action sur l’égalité des sexes place l’égalité 
entre les hommes et les femmes et l’émancipation des femmes au rang des priorités d’action de l’UE.

@eu_partnerships
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https://twitter.com/eu_partnerships?lang=en
https://www.facebook.com/EUPartnerships/
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-201094&lg=EN
https://ec.europa.eu/international-partnerships/home_en
https://ec.europa.eu/international-partnerships/our-work_en
https://ec.europa.eu/international-partnerships/european-consensus-development_en
https://ec.europa.eu/international-partnerships/european-consensus-development_en
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
https://ec.europa.eu/international-partnerships/topics/green-deal_en
https://ec.europa.eu/international-partnerships/topics/digital-partnerships_en
https://ec.europa.eu/international-partnerships/sustainable-growth-and-jobs_en
https://ec.europa.eu/international-partnerships/topics/migration-and-forced-displacement_en
https://ec.europa.eu/international-partnerships/human-development-peace-and-governance_en
https://ec.europa.eu/international-partnerships/topics/africa-eu-partnership_en
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/76341/coronavirus-latest-news-eu-actions-repatriation-efforts-and-solidarity-stories-around-world_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/global-europe-neighbourhood-development-and-international-cooperation-instrument_fr
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/area/geo_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/11/19/council-approves-conclusions-on-the-eu-action-plan-on-human-rights-and-democracy-2020-2024/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_20_2184
https://www.instagram.com/eu_partnerships/?hl=en


@eu_nearEUnear

Voisinage et  
élargissement de l’UE

L’UE encourage des démocraties et des économies stables dans les 
pays voisins en établissant des partenariats sur mesure fondés sur 
des intérêts communs et une coopération au niveau bilatéral ou 
régional.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/policies/eu-enlargement_fr

Ce que fait l’Union européenne
La politique européenne de voisinage régit les relations de l’UE 
avec 16 de ses voisins les plus proches. Au sud: l’Algérie, 
l’Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, la Pa-
lestine (*), la Syrie et la Tunisie. À l’est: l’Arménie, l’Azerbaïdjan, 
la Biélorussie, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine.

Cette coopération vise principalement à:

 ●  stabiliser les pays voisins en s’attachant au développement 
économique, à l’emploi et à la jeunesse, à la connectivité 
des transports et de l’énergie, aux migrations et à la sécurité;

 ●  promouvoir les valeurs de bonne gouvernance, de démocratie, 
d’état de droit et de droits de l’homme;

 ● faciliter la coopération au niveau régional, par exemple au moyen du partenariat oriental et de l’Union pour 
la Méditerranée.

En outre, dans le voisinage méridional, l’UE collabore avec ses partenaires pour résoudre des crises telles que 
celle qui se déroule en Syrie ou en Libye, et pour réguler les flux migratoires.

La politique d’élargissement de l’UE couvre l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Kosovo (**), le Monténégro, la 
Macédoine du Nord, la Serbie et la Turquie. La perspective d’adhésion constitue une puissante impulsion en 
faveur des réformes démocratiques et économiques dans les pays qui veulent devenir membres de l’UE. Elle 
contribue à favoriser la réconciliation et la stabilité. Un pays européen ne peut devenir État membre de l’UE que 
s’il respecte les normes démocratiques (notamment l’état de droit, les droits de l’homme et le respect et la 
protection des minorités), dispose d’une économie de marché viable ainsi que de la capacité à faire face à la 
concurrence et aux forces du marché à l’intérieur de l’Union, peut assumer les responsabilités liées à l’adhésion 
à l’UE.

La Turquie est le partenaire de l’UE dans de nombreux domaines essentiels, mais, ces dernières années, elle 
s’est éloignée des valeurs et principes fondamentaux de l’Union. Les négociations d’adhésion avec la Turquie 
sont donc gelées. Un environnement stable et sûr en Méditerranée orientale et l’instauration de relations avec 
la Turquie fondées sur la coopération et mutuellement avantageuses relèvent de l’intérêt stratégique de l’UE.

En 2020, l’UE a fourni une enveloppe de 7,47 milliards d’euros aux régions concernées par la politique de voisi-
nage et l’élargissement pour les aider à atténuer les effets de la pandémie de COVID-19. Elle a apporté une aide 
d’urgence, soutenu la recherche, les systèmes de santé et d’approvisionnement en eau et contribué à faire face 
aux conséquences économiques et sociales de la pandémie.

* Cette dénomination ne saurait être interprétée comme une reconnaissance d’un État de Palestine et est sans préjudice 
de la position de chaque État membre sur cette question.

** Cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut et est conforme à la résolution 1244/1999 du Conseil 
de sécurité des Nations unies ainsi qu’à l’avis de la Cour internationale de justice sur la déclaration d’indépendance du 
Kosovo.
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https://twitter.com/eu_near
https://www.facebook.com/EUnear/
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=player.vimeo.com&oriurl=%2F%2Fplayer.vimeo.com%2Fvideo%2F143848064%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/info/policies/eu-enlargement_fr
https://neighbourhood-enlargement.ec.europa.eu/european-neighbourhood-policy_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eastern-partnership/
https://neighbourhood-enlargement.ec.europa.eu/european-neighbourhood-policy/southern-neighbourhood_en
https://neighbourhood-enlargement.ec.europa.eu/system/files/2022-05/06052022_factsheet_eu_support_syria.pdf
https://ec.europa.eu/trustfundforafrica/index_en
https://www.consilium.europa.eu/en/policies/enlargement/
https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/news_corner/eu-response-to-the-coronavirus-pandemic_en
https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/news_corner/eu-response-to-the-coronavirus-pandemic_en
https://www.instagram.com/eu_near/


@Trade_EU

Commerce

L’Union européenne (UE) prône le libre-échange. Dans l’UE, 35 millions d’emplois 
sont, directement ou indirectement, soutenus par les échanges commerciaux 
avec des pays situés hors de l’UE. L’UE lutte pour des marchés ouverts et fondés 
sur des règles, des conditions de concurrence équitables et pour que les normes 
internationales les plus élevées soient appliquées de par le monde.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/trade_fr

L’UE est la plus grande puissance commerciale du monde et l’une des économies les plus ouvertes. Un tiers du 
produit intérieur brut de l’UE dépend du commerce. Pourtant, il est prévu qu’à l’avenir, 85 % de la croissance 
mondiale provienne de l’extérieur de l’Europe. L’UE négocie et conclut des accords commerciaux internationaux 
au nom de ses États membres.

Ce que fait l’Union européenne
La politique commerciale de l’UE couvre le commerce des biens 
et des services, mais aussi des domaines tels que les aspects 
commerciaux de la propriété intellectuelle et des investisse-
ments directs étrangers.

En février 2021, la Commission a présenté une nouvelle straté-
gie commerciale de l’UE fixant trois objectifs principaux:

 ●  favoriser la reprise et la transformation de l’économie de l’UE 
de manière à soutenir nos ambitions vertes et numériques;

 ●  élaborer des règles mondiales afin de garantir qu’elles soient 
équitables et durables;

 ●  accroître la capacité de l’UE à défendre ses intérêts et à faire 
valoir ses droits.

Au cœur de cette stratégie figure l’engagement de réformer l’Organisation mondiale du commerce afin qu’elle 
soit davantage en mesure de relever les défis du commerce moderne.

La politique commerciale peut jouer un rôle important dans la lutte contre le changement climatique et la dé-
gradation de l’environnement. Par conséquent, l’UE améliorera la mise en œuvre et l’application des chapitres 
consacrés au développement durable dans ses accords commerciaux. Plus précisément, l’UE proposera de faire 
du respect de l’accord de Paris sur le climat un élément essentiel des futurs accords en matière de commerce 
et d’investissement.

L’Union européenne promeut un commerce ouvert et équitable et lutte contre le protectionnisme. Elle cherche 
à maintenir un équilibre entre l’ouverture et la défense des personnes et des entreprises contre les pratiques 
commerciales déloyales. Avec la nomination récente du responsable européen du respect des règles du com-
merce, l’UE souhaite maximiser les bénéfices des accords commerciaux pour les entreprises, en particulier les 
petites et moyennes entreprises et les agriculteurs, et garantir que ses partenaires commerciaux respectent 
leurs engagements, y compris en matière de développement durable.

L’UE a conclu 46 accords commerciaux avec 78 partenaires dans le monde entier. En 2020, l’UE est parvenue 
à un nouvel accord commercial avec le Mexique, et l’accord commercial avec le Viêt Nam est entré en vigueur. 
Au cours de sa première année d’application, l’accord avec le Japon avait déjà stimulé les exportations de l’UE 
vers ce pays, qui ont augmenté de près de 7 % au cours de ses 10 premiers mois de fonctionnement.

À la suite de la sortie du Royaume-Uni de l’UE le 31 janvier 2020, l’UE et le Royaume-Uni ont signé l’accord de 
commerce et de coopération entre l’UE et le Royaume-Uni le 30 décembre 2020.
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https://twitter.com/trade_eu
https://www.youtube.com/embed/uN4j4GxUjPA
https://ec.europa.eu/info/topics/trade_fr
http://ec.europa.eu/trade/
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2243
https://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=2243
https://ec.europa.eu/trade/trade-policy-and-you/contacts/chief-trade-enforcement-officer/
https://ec.europa.eu/trade/trade-policy-and-you/contacts/chief-trade-enforcement-officer/
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-mexico-trade-agreement/index_fr.htm
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-vietnam-agreement/
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-japan-economic-partnership-agreement/index_fr.htm
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-uk-agreement/
https://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-uk-agreement/


@eu_echoec�humanitarian�aid

Aide humanitaire et  
protection civile

L’Union européenne (UE), conjointement avec ses États membres, 
compte parmi les principaux donateurs mondiaux d’aide humanitaire. 
Elle apporte une aide essentielle à des millions de personnes 
à travers le monde et coordonne l’aide d’urgence en Europe et sur les 
autres continents.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/echo/

L’UE répond aux situations de crise et assure une fourniture rapide et efficace de l’aide d’urgence par deux canaux 
principaux: l’aide humanitaire et la protection civile. L’UE vise à:

 ● sauver et préserver des vies, prévenir et atténuer les souffrances et sauvegarder l’intégrité et la dignité des 
populations touchées par les catastrophes naturelles et les crises d’origine humaine;

 ● apporter une réponse rapide aux situations d’urgence, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’UE;
 ● réduire les risques de catastrophes, par exemple en prenant des mesures pour atténuer les conséquences 

du changement climatique;
 ● améliorer la préparation aux catastrophes, par exemple en mettant en place des systèmes d’alerte rapide;
 ● assurer une transition en douceur à la fin d’une opération d’urgence, en l’articulant avec les stratégies d’aide 

au développement;
 ● renforcer la résilience globale des populations, par exemple en investissant dans des mesures visant à les 

aider à se préparer aux catastrophes futures;
 ● protéger et garantir l’avenir des enfants victimes de catastrophes.

Ce que fait l’Union européenne
En collaboration avec un large éventail de partenaires, l’UE sou-
tient des opérations humanitaires dans 110 pays depuis plus 
de 30 ans. L’UE a fourni plus de 2,4 milliards d’euros d’aide 
humanitaire en 2021. Elle est un donateur d’aide humanitaire 
de premier plan dans de nombreuses crises, par exemple en 
fournissant:

 ● une aide d’urgence pour venir en aide aux personnes fuyant 
l’invasion russe de l’Ukraine;

 ●  une aide humanitaire aux réfugiés et aux personnes 
déplacées à l’intérieur du pays au Bangladesh, en Éthiopie, 
en Somalie et au yémen;

 ● une aide d’urgence aux personnes déplacées à l’intérieur de la Syrie et aux réfugiés dans les pays voisins;
 ● des projets humanitaires vitaux et une assistance aux communautés les plus touchées en République 

centrafricaine et au Soudan du Sud;
 ● une aide d’urgence par l’intermédiaire du pont aérien humanitaire dans des pays fragiles et touchés par des 

conflits, tels que l’Afghanistan.

L’UE envoie également des équipes d’intervention d’urgence et achemine de l’aide aux régions 
touchées au sein de l’UE et ailleurs dans le monde par l’intermédiaire de son mécanisme de protection 
civile, par exemple pour:

 ● répondre à la pandémie de COVID-19 en Europe et dans le reste du monde, notamment en approvisionnant 
des fournitures pour faire face à la COVID-19 par l’intermédiaire de rescEU et en rapatriant les citoyens de 
l’UE bloqués à l’étranger;

 ● envoyer des experts et des équipements dans les pays touchés par des tremblements de terre (Haïti), 
des éruptions volcaniques (Tonga), des incendies de forêts (Balkans occidentaux et Méditerranée) et pour 
contenir l’épidémie d’Ebola en Guinée en 2021;

 ● acheminer des millions d’articles d’urgence (comme des trousses de premiers secours, des tentes et des 
lits) vers l’Ukraine et les pays voisins — la plus grande opération menée depuis la création du mécanisme.
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https://twitter.com/eu_echo
https://www.facebook.com/ec.humanitarian.aid/
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2FxQUIvatKKoA%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/echo/
http://ec.europa.eu/echo/what/humanitarian-aid_fr
https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/europe/ukraine_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/asia-and-pacific/bangladesh_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/africa/ethiopia_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/africa/somalia_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/middle-east/yemen_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/middle-east/syria_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/africa/central-african-republic_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/africa/central-african-republic_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/africa/south-sudan_fr
https://ec.europa.eu/echo/what/humanitarian-aid/eu-humanitarian-air-bridge_fr
https://ec.europa.eu/echo/where/asia-and-pacific/afghanistan_fr
https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection/eu-civil-protection-mechanism_fr
https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection/eu-civil-protection-mechanism_fr
https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection/resceu_fr
https://ec.europa.eu/echo/news-stories/stories/ensuring-access-safe-water-aftermath-earthquake_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/IP_22_521
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_21_4064


@EU_JusticeEUJustice

Droits  
fondamentaux

L’Union européenne (UE) garantit une série de droits fondamentaux. 
Le respect des droits fondamentaux est une valeur commune pour 
l’UE et ses États membres, et guide l’action de l’UE tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de ses frontières.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/justice-and-fundamental-rights_fr

L’UE n’est pas seulement un marché unique de biens et de ser-
vices. Les Européens partagent les valeurs et les droits énoncés 
dans les traités de l’UE et dans la charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne.

Ce que fait l’Union européenne
La charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ras-
semble tous les droits personnels, civiques, politiques, écono-
miques et sociaux dont jouissent les citoyens de l’UE. Ces droits 
sont garantis dans les pays de l’UE et partout où le droit de 
l’Union est appliqué, et comprennent la dignité humaine, la li-
berté d’expression et d’association, le droit à la non-discrimina-
tion, le droit d’asile et le droit à un procès équitable.

En outre, la charte consacre des droits spécifiques liés à la citoyenneté de l’Union en vertu des traités de l’UE, 
en accordant aux citoyens de l’Union:

 ● la liberté de circuler, de vivre, de travailler et d’étudier dans n’importe quel pays de l’UE;
 ● le droit de vote et d’éligibilité aux élections locales et européennes;
 ● le droit de présenter une pétition devant le Parlement européen;
 ● le droit de présenter une plainte devant le Médiateur européen;
 ● le droit à la protection consulaire en dehors de l’UE.

La protection des droits fondamentaux est également assurée par des actes législatifs spécifiques de l’UE tels 
que le règlement général sur la protection des données, la législation visant à prévenir la discrimination fondée 
sur le sexe, la race, l’origine ethnique, la religion, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle, et des lois protégeant 
les lanceurs d’alerte et les victimes de la criminalité.

L’UE assure également la protection des droits fondamentaux au moyen de mesures stratégiques spécifiques 
et d’une coopération étroite avec les pays de l’UE et la société civile, par exemple en ce qui concerne les crimes 
et les discours haineux, l’égalité entre les femmes et les hommes et la non-discrimination, la justice civile et 
pénale, la numérisation de la justice, la protection des données, le respect de l’état de droit, les droits de l’enfant 
et les droits des consommateurs.

Les travaux législatifs et politiques de l’UE dans le domaine des droits fondamentaux sont soutenus par le 
programme «Citoyens, égalité, droits et valeurs».

L’UE œuvre à la réalisation d’une Union de l’égalité au moyen d’un ensemble de stratégies visant à lutter contre 
les stéréotypes et à créer les conditions permettant à chacun de participer pleinement et librement à la société 
européenne.

L’UE promeut et défend également des valeurs universelles dans le monde entier. En 2021, l’UE a lancé le 
programme mondial en faveur des droits de l’homme et de la démocratie, doté de 1,5 milliard d’EUR, de 2021 
à 2027. L’UE a également mis en place un régime mondial de sanctions en matière de droits de l’homme, qui 
lui permet de mieux cibler les responsables de violations graves à l’échelle mondiale.
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https://twitter.com/EU_Justice
https://www.facebook.com/EUJustice/
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-215408&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/topics/justice-and-fundamental-rights_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/eu-charter-fundamental-rights_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/eu-charter-fundamental-rights_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/eu-charter-fundamental-rights_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/eu-charter-fundamental-rights/when-does-charter-apply_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/know-your-rights/citizens-rights/freedom-movement-and-residence_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/know-your-rights/citizens-rights/right-vote-and-stand-candidate-municipal-elections_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/know-your-rights/citizens-rights/right-vote-and-stand-candidate-elections-european-parliament_fr
https://www.europarl.europa.eu/at-your-service/fr/be-heard/petitions
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/know-your-rights/citizens-rights/european-ombudsman_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/eu-citizenship/consular-protection_fr
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/tackling-discrimination/eu-legislation-combating-racial-or-ethnic-discrimination_fr
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/whistleblowers-protection_fr
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/whistleblowers-protection_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/criminal-justice/protecting-victims-rights/victims-rights-eu_fr
https://ec.europa.eu/info/departments/justice-and-consumers/justice-and-consumers-funding-tenders/funding-programmes/citizens-equality-rights-and-values-programme_fr
https://ec.europa.eu/commission/commissioners/2019-2024/dalli/announcements/union-equality-first-year-actions-and-achievements_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_6695
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/12/07/eu-adopts-a-global-human-rights-sanctions-regime/


@EU_JusticeEUJustice

Justice et état  
de droit

L’UE s’emploie à garantir l’application uniforme du droit de l’Union, 
à résoudre les problèmes juridiques transfrontières pour ses 
citoyens, ainsi qu’à promouvoir et à faire respecter l’état de droit.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights_fr 

L’UE s’efforce de créer un espace de justice permettant aux citoyens et aux entreprises de résoudre des questions 
juridiques dans d’autres États membres de la même manière que dans leur pays. Un espace de justice commun 
sans frontières et sans faille garantira que les citoyens pourront compter sur un ensemble de droits et avoir 
accès à la justice dans toute l’UE.

Ce que fait l’Union européenne
Les citoyens de l’UE peuvent vivre, étudier, travailler et faire des 
affaires n’importe où dans l’Union. Ils pourraient, dans ce cadre, 
devoir traiter avec les autorités judiciaires d’un autre État 
membre.

L’UE s’efforce d’accroître la confiance mutuelle entre les tribu-
naux et les administrations des États membres afin qu’ils re-
connaissent mutuellement leurs décisions judiciaires. Ce point 
est particulièrement important dans les affaires civiles comme 
le divorce, la garde des enfants ou les demandes de pension 
alimentaire.

L’Agence de l’Union européenne pour la coopération judiciaire 
en matière pénale (Eurojust) facilite la coopération entre les 

autorités judiciaires nationales afin de faciliter la lutte contre les formes graves de criminalité telles que la 
corruption, le terrorisme, le trafic et la distribution de stupéfiants. Le mandat d’arrêt européen, par exemple, 
a remplacé les longues procédures d’extradition en vue de renvoyer les criminels présumés ou condamnés dans 
le pays où ils seront ou ont été jugés. Dans le même temps, la stratégie de l’UE relative aux droits des victimes 
vise à garantir que toutes les victimes de la criminalité dans l’UE bénéficient du soutien et de la protection dont 
elles ont besoin.

La Cour de justice de l’Union européenne veille à l’application uniforme de la législation européenne dans tous 
les États membres. L’UE œuvre à la modernisation des systèmes judiciaires de l’UE afin de suivre le rythme de 
la transformation numérique ainsi que d’accélérer et de faciliter l’accès à la justice. Les progrès peuvent être 
suivis au moyen du tableau de bord de la justice dans l’UE, qui fournit des données sur l’efficience, la qualité et 
l’indépendance des systèmes judiciaires dans tous les États membres, tandis que le portail e-Justice tient lieu 
de guichet unique pour toutes les questions relatives à la justice.

L’état de droit — l’une des valeurs fondamentales de l’Union — signifie que des systèmes judiciaires indépen-
dants et efficients doivent offrir une protection judiciaire adéquate à toutes les personnes dans l’UE. L’état de 
droit est nécessaire pour protéger toutes les autres valeurs et essentiel au fonctionnement de l’UE. Il garantit 
l’application du droit de l’Union et l’efficacité du marché intérieur et consolide la confiance mutuelle, promouvant 
un environnement favorable aux entreprises.

L’UE collabore avec les États membres pour défendre et renforcer l’état de droit par l’intermédiaire du mécanisme 
de protection de l’état de droit et en fournissant un soutien technique et un financement pour les réformes de 
la justice.
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https://twitter.com/EU_Justice
https://www.facebook.com/EUJustice/
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-194275&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights_fr
http://www.eurojust.europa.eu/Pages/home.aspx
https://ec.europa.eu/info/law/cross-border-cases/judicial-cooperation/types-judicial-cooperation/european-arrest-warrant_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/criminal-justice/protecting-victims-rights/eu-strategy-victims-rights-2020-2025_en
https://curia.europa.eu/jcms/jcms/j_6/fr/
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/digitalisation-justice_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/upholding-rule-law/eu-justice-scoreboard_fr
https://e-justice.europa.eu/home?init=true&action=home&plang=fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/upholding-rule-law/rule-law_fr
https://european-union.europa.eu/principles-countries-history/principles-and-values/aims-and-values_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/upholding-rule-law_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/upholding-rule-law/rule-law/rule-law-mechanism_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/upholding-rule-law/rule-law/rule-law-mechanism_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/upholding-rule-law/improving-effectiveness-national-justice-systems_fr


@EU_JusticeEUJustice

Égalité entre  
hommes et femmes

L’égalité entre les hommes et les femmes est une valeur 
fondamentale de l’UE, qui remonte au traité de Rome de 1957. L’UE 
continue à lutter contre la discrimination fondée sur le genre et 
à faire de l’égalité entre les hommes et les femmes une réalité.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/gender-equality_fr

En Europe, les femmes devraient pouvoir jouir de l’égalité, l’émancipation et la sécurité, mais, aujourd’hui encore, 
elles sont surreprésentées dans les secteurs les moins rémunérés, sous-représentées aux postes stratégiques 
en politique et dans les entreprises, et gagnent en moyenne 13 % de moins que les hommes dans l’ensemble 
de l’UE. Les violences sexistes et le harcèlement sexuel restent aussi très répandus.

Ce que fait l’Union européenne
L’action de l’UE en matière d’égalité entre les hommes et les 
femmes est axée sur la stratégie en faveur de l’égalité entre les 
hommes et les femmes 2020-2025. Cette stratégie vise 
à mettre fin à la violence fondée sur le genre, à combattre les 
stéréotypes sexistes, à combler les écarts entre les hommes et 
les femmes sur le marché du travail et à promouvoir l’équilibre 
entre les hommes et les femmes dans la prise de décisions et 
en politique. Elle s’appuie sur des décennies d’initiatives de l’UE 
en matière d’égalité entre les hommes et les femmes.

Pour faire respecter le principe de l’égalité des rémunérations 
pour un même travail, inscrit dans le traité de Rome, la Com-
mission a proposé des mesures de transparence salariale, 

y compris des obligations de déclaration des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes pour les 
grandes entreprises. Les salariés auront également droit à une indemnisation en cas de discrimination en matière 
de rémunération.

Les violences faites aux femmes sont l’une des formes les plus persistantes de discrimination fondée sur le 
genre qui existent en Europe. La Commission a proposé de nouvelles règles à l’échelle de l’UE pour lutter contre 
la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, qui visent à sanctionner les délinquants et à assurer 
une meilleure protection des femmes, y compris en ligne. Tous les États membres, ainsi que l’UE elle-même, ont 
signé la convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes 
et la violence domestique (également appelée «convention d’Istanbul»).

L’UE s’efforce également d’aider les femmes à briser le plafond de verre dans les entreprises et en politique, et 
d’accroître l’engagement des femmes dans le secteur numérique. En particulier, la Commission cherche à amé-
liorer l’équilibre entre les hommes et les femmes au sein des conseils d’administration des plus grandes sociétés 
de l’UE cotées en Bourse.

Le travail et l’argent ne sont cependant pas les seules choses qui comptent dans la vie. La directive sur l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée, qui est entrée en vigueur en juillet 2019 et devait être transposée par les 
États membres au plus tard en août 2022, introduit de nouveaux droits pour contribuer à équilibrer le partage 
des responsabilités familiales entre les femmes et les hommes. Ces droits ont trait au congé de paternité, au 
congé parental et au congé pour les aidants, ainsi qu’à des formules de travail souples pour les parents et les 
aidants.

L’UE vise à améliorer la vie des filles et des femmes dans le monde grâce à son troisième plan d’action sur 
l’égalité des sexes. Ce plan promeut les questions d’égalité entre les hommes et les femmes dans l’action ex-
térieure de l’UE, y compris dans des domaines tels que la coopération au développement et les négociations 
commerciales. L’UE a en outre joué un rôle moteur dans les négociations sur l’inclusion des objectifs en matière 
d’égalité entre les hommes et les femmes dans le programme de développement durable à l’horizon 2030 des 
Nations unies.
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https://twitter.com/EU_Justice
https://www.facebook.com/EUJustice/
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2FjOcpNf4RfqM%3Fautoplay%3D1
https://european-union.europa.eu/principles-countries-history/principles-and-values/aims-and-values_fr
https://european-union.europa.eu/principles-countries-history/principles-and-values/aims-and-values_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/gender-equality_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/gender-equality/gender-equality-strategy_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/gender-equality/gender-equality-strategy_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_881
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/de/ip_22_1533
https://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/gender-equality/gender-balance-decision-making-positions_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/gender-equality/equality-between-women-and-men-decision-making/eu-action-promote-gender-balance-decision-making_en
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1311&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1311&langId=fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_20_2184
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_20_2184
https://international-partnerships.ec.europa.eu/policies/sustainable-development-goals_fr
https://international-partnerships.ec.europa.eu/policies/sustainable-development-goals_fr


@EU_JusticeEUJustice

Racisme et  
égalité

L’Union européenne (UE) s’efforce de garantir que chacun puisse jouir 
de ses droits fondamentaux, de ses libertés et d’une participation 
égale à la société, quelle que soit son origine.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting- 
discrimination/racism-and-xenophobia_fr

Bien que la discrimination fondée sur la race ou l’origine ethnique soit interdite dans l’UE, le racisme et la discri-
mination raciale persistent. L’UE lutte contre le racisme et l’intolérance sur tous les fronts.

Ce que fait l’Union européenne
L’UE intensifie ses efforts pour lutter contre le racisme et la 
discrimination au moyen du plan d’action de l’UE contre le ra-
cisme 2020-2025 et de la nomination du tout premier coordi-
nateur pour la lutte contre le racisme.

L’UE rejette et condamne toutes les formes de racisme et d’in-
tolérance. Le plan d’action contre le racisme définit une série de 
mesures visant:

 ● à lutter contre le racisme et la discrimination raciale au 
moyen de la législation et au-delà de celle-ci et à garantir que 
la législation de l’Union interdisant les discours et crimes de 
haine, y compris en ligne, soit appliquée sur le terrain;

 ● à renforcer la lutte contre le racisme structurel;
 ● à contribuer à donner plus de voix aux personnes issues d’une minorité raciale ou ethnique et à rassembler 

des acteurs à tous les niveaux dans un effort commun visant à construire une vie exempte de racisme et de 
discrimination pour tous;

 ● à fournir des financements pour construire des sociétés inclusives et promouvoir la tolérance et le pluralisme;
 ● à promouvoir la diversité au sein du personnel de la Commission et à garantir un lieu de travail sans 

discrimination et inclusif pour tous, indépendamment de l’origine raciale ou ethnique ou de la couleur de 
peau.

L’inégalité de traitement fondée sur la race ou l’origine ethnique, y compris en ce qui concerne l’emploi, est in-
terdite en vertu de la directive sur l’égalité raciale, de la directive sur l’égalité en matière d’emploi et de la charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Des politiques pour lutter contre certaines formes spécifiques de racisme ont été mises en place. Par exemple, 
la stratégie de l’UE visant à lutter contre l’antisémitisme vise à prévenir toutes les formes d’antisémitisme, 
à favoriser la vie juive et à promouvoir le travail de mémoire et l’enseignement concernant l’Holocauste. Un autre 
cadre stratégique a été mis en place pour faire progresser l’égalité des Roms.

La directive sur les droits des victimes protège les victimes de crimes de haine. La stratégie européenne relative 
aux droits des victimes (2020-2025) vise à garantir que toutes les victimes de crimes reçoivent une aide et une 
protection quel que soit l’endroit de l’UE où le crime a été commis.

L’UE s’emploie également à prévenir et à combattre la propagation de la haine en ligne, tout en protégeant 
toujours la liberté d’expression. Le code de conduite de 2016 sur la lutte contre les discours haineux illégaux en 
ligne a permis aux utilisateurs de signaler les discours haineux en ligne et aux plateformes de passer en revue 
et supprimer rapidement les contenus illicites ou préjudiciables.
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https://twitter.com/eu_justice?lang=en
https://www.facebook.com/EUJustice/
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-182046&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/eu-anti-racism-action-plan-2020-2025_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/eu-anti-racism-action-plan-2020-2025_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/commissions-coordinator-combating-racism_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/commissions-coordinator-combating-racism_fr
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/framework-decision-on-combating-certain-forms-and-expressions-of-racism-and-xenophobia-by-means-of-criminal-law.html
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/combating-hate-speech-and-hate-crime_en
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/combating-hate-speech-and-hate-crime_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/tackling-discrimination/eu-funding-combat-discrimination_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/combating-antisemitism/eu-strategy-combating-antisemitism-and-fostering-jewish-life-2021-2030_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_1813
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/criminal-justice/protecting-victims-rights/victims-rights-eu_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/criminal-justice/protecting-victims-rights/eu-strategy-victims-rights-2020-2025_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/criminal-justice/protecting-victims-rights/eu-strategy-victims-rights-2020-2025_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/eu-code-conduct-countering-illegal-hate-speech-online_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/eu-code-conduct-countering-illegal-hate-speech-online_fr


Égalité de traitement à l’égard 
des personnes LGBTIQ

L’Union européenne (UE) garantit un ensemble de droits 
fondamentaux à ses citoyens et protège ces derniers contre la 
discrimination. Parmi ces citoyens se trouvent les membres de la 
communauté LGBTIQ.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/
combatting-discrimination/lesbian-gay-bi-trans-and-intersex-equality_fr

Environ 76 % des Européens interrogés en 2019 étaient d’avis que les personnes gays, lesbiennes ou bisexuelles 
devraient avoir les mêmes droits que les personnes hétérosexuelles. Cependant, les personnes lesbiennes, gays, 
bisexuelles, transgenres, intersexuées et queer (LGBTIQ) sont susceptibles d’être victimes de discrimination dans 
de nombreux domaines de leur vie, et d’être la cible de discours haineux et de violence.

Ce que fait l’Union européenne
En 2020, la Commission a adopté sa première stratégie en fa-
veur de l’égalité de traitement à l’égard des personnes LGBTIQ, 
qui couvre la discrimination, la sécurité, l’inclusion et l’égalité.

Cette stratégie s’appuie sur plus de vingt ans d’actions au ni-
veau de l’UE. Depuis 1999, l’UE a le pouvoir d’agir en cas de 
discrimination fondée sur l’orientation sexuelle. Parmi les actions 
de l’UE, il convient de citer:

 ●  la directive-cadre sur l’égalité de traitement en matière 
d’emploi, qui oblige tous les pays de l’UE à fournir une 
protection juridique contre la discrimination et le harcèlement 
fondés sur l’orientation sexuelle en ce qui concerne les 
demandes d’emploi, les promotions, les formations, les 
conditions de travail ainsi que les rémunérations et les 
licenciements;

 ● la directive relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail 
(refonte), qui protège les personnes transgenres contre les discriminations dans leur vie professionnelle 
découlant de leur réassignation sexuelle, et la directive sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
en matière de sécurité sociale, qui protège les personnes contre les discriminations dans le cadre de la 
sécurité sociale;

 ● la directive sur les droits des victimes, qui a établi pour les victimes de discours haineux ou de violence un 
ensemble de droits contraignants, et qui impose aux États membres de l’UE de garantir leur mise en œuvre.

Dans plusieurs pays du monde, les relations entre personnes du même genre sont encore aujourd’hui considérées 
comme des infractions pénales, et les personnes LGBTIQ n’y sont que peu protégées. L’UE encourage les autres 
pays à faire en sorte que l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou les caractéristiques sexuelles ne puissent 
constituer des motifs de violence ou de sanctions pénales.

L’UE est également un important donateur au niveau mondial pour les projets visant à lutter contre la discrimi-
nation, principalement par l’intermédiaire de l’instrument européen pour la démocratie et les droits de l’homme. 
Depuis 2016, l’UE a soutenu des projets en Asie, en Afrique, en Amérique latine et en Europe de l’Est. En 2018, 
l’UE a lancé un fonds destiné à soutenir les militants et les organisations LGBTIQ dans les domaines dans lesquels 
les personnes sont plus exposées au risque de discrimination.
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https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-142955&lg=LT
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/lesbian-gay-bi-trans-and-intersex-equality_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/lesbian-gay-bi-trans-and-intersex-equality_fr
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/lesbian-gay-bi-trans-and-intersex-equality/eurobarometer-social-acceptance-lgbtiq-people-eu-2019_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/lesbian-gay-bi-trans-and-intersex-equality/lgbtiq-equality-strategy-2020-2025_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/lesbian-gay-bi-trans-and-intersex-equality/lgbtiq-equality-strategy-2020-2025_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:11997D/TXT
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:11997D/TXT
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/MEMO_08_69
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/MEMO_08_69
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32006L0054
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32006L0054
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A31979L0007
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A31979L0007
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/policies/justice-and-fundamental-rights/criminal-justice/protecting-victims-rights/victims-rights-eu_en
https://twitter.com/eu_eeas/status/1118821985281290241


@EU_Socialsocialeurope

Handicap

L’Union européenne (UE) promeut l’inclusion active et la pleine 
participation à la société et à l’économie des personnes handicapées, 
sur un pied d’égalité avec les autres personnes, et les protège contre 
la discrimination et la violence.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1137&langId=fr

Dans l’UE, environ 87 millions de personnes présentent un handicap, sous une forme ou une autre. Elles ont les 
mêmes droits et libertés fondamentales que toute autre personne, y compris le droit à l’égalité, à la non-discri-
mination et à ne pas subir d’exploitation, de violence ni d’abus. L’UE s’emploie à créer une Europe sans entraves 
qui rend les personnes handicapées autonomes et leur permet de jouir pleinement de leurs droits.

Ce que fait l’Union européenne
L’Union et tous ses États membres sont parties à la convention 
des Nations unies relative aux droits des personnes handica-
pées. En outre, la charte des droits fondamentaux de l’UE et les 
traités de l’UE engagent l’Union à promouvoir des politiques 
relat ives aux droit s et aux besoins des personnes 
handicapées.

La stratégie en faveur des droits des personnes handicapées 
2021-2030, qui est ancrée dans la convention des Nations unies 
et s’appuie sur la stratégie précédente ainsi que sur le socle 
européen des droits sociaux, définit des initiatives concrètes 
pour faire en sorte que les personnes handicapées puissent:

 ● jouir du même droit à la libre circulation que toute autre personne — la carte européenne de stationnement 
et la carte européenne du handicap, déjà testées dans huit États membres, facilitent la reconnaissance 
mutuelle du statut d’invalidité et des droits correspondants entre les pays de l’UE;

 ● mieux participer au marché du travail grâce à des mesures spécifiques visant à améliorer leurs possibilités 
d’emploi;

 ● vivre de manière indépendante, où et avec qui elles le souhaitent. Le centre de ressources AccessibleEU 
contribuera à améliorer l’accès aux transports, aux bâtiments, à l’information, aux médias audiovisuels, aux 
communications et aux technologies;

 ● participer à la société et à l’économie et être protégées contre la discrimination et la violence — la stratégie 
vise aussi à garantir l’accès à la justice, à l’éducation, à la culture, au sport et au tourisme, ainsi que l’égalité 
des chances dans ces domaines.

Ces dernières années, un certain nombre d’initiatives et de législations de l’UE ont contribué à améliorer la vie 
des personnes handicapées en Europe. L’acte législatif européen sur l’accessibilité fixe des exigences contrai-
gnantes pour l’accessibilité de certains produits et services essentiels. Des règles spécifiques sont également 
en place pour garantir la protection contre la discrimination et l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail.

L’UE s’attache également à sensibiliser les citoyens aux défis auxquels les personnes handicapées sont confron-
tées chaque jour et aux outils dont elles ont besoin pour améliorer leur vie. La Journée européenne des personnes 
handicapées, célébrée chaque année au début du mois de décembre, permet d’attirer l’attention du public sur 
les questions liées au handicap. Chaque année, l’Access City Award récompense une ville qui a déployé des 
efforts remarquables pour devenir plus accessible.
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http://www.twitter.com/EU_Social
https://www.facebook.com/socialeurope/
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-201684&lg=INT
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1137&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=1138
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=1138
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=1138
https://ec.europa.eu/info/aid-development-cooperation-fundamental-rights/your-rights-eu/eu-charter-fundamental-rights_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=89&newsId=9938&furtherNews=yes
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=89&newsId=9938&furtherNews=yes
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment/european-pillar-social-rights_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment/european-pillar-social-rights_fr
https://europa.eu/youreurope/citizens/travel/transport-disability/parking-card-disabilities-people/index_fr.htm
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1139&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1202&langId=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32000L0078
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1141&langId=fr


@EU_Socialsocialeurope

Personnes de plus  
de 50 ans

L’Union européenne (UE) s’emploie à aider les citoyens à rester en bonne 
santé et à mener une vie active et indépendante aussi longtemps que 
possible. Elle complète les actions menées par les États membres dans  
les domaines de l’emploi, de la santé et de l’éducation, et elle coordonne  
les actions conjointes de lutte contre les épidémies.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu /social/home.jsp

Les tendances démographiques révèlent qu’au cours des prochaines décennies, la proportion de personnes 
âgées dans l’UE augmentera de manière significative. Le livre vert sur le vieillissement de la Commission a lancé 
un débat sur les défis et les chances présentés par le vieillissement de la société européenne. Les États membres 
de l’UE s’attaquent aux conséquences du vieillissement en améliorant les systèmes d’éducation et de compé-
tences, en encourageant une vie professionnelle plus longue et plus complète et en faisant progresser les ré-
formes des systèmes de protection sociale, notamment les systèmes de retraite et les soins de longue durée.

Ce que fait l’Union européenne
Dans l’UE, il est devenu illégal pour les employeurs de pratiquer 
une discrimination fondée sur l’âge. Le réseau européen des 
organismes de promotion de l’égalité contribue à une applica-
tion uniforme des règles de l’UE en matière d’égalité et de 
non-discrimination dans l’ensemble de l’UE.

Des initiatives de l’UE telles que la stratégie européenne en 
matière de compétences, le pacte pour les compétences et le 
plan d’action en matière d’éducation numérique contribuent 
à préparer les citoyens à un monde du travail en transformation. 
Des projets financés par le Fonds social européen plus aident 
chaque année des millions d’Européens à acquérir de nouvelles 

compétences et à trouver un meilleur emploi.

Que ce soit en vue d’une évolution de carrière ou pour l’épanouissement personnel, il n’est jamais trop tard pour 
apprendre. Un large éventail de possibilités s’offre aux personnes âgées de plus de 50 ans dans le cadre du 
programme Erasmus+, depuis les cours et la formation par le travail jusqu’aux projets financés par l’UE.

EURES, le réseau européen pour la mobilité professionnelle, aide les personnes en quête d’un emploi dans un 
autre État membre, tandis que les règles de l’UE facilitent la coordination des systèmes de sécurité sociale 
nationaux en protégeant les droits des citoyens qui se déplacent ou prennent leur retraite à l’intérieur de 
l’Europe.

Un nouveau régime de retraite sur base volontaire, le produit paneuropéen d’épargne-retraite individuelle (PEPP), 
offre désormais un plus grand choix aux épargnants et leur permet de conserver le même produit s’ils s’installent 
dans un autre pays. Tous les trois ans, la Commission publie un rapport sur l’adéquation actuelle et future des 
revenus des personnes âgées dans les États membres. Par l’intermédiaire de la stratégie en faveur des droits 
des personnes handicapées 2021-2030, l’UE contribuera à combler les fossés dans le domaine de la protection 
sociale, notamment en ce qui concerne les régimes de retraite, pour les personnes vivant avec un handicap.

L’UE agit dans différents domaines, comme la promotion des modes de vie sains, le soutien à des services de 
soins de santé plus efficaces et plus durables, la prévention des maladies et le renforcement de la lutte contre 
le cancer.

L’UE soutient financièrement les organisations non gouvernementales qui promeuvent le droit à un traitement 
équitable et œuvrent à lutter contre la discrimination fondée sur l’âge, par exemple AGE Platform Europe.
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https://twitter.com/EU_Social
https://www.facebook.com/socialeurope/
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-192114&lg=EN
https://ec.europa.eu/social/home.jsp?langId=fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/impact-demographic-change-europe_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_191
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/eueconomyexplained/graphs-economic-topics/pension-reforms-eu_en
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/age-discrimination_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/gender-equality/who-we-work-gender-equality/national-gender-equality-bodies_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/gender-equality/who-we-work-gender-equality/national-gender-equality-bodies_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1223&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1223&langId=fr
https://pact-for-skills.ec.europa.eu/index_en
https://ec.europa.eu/education/education-in-the-eu/digital-education-action-plan_fr
https://ec.europa.eu/european-social-fund-plus/en/projects
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/projects/search
https://ec.europa.eu/eures/public/index_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=849&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=849&langId=fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1941
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/4ee6cadd-cd83-11eb-ac72-01aa75ed71a1
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=89&newsId=9938&furtherNews=yes
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=89&newsId=9938&furtherNews=yes
https://sport.ec.europa.eu/healthylifestyle4all
https://health.ec.europa.eu/funding/eu4health-programme-2021-2027-vision-healthier-european-union_fr
https://health.ec.europa.eu/funding/eu4health-programme-2021-2027-vision-healthier-european-union_fr
https://health.ec.europa.eu/health-security-and-infectious-diseases_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/promoting-our-european-way-life/european-health-union/cancer-plan-europe_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/promoting-our-european-way-life/european-health-union/cancer-plan-europe_fr
https://www.age-platform.eu/


@DigitalEUDigital EU

Économie et société 
numériques

L’UE est déterminée à faire de la décennie qui s’ouvre la décennie 
numérique de l’Europe. Elle s’emploie à faire en sorte que les 
technologies numériques fonctionnent pour tous, tout en contribuant 
à atteindre la neutralité climatique d’ici à 2050 et à garantir la place 
de l’Europe en tant que chef de file de l’économie numérique.

Pour plus d’informations: https://digital-strategy.ec.europa.eu/en

Jamais les technologies numériques n’ont été aussi importantes dans nos vies. Pendant la crise de la COVID-19, 
elles ont permis de maintenir les individus en contact et les entreprises au travail, et elles se sont révélées es-
sentielles pour l’éducation et la formation. Elles sont également cruciales pour lutter contre le changement 
climatique, notamment grâce à des systèmes énergétiques et de transport intelligents.

Ce que fait l’Union européenne
Les bases nécessaires à la transformation numérique ont déjà 
été jetées. L’action de l’UE a apporté des avantages tels que:

 ●  la suppression des frais supplémentaires d’itinérance lorsque 
les citoyens utilisent leurs appareils mobiles pendant leurs 
déplacements au sein de l’UE;

 ●  l’accès à des contenus en ligne lors des déplacements au 
sein de l’UE;

 ●  des règles strictes en matière de protection des données 
à caractère personnel;

 ● des points d’accès Wi-Fi publics gratuits dans toute l’UE;
 ●  de nouvelles règles pour garantir un meilleur accès des 
personnes handicapées aux sites web publics;

 ● des mesures pour lutter contre les fausses informations et la désinformation en ligne.

La stratégie numérique proposée par l’UE continuera à élaborer des solutions numériques qui profitent aux ci-
toyens, aux entreprises et à la planète. Cette stratégie s’articule autour de trois grands objectifs: des technologies 
au service des citoyens, une économie juste et compétitive et une société ouverte, démocratique et durable.

La Commission a proposé un ensemble complet de règles applicables aux plateformes en ligne exerçant des 
activités sur le territoire de l’UE, afin de protéger les droits fondamentaux des citoyens en ligne, de remédier aux 
préjudices en ligne et de favoriser l’innovation. La stratégie englobe des domaines aussi variés que la cybersé-
curité et les données, l’enseignement numérique et la démocratie. La boussole numérique proposée traduit les 
ambitions de l’UE à l’horizon 2030 en objectifs concrets. La protection des valeurs de l’UE ainsi que des droits 
fondamentaux et de la sécurité des citoyens est un élément essentiel de cette stratégie.

Le programme pour une Europe numérique, avec plus de 7,5 milliards d’euros de financement entre 2021 et 
2027, stimulera les investissements dans des domaines tels que la superinformatique, l’intelligence artificielle 
et les compétences numériques. Il garantira également une large utilisation des technologies numériques dans 
l’ensemble de l’économie et de la société, notamment par l’intermédiaire des pôles d’innovation numérique.

D’autres programmes soutiendront également la transition numérique, y compris Horizon Europe, qui met l’accent 
sur la recherche et le développement technologique, et les aspects numériques du mécanisme pour l’inter-
connexion en Europe. En outre, dans le cadre du fonds pour la relance NextGenerationEU, les États membres 
devraient consacrer 20 % de leur soutien financier au titre de la facilité pour la reprise et la résilience à la 
transformation numérique.
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https://twitter.com/DigitalEU
https://www.facebook.com/DigitalEU
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-183829&lg=INT
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en
https://europa.eu/youreurope/citizens/consumers/internet-telecoms/mobile-roaming-costs/index_fr.htm
https://europa.eu/youreurope/citizens/consumers/internet-telecoms/access-online-content-abroad/index_fr.htm
https://commission.europa.eu/law/law-topic/data-protection/eu-data-protection-rules_en
https://commission.europa.eu/law/law-topic/data-protection/eu-data-protection-rules_en
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/library/factsheet-wifi4eu
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/web-accessibility
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/online-disinformation
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_2347
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/library/eus-cybersecurity-strategy-digital-decade
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/library/eus-cybersecurity-strategy-digital-decade
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/european-data-strategy_fr
https://ec.europa.eu/education/education-in-the-eu/digital-education-action-plan_fr
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/european-democracy-action-plan_fr
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/digital-compass
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/europes-digital-decade-digital-targets-2030_fr
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/activities/digital-programme
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/03/16/digital-europe-programme-gets-green-light-from-council/
https://eurohpc-ju.europa.eu/index_en
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/artificial-intelligence
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/digital-skills-initiatives
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/activities/edihs
https://ec.europa.eu/info/horizon-europe_en
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/connecting-europe-facility-cef2-digital
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/connecting-europe-facility-cef2-digital
https://next-generation-eu.europa.eu/index_fr
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/recovery-coronavirus/recovery-and-resilience-facility_fr


@BetterNet4EU @safeinternetday

Un internet plus sûr

L’UE dispose des règles les plus strictes au monde en matière de protection 
des données et de protection de la vie privée. Elles contribuent à garantir 
un environnement en ligne sûr et équitable tant pour les citoyens que pour 
les entreprises, ainsi qu’à protéger les personnes, en particulier les enfants, 
contre les contenus illicites et préjudiciables.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/
shaping-europe-digital-future_fr

La croissance rapide des services en ligne ces dernières années a apporté de nombreux avantages aux Européens, 
mais aussi de nouveaux risques potentiels. C’est la raison pour laquelle l’UE s’emploie en permanence à faire 
en sorte que sa législation suive le rythme de la transformation numérique afin que les pratiques illégales hors 
ligne soient également illégales en ligne.

Ce que fait l’Union européenne
La protection des données et de la vie privée fait partie des 
droits fondamentaux dans l’UE. L’UE dispose de normes élevées 
en matière de protection des données et de la vie privée depuis 
des décennies. La loi confère aux citoyens des droits en matière 
de protection des données et de confidentialité des communi-
cations, qui doivent être respectés par les organisations qui 
traitent leurs données. En réponse aux réalités de l’ère de l’in-
ternet, le règlement général sur la protection des données 
(RGPD) confère aux personnes des droits opposables, y compris 
le droit à l’oubli.

Parallèlement, l’UE joue un rôle moteur dans les efforts visant 
à faire du monde numérique un lieu sûr. La stratégie de cybersécurité vise à renforcer la résilience collective de 
l’UE face aux cybermenaces et à garantir que tous les citoyens et toutes les entreprises puissent bénéficier de 
services et d’outils numériques fiables.

La Commission lutte contre la propagation de la désinformation et de la mésinformation en ligne afin de garantir 
la protection des valeurs et des systèmes démocratiques européens. Parmi ses initiatives figurent le plan d’action 
et le code de bonnes pratiques contre la désinformation pour lutter contre les fausses informations et la désin-
formation, le plan d’action pour la démocratie européenne et l’Observatoire européen des médias 
numériques.

Le code de conduite de l’UE sur la lutte contre les discours haineux illégaux en ligne vise à garantir que les de-
mandes de suppression des contenus racistes et xénophobes soient traitées rapidement. Les entreprises, dont 
Facebook, Twitter, Instagram et Snapchat, se sont engagées à examiner la majorité de ces demandes en moins 
de 24 heures et à supprimer le contenu si nécessaire.

La sécurité des enfants en ligne est primordiale. La stratégie européenne pour un internet mieux adapté aux 
enfants a influencé les politiques nationales dans la plupart des États membres et fixé un critère de référence 
mondial pour la protection et l’autonomisation des enfants en ligne. Le réseau de centres pour un internet plus 
sûr, financé par l’UE, contribue à sensibiliser à la sécurité en ligne et favorise la participation des enfants. Les 
nouvelles règles relatives aux services de médias audiovisuels imposent aux plateformes de partage de vidéos 
en ligne de prendre des mesures pour restreindre l’accès des enfants aux contenus préjudiciables, tandis que la 
proposition de loi sur les services numériques prévoit des obligations spécifiques pour faire face aux risques 
importants pour le bien-être des enfants. La Commission a également présenté une stratégie de l’UE visant 
à lutter plus efficacement contre les abus sexuels commis sur des enfants.
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https://twitter.com/betternet4eu
https://twitter.com/safeinternetday
https://www.facebook.com/plugins/video.php?href=https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2FEuropeanCommission%2Fvideos%2Ffighting-disinformation-about-coronavirus%2F244833766703815%2F&width=380&show_text=false&height=214&appId
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/shaping-europe-digital-future_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/shaping-europe-digital-future_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:12012P/TXT
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:12012P/TXT
https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/legislation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/eu-data-protection-rules_fr
https://ec.europa.eu/info/law/law-topic/data-protection/reform/rights-citizens_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_20_2391
https://ec.europa.eu/info/publications/action-plan-disinformation-commission-contribution-european-council-13-14-december-2018_en
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/code-practice-disinformation
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/european-democracy-action-plan_fr
https://edmo.eu/
https://edmo.eu/
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/eu-code-conduct-countering-illegal-hate-speech-online_en
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/creating-better-internet-kids
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/creating-better-internet-kids
https://www.betterinternetforkids.eu/en/policy/bikmap
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/audiovisual-media-services-directive-avmsd
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/audiovisual-media-services-directive-avmsd
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_2347
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_1380
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_1380


@EUHaveYourSay

Citoyens et  
démocratie

L’Union européenne (UE) encourage la transparence et la 
participation démocratique à un système politique européen juste et 
équitable, et encourage activement la participation des citoyens au 
processus décisionnel de l’UE.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/
new-push-european-democracy_fr

L’UE est régie par le principe de la démocratie représentative, les citoyens étant directement représentés au 
niveau de l’UE au Parlement européen, et les États membres étant représentés au Conseil européen et au Conseil 
de l’Union européenne. L’UE œuvre à la sauvegarde de la démocratie européenne, à la promotion d’élections 
libres et régulières et au respect des droits électoraux des citoyens de l’Union.

Ce que fait l’Union européenne
Les élections au Parlement européen de 2019 ont enregistré le 
taux de participation le plus élevé depuis 20 ans (plus de 50 %), 
ce qui témoigne d’un bon niveau de participation démocratique 
des citoyens de l’Union et d’une volonté d’être entendus.

La conférence sur l’avenir de l’Europe a été lancée dans le cadre 
de l’engagement pris par l’UE d’écouter ses citoyens et de leur 
donner plus de poids sur ce que fait l’UE et sur la manière dont 
elle fonctionne pour eux. Cette initiative d’une durée d’un an 
a donné une chance unique à des Européens de partager leurs 
idées et leurs attentes grâce à une série de débats menés par 
les citoyens et de discussions.

Les citoyens de l’Union peuvent contribuer au processus décisionnel européen de plusieurs manières. Le site 
web «Donnez votre avis» donne aux citoyens et aux entreprises la possibilité de donner leur avis sur les nouvelles 
politiques de l’UE et sur la législation en vigueur. Dans l’intervalle, l’initiative citoyenne européenne permet aux 
citoyens de demander à la Commission de proposer des actes législatifs dans des domaines relevant de la 
responsabilité de l’UE à partir du moment où une initiative a recueilli 1 million de signatures dans au moins sept 
États membres. Les dialogues avec les citoyens offrent aux citoyens l’occasion de poser des questions aux 
responsables politiques de l’UE, de formuler des observations et de leur indiquer quelles incidences les politiques 
européennes ont sur eux.

Le plan d’action pour la démocratie européenne vise à donner aux citoyens les moyens d’agir et à renforcer la 
démocratie dans l’UE, grâce à des mesures de promotion des élections libres et régulières, de lutte contre la 
désinformation et de renforcement de la liberté des médias. Dans le cadre de ses travaux dans ce domaine, la 
Commission a défini des mesures concrètes destinées à améliorer la sécurité des journalistes et des profession-
nels des médias et à les protéger des poursuites abusives.

La Commission a proposé de nouvelles règles visant à garantir une plus grande transparence en matière de 
publicité politique payante, qui a gagné en importance dans les campagnes menées dans l’UE ces dernières 
années. Elle a également proposé de mettre à jour les règles actuelles de l’UE concernant le financement des 
partis politiques européens et les droits électoraux des citoyens mobiles. La Commission fait rapport tous les 
trois ans sur les progrès réalisés sur la voie de l’exercice effectif de la citoyenneté de l’Union et sur les nouvelles 
priorités pour les années à venir dans le domaine des droits liés à la citoyenneté de l’Union.
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https://twitter.com/hashtag/EUHaveYourSay
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2FTVgrseY8jW0%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:12012P/TXT
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/conference-future-europe_fr
https://futureu.europa.eu/assemblies/citizens-panels?locale=fr
https://futureu.europa.eu/assemblies/citizens-panels?locale=fr
https://futureu.europa.eu/?locale=fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say_fr
https://europa.eu/citizens-initiative/_fr
https://ec.europa.eu/info/about-european-commission/get-involved/citizens-dialogues_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/european-democracy-action-plan_fr
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/online-disinformation
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/library/recommendation-protection-safety-and-empowerment-journalists
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_2652
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_6118
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_2395
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/eu-citizenship/eu-citizenship_fr


@EU_Budget

Le budget de l’UE

Le budget de l’UE fournit les ressources dont celle-ci a besoin pour concrétiser 
son action. En mettant leurs ressources en commun au niveau de l’Union, les 
États membres obtiennent de meilleurs résultats que s’ils agissaient seuls et 
peuvent relever avec succès des défis qui ne connaissent pas de frontières, 
comme le changement climatique ou la pandémie de COVID-19.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/strategy/eu-budget_fr

Le budget de l’UE consiste en des plans à long terme, s’étendant sur 7 ans. Le Parlement européen et les pays 
de l’UE réunis au sein du Conseil arrêtent le budget pour chaque année sur la base d’une proposition de la 
Commission. En 2022, le budget annuel s’élevait à environ 170 milliards d’euros — une somme importante en 
termes absolus, mais qui ne représente qu’approximativement 1 % de la richesse générée chaque année par 
les économies de l’UE. Moins de 7 % du budget est consacré à l’administration de l’UE.

Le budget de l’UE est principalement financé par des recettes provenant des droits de douane, des contributions 
fondées sur la taxe sur la valeur ajoutée, des contributions fondées sur les déchets d’emballages en plastique 
non recyclés et une contribution directe des pays de l’UE connue sous le nom de contribution fondée sur le revenu 
national brut. Afin de lutter contre toute utilisation abusive des fonds de l’UE, l’Office européen de lutte antifraude 
enquête de manière indépendante sur la corruption, la fraude et d’autres activités illégales concernant des fonds 
de l’UE, et élabore une politique antifraude pour la Commission.

Ce que fait l’Union européenne
Le budget de l’UE a été au cœur de la réaction de l’Europe à la 
crise de la COVID-19, par l’intermédiaire d’un train de mesures 
d’investissement de 2 000 milliards d’euros. Ce dernier se com-
pose du budget à long terme de l’UE pour la période 2021-
2027 — soit 1 211 milliards d’euros, complété par un montant 
de 807 milliards d’euros provenant de NextGenerationEU, un 
instrument temporaire destiné à stimuler la reprise. Les fonds 
de ce train de mesures sont utilisés pour soutenir la reprise 
économique de l’Europe et orienter la transition vers une UE 
moderne, durable et résiliente. Pour financer NextGenerationEU, 
l’UE réalise des emprunts sur les marchés des capitaux. Les 
montants empruntés seront remboursés sur une longue période, 

jusqu’en 2058. Pour faciliter les remboursements, l’UE envisage d’introduire de nouvelles sources de recettes 
pour son budget.

Pour donner quelques exemples, des fonds provenant du budget de l’UE ont permis à cette dernière de conclure 
des contrats d’achat anticipé avec des entreprises pharmaceutiques pour des vaccins contre la COVID-19. Sur 
cette base, l’UE a pu se procurer jusqu’à 4,2 milliards de doses de vaccins.

En 2022, au lendemain de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, le budget de l’UE a été mobilisé pour fournir une 
aide d’urgence ainsi qu’un soutien à la frontière et dans les pays de l’UE, et pour atténuer les conséquences 
humanitaires de la guerre.
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https://twitter.com/EU_Budget
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-207523&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/strategy/eu-budget_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/eu-budget/how-it-works/annual-lifecycle_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/eu-budget/annual-eu-budget/all-annual-budgets/2022_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/eu-budget/long-term-eu-budget/2021-2027/revenue/own-resources_fr
https://ec.europa.eu/anti-fraud/index_fr
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/d3e77637-a963-11eb-9585-01aa75ed71a1
https://next-generation-eu.europa.eu/index_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/eu-budget/eu-borrower-investor-relations_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/stronger-europe-world/eu-solidarity-ukraine_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/stronger-europe-world/eu-solidarity-ukraine/eu-assistance-ukraine_fr


@EUHomeAffairs

Migration et asile

La politique de l’Union européenne (UE) en matière de migration 
et d’asile aide l’Europe à relever les défis migratoires de manière 
efficace.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum_en

L’UE s’emploie à lutter contre la migration irrégulière et le trafic de migrants, à sauver des vies et à sécuriser ses 
frontières extérieures, tout en continuant d’attirer de nouveaux talents et compétences.

Grâce aux mesures prises par l’UE pour contrôler ses frontières extérieures et gérer la migration, les arrivées 
irrégulières ont chuté de près de 90 % depuis 2015.

Ce que fait l’Union européenne
Se fondant sur les progrès réalisés depuis 2016, la proposition 
de 2020 de la Commission pour un nouveau pacte sur la mi-
gration et l’asile mettra en place un système efficace de gestion 
des migrations et des arrivées irrégulières, y compris en temps 
de crise. Ce nouveau cadre garantira un partage équitable des 
responsabilités et la solidarité entre États membres, tout en 
offrant une certaine sécurité aux différents candidats 
à l’immigration.

Le pacte garantit que les personnes qui ont réellement besoin 
d’une protection auront le droit de séjourner dans l’UE, tandis 
que la première stratégie de l’UE en matière de retour volontaire 
et de réintégration vise à aider les personnes qui n’ont pas le 

droit de séjourner dans l’Union à retourner volontairement dans leur pays d’origine et à saisir les occasions qui 
s’y présentent.

Une nouvelle politique de migration légale visant à attirer des gens possédant des compétences et des talents 
nouveaux bénéficiera à l’économie de l’UE, renforcera la coopération avec les pays tiers et améliorera la gestion 
globale de la migration à long terme.

L’intégration et l’inclusion sont essentielles pour les personnes qui arrivent en Europe, pour les communautés 
locales ainsi que pour le bien-être de nos sociétés et la stabilité de nos économies à long terme. Alors que la 
responsabilité de la politique de l’intégration incombe essentiellement aux États membres, l’UE renforce son 
action dans ce domaine. Le plan d’action sur l’intégration et l’inclusion 2021-2027 vise à garantir l’inclusion pour 
tous grâce à un meilleur accès à l’emploi, aux soins de santé, au logement et à l’éducation.

L’intensification de la lutte contre le trafic de migrants constitue un défi commun pour l’UE, ses États membres 
et ses pays partenaires. Depuis 2015, plus de 650 000 personnes ont été secourues en mer dans le cadre des 
opérations menées par l’UE et ses États membres. Le plan d’action renouvelé de l’UE contre le trafic de migrants 
énonce les mesures visant à prévenir et à combattre le trafic de migrants en coopération avec des pays 
partenaires.

L’UE est un espace de protection pour les personnes qui fuient des persécutions ou des atteintes graves com-
mises dans leur pays d’origine. Consécutivement à l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 2022, l’UE s’est 
empressée d’apporter un soutien aux personnes fuyant la guerre, et notamment une protection temporaire sur 
le territoire de l’UE. Le régime de protection temporaire confère aux personnes des droits, tels que des titres de 
séjour, l’accès au marché du travail, au logement et aux soins de santé et l’accès à l’éducation pour les 
enfants.
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https://twitter.com/EUHomeAffairs
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-221753&lg=INT/EN
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum_en
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/promoting-our-european-way-life/new-pact-migration-and-asylum_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/promoting-our-european-way-life/new-pact-migration-and-asylum_fr
https://ec.europa.eu/home-affairs/news/new-eu-strategy-voluntary-return-and-reintegration-2021-04-22_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/news/new-eu-strategy-voluntary-return-and-reintegration-2021-04-22_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum/legal-migration-and-integration_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum/legal-migration-and-integration/integration/action-plan-integration-and-inclusion_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum/irregular-migration-and-return/migrant-smuggling_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum/migration-management/migration-management-welcoming-refugees-ukraine_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum/common-european-asylum-system/temporary-protection_en


@EUHomeAffairs

L’espace Schengen

L’Union européenne (UE) offre une zone de voyage sans frontières 
à plus de 425 millions de personnes dans 26 pays, ainsi qu’aux 
ressortissants de pays tiers vivant dans l’UE ou s’y rendant en tant 
que touristes, aux étudiants participant à des programmes d’échange 
ou aux personnes voyageant à des fins professionnelles.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/schengen-borders-and-visa_fr

Grâce à l’accord de Schengen, les contrôles à de nombreuses frontières intérieures de l’UE ont été progressive-
ment supprimés. Aujourd’hui, près de 1,7 million de personnes vivent dans un pays de l’espace Schengen et 
travaillent dans un autre, tandis que 3,5 millions de personnes voyagent chaque jour entre des pays de l’espace 
Schengen. L’espace Schengen contribue également au fonctionnement du marché unique, permettant la libre 
circulation des biens et des services.

Ce que fait l’Union européenne
Depuis 1985, l’espace Schengen s’étend, englobant aujourd’hui 
la plupart des pays de l’UE (à l’exception de la Bulgarie, de l’Ir-
lande, de Chypre, de la Croatie et de la Roumanie) ainsi que 
quatre pays tiers (l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la 
Suisse).

Toutefois, la suppression des frontières intérieures ne peut se 
faire au détriment de la sécurité. Étant donné qu’aucun contrôle 
n’est effectué à leurs frontières intérieures, les pays de l’espace 
Schengen ont uni leurs forces pour améliorer la sécurité en ren-
forçant les contrôles à leurs frontières extérieures sur la base 
d’un ensemble de règles communes.

La coopération opérationnelle entre les services répressifs des États membres est essentielle pour garantir la 
sécurité à l’intérieur de l’UE. L’un des principaux outils est le système d’information Schengen, utilisé pour 
échanger en temps réel des données sur des personnes et objets recherchés et disparus.

En 2017, l’UE a introduit de nouvelles règles visant à renforcer les vérifications dans les bases de données per-
tinentes sur toutes les personnes franchissant ses frontières extérieures, y compris les citoyens de l’UE, afin de 
s’assurer qu’elles ne représentent pas une menace pour la sécurité intérieure ou l’ordre public. D’ici à la fin de 
2023, un nouveau système sera en place pour procéder à un contrôle préalable des voyageurs en provenance 
de pays tiers qui n’ont pas besoin de visa pour se rendre dans l’espace Schengen. Le système européen d’infor-
mation et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) s’appliquera également à la Bulgarie, à Chypre, à la 
Croatie et à la Roumanie. Il contribuera à combler les lacunes existantes en matière d’information concernant 
la sécurité tout en évitant les retards aux frontières pour les voyageurs.

S’appuyant sur les enseignements tirés de la pandémie de COVID-19, les nouvelles règles proposées visent 
à faire en sorte que les contrôles aux frontières intérieures ne soient introduits qu’en dernier ressort. Elles mettent 
également en place des outils communs pour gérer plus efficacement les frontières extérieures en cas de crise 
de santé publique.

L’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) joue un rôle important dans la protection 
des frontières extérieures de l’UE et la gestion des migrations. Le premier déploiement du nouveau corps per-
manent de l’Agence a débuté le 1er janvier 2021. Il atteindra sa pleine capacité de 10 000 agents d’ici à 2027.
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https://twitter.com/EUHomeAffairs
https://europa.eu/webtools/crs/iframe?addconsent=youtube.com&oriurl=%2F%2Fwww.youtube.com%2Fembed%2F5u97joH1SkM%3Fautoplay%3D1
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/schengen-borders-and-visa_fr
https://home-affairs.ec.europa.eu/policies/schengen-borders-and-visa/schengen-area_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0399&qid=1635355763466
https://home-affairs.ec.europa.eu/policies/schengen-borders-and-visa/schengen-information-system_fr
https://home-affairs.ec.europa.eu/policies/schengen-borders-and-visa/smart-borders/european-travel-information-authorisation-system_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_6821
https://frontex.europa.eu/


@EUHomeAffairs

Affaires intérieures et 
sécurité des citoyens

L’Union européenne s’emploie à assurer la sûreté et la sécurité de 
tous dans l’UE, dans le monde réel et dans le monde numérique ainsi 
que dans toutes les composantes de la société.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/internal-security_en 

Les Européens devraient avoir l’assurance que leur liberté et leur sécurité sont pleinement protégées, où qu’ils 
aillent dans l’Union. Les États membres, les agences et les autres partenaires de l’UE collaborent pour garantir 
la sécurité des citoyens, lutter contre les menaces et combattre la criminalité, tandis que l’UE met en place des 
politiques et des outils pour faciliter et renforcer la coopération entre eux.

Ce que fait l’Union européenne
La nouvelle stratégie de l’UE pour l’union de la sécurité pour la 
période 2020-2025 se concentre sur trois domaines 
prioritaires:

 ●  la lutte contre la criminalité organisée et la traite des êtres 
humains,

 ● la lutte contre le terrorisme et la radicalisation, et
 ● la lutte contre la cybercriminalité.

La criminalité organisée représente un coût énorme pour les 
victimes et pour l’économie, la perte annuelle étant estimée 
entre 218 et 282 milliards d’euros. Les mesures prises pour 
renforcer les efforts de l’UE dans ce domaine comprennent: une 

nouvelle stratégie de l’UE visant à lutter contre la criminalité organisée, la stratégie de l’UE en matière de drogue 
pour la période 2021-2025, un plan d’action de l’UE en matière de lutte contre le trafic d’armes à feu et des 
stratégies de l’UE visant à lutter contre la traite des êtres humains et les abus sexuels commis contre des 
enfants.

Avec son nouveau programme de lutte antiterroriste, la Commission entend renforcer la lutte contre le terrorisme 
en permettant de mieux anticiper, prévenir, protéger et réagir face aux menaces terroristes. Un ensemble de 
propositions législatives vise à renforcer les règles de l’UE en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme. L’UE s’emploie également à prévenir la radicalisation. Depuis le 7 juin 2022, les 
entreprises de l’internet doivent retirer les contenus à caractère terroriste du web dans un délai d’une heure 
à compter de la réception d’une injonction de retrait émise par les autorités nationales.

L’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) s’occupe de tous les do-
maines de la criminalité et du terrorisme, et collabore avec des pays tiers partenaires et des organisations in-
ternationales. L’Agence de l’Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust) facilite 
la coopération entre les autorités judiciaires nationales afin de contribuer à la lutte contre la grande criminalité 
organisée, tandis que le mandat d’arrêt européen a remplacé les longues procédures d’extradition en vue de 
renvoyer les criminels présumés ou condamnés dans le pays où ils seront ou ont été jugés.

L’UE lutte contre tous les aspects de la cybercriminalité. La nouvelle stratégie de cybersécurité de l’UE entend 
faire en sorte que tous les citoyens et toutes les entreprises puissent bénéficier pleinement de services et d’outils 
numériques fiables et dignes de confiance, tandis que le règlement de l’UE sur la cybersécurité renforce les 
moyens de défense de l’UE contre la cybercriminalité transfrontière à grande échelle.

Les travaux menés pour renforcer les frontières extérieures de l’UE impliquent la coopération de toutes les parties 
concernées, y compris dans le cadre de l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex), 
dont le mandat a été renforcé, et de l’union douanière. La capacité des systèmes d’information de l’UE à échanger 
des données et à communiquer des informations contribuera à rendre les contrôles aux frontières extérieures 
plus efficaces.
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https://twitter.com/EUHomeAffairs
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-193444&lg=INT
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/internal-security_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1596452256370&uri=CELEX:52020DC0605
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_1662
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/12/18/council-approves-the-eu-drugs-strategy-for-2021-2025/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/12/18/council-approves-the-eu-drugs-strategy-for-2021-2025/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52020DC0608
https://ec.europa.eu/anti-trafficking/eu-strategy-combatting-trafficking-human-beings-2021-2025_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/internal-security/child-sexual-abuse_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/internal-security/child-sexual-abuse_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52020DC0795&qid=1631885972581
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_21_3690
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_21_3690
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/internal-security/counter-terrorism-and-radicalisation/prevention-radicalisation_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex:32021R0784
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/03/16/terrorist-content-online-council-adopts-new-rules/
https://www.europol.europa.eu/
http://www.eurojust.europa.eu/Pages/home.aspx
https://ec.europa.eu/info/law/cross-border-cases/judicial-cooperation/types-judicial-cooperation/european-arrest-warrant_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_20_2391
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/cybersecurity-act
https://frontex.europa.eu/fr/
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/eu-customs-union-facts-and-figures_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/14/interoperability-between-eu-information-systems-council-adopts-regulations/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/05/14/interoperability-between-eu-information-systems-council-adopts-regulations/


@EUErasmusPlusEUErasmusPlusProgramme

Éducation et formation

L’Union européenne (UE) contribue à améliorer la qualité de l’éducation 
en encourageant et en soutenant la coopération entre les États membres 
et en complétant les mesures nationales. Erasmus+ offre aux personnes 
de tous âges des possibilités d’étudier, de se former, d’acquérir une 
expérience professionnelle et de participer à des échanges.

Pour plus d’informations: https://education.ec.europa.eu/fr

Investir dans l’éducation et la formation est la clé de l’avenir des citoyens. L’UE et ses États membres s’emploient 
à améliorer les résultats dans le domaine de l’éducation, à réduire le nombre de personnes quittant prématu-
rément les systèmes d’éducation et de formation, à remédier aux déficits de compétences et à faire en sorte 
que tous les Européens bénéficient de la double transition écologique et numérique.

Ce que fait l’Union européenne
Les pays de l’UE sont responsables de leurs propres systèmes 
d’éducation et de formation, mais l’UE les aide à offrir une édu-
cation de qualité grâce à l’échange de bonnes pratiques, à la 
fixation d’objectifs et de normes et à la fourniture de finance-
ments et d’expertise.

L’UE œuvre à la création d’un espace européen de l’éducation 
qui supprimera les obstacles à l’apprentissage et améliorera 
l’accès à un enseignement de qualité pour tous. L’initiative, qui 
couvre tous les niveaux de l’éducation, vise en particulier à:

 ● améliorer la qualité et l’équité de l’éducation et de la 
formation;

 ● soutenir les enseignants, les formateurs et les chefs d’établissement;
 ● promouvoir le développement des compétences numériques de tous les citoyens;
 ● encourager les initiatives en faveur de l’éducation verte;
 ● renforcer la coopération avec des pays du monde entier.

S’appuyant sur les enseignements tirés de la pandémie de COVID-19, le plan d’action en matière d’éducation 
numérique (2021-2027) vise à stimuler l’habileté numérique et à aider les États membres à travailler ensemble 
en vue d’adapter leurs systèmes d’éducation et de formation à l’ère numérique. Parallèlement, la stratégie 
européenne en matière de compétences a pour but d’aider les citoyens à développer les compétences dont ils 
ont besoin pour le marché du travail en mutation et fixe des objectifs ambitieux en matière de perfectionnement 
et de reconversion professionnels d’ici à 2025.

Erasmus+, le programme de l’UE pour l’éducation et la formation, la jeunesse et le sport, soutient la mobilité et 
l’apprentissage pour tous. Doté d’un budget total supérieur à 28 milliards d’euros, soit le double du programme 
précédent, Erasmus+ permettra à plus de 10 millions de personnes d’étudier, de se former, d’acquérir une expé-
rience professionnelle ou de s’engager dans des actions de volontariat dans un autre pays que le leur entre 2021 
et 2027. L’initiative DiscoverEU, qui fait désormais partie du programme Erasmus+, offre aux jeunes qui fêtent 
leurs 18 ans la possibilité de découvrir l’UE au moyen d’un passeport de transport gratuit. Cette expérience 
a d’ores et déjà donné à plus de 130 000 jeunes la chance d’en apprendre plus sur la culture et l’histoire euro-
péennes, de se faire de nouveaux amis et d’améliorer leurs compétences linguistiques.

Le programme de mobilité ciblé EURES aide les jeunes âgés de plus de 18 ans en quête d’un travail, d’une 
formation ou d’un apprentissage dans un autre État membre, tandis que l’initiative Europass aide les travailleurs 
à postuler à des emplois à l’étranger en présentant leurs compétences et qualifications dans un format européen 
standard.
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https://twitter.com/EUErasmusPlus
https://www.facebook.com/EUErasmusPlusProgramme
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-206507&lg=INT
https://education.ec.europa.eu/fr
https://education.ec.europa.eu/fr
https://education.ec.europa.eu/fr/focus-topics/digital-education/action-plan
https://education.ec.europa.eu/fr/focus-topics/digital-education/action-plan
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1223&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1223&langId=fr
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr
https://europa.eu/youth/go-abroad/volunteering_fr
https://europa.eu/youth/discovereu_fr
https://ec.europa.eu/eures/public/eures-services/eures-targeted-mobility-scheme_fr
https://europa.eu/europass/fr


@EuropeanYouthEUEuropeanYouthEU

Jeunesse

S’appuyant sur ses politiques et programmes en faveur de la 
jeunesse, l’Union européenne (UE) vise à offrir aux jeunes une plus 
grande égalité des chances dans l’éducation et sur le marché du 
travail, et à leur permettre de participer pleinement à tous les 
secteurs de la société.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/policies/youth_fr#policies

L’UE soutient et complète l’action des États membres par ses politiques ciblant les jeunes, par exemple dans 
les domaines de l’éducation et de l’emploi, et elle encourage la coopération entre les pays de l’UE.

Ce que fait l’Union européenne
La stratégie de l’UE en faveur de la jeunesse constitue le cadre 
de la coopération européenne en matière de politique de la 
jeunesse jusqu’en 2027. Ses objectifs sont les suivants:

 ● soutenir le développement personnel et l’épanouissement 
des jeunes, et les doter des compétences nécessaires à la vie 
courante;

 ● encourager les jeunes à devenir des citoyens actifs et les 
acteurs d’un changement positif, inspirés par les valeurs de 
l’Union et une identité européenne;

 ● améliorer les décisions des pouvoirs publics qui touchent les 
jeunes dans tous les secteurs, notamment l’emploi, l’éducation, 
la santé et l’inclusion sociale; et

 ●  contribuer à l’éradication de la pauvreté des jeunes et de 
toutes les formes de discrimination, et promouvoir l’inclusion 
sociale des jeunes.

Les jeunes sont au cœur des politiques de l’UE, de NextGenerationEU au pacte vert pour l’Europe, en passant 
par la décennie numérique. 2022 a été proclamée Année européenne de la jeunesse, le but étant de dialoguer 
avec les jeunes, de les célébrer et de les soutenir, en particulier ceux ayant moins de perspectives.

L’UE gère plusieurs programmes et initiatives pour aider les jeunes à jouer un rôle plus actif dans la société et 
à tirer parti de l’expérience d’un séjour dans un autre pays.

Erasmus+ est le programme de l’UE destiné à soutenir l’éducation et la formation, la jeunesse et le sport en 
Europe. Doté d’un budget total de plus de 28 milliards d’euros, il doit permettre à 10 millions de personnes 
d’acquérir des connaissances et des compétences grâce à des expériences à l’étranger telles que des études, 
des stages, des apprentissages, des échanges, des activités d’enseignement, des formations, des activités 
d’animation socio-éducative et des activités sportives entre 2021 et 2027.

La garantie pour la jeunesse soutient l’emploi des jeunes en faisant en sorte que tous les jeunes de moins de 
30 ans reçoivent une offre d’emploi, d’apprentissage, de stage ou de formation continue de qualité dans un délai 
de 4 mois après la perte de leur emploi ou leur sortie du système éducatif. La nouvelle initiative ALMA (pour 
Aim, Learn, Master, Achieve — orientation, apprentissage, maîtrise, réussite) soutiendra les jeunes défavorisés 
en leur offrant une expérience professionnelle dans un autre État membre.

Doté d’un budget total de plus de 1 milliard d’euros pour la période 2021-2027, le nouveau programme du corps 
européen de solidarité offre à quelque 270 000 jeunes la possibilité de contribuer à relever des défis sociétaux 
et humanitaires grâce à des activités de volontariat dans leur pays ou à l’étranger.

Le portail européen de la jeunesse fournit des renseignements au sujet de possibilités telles que l’initiative 
DiscoverEU et le dialogue de l’UE en faveur de la jeunesse, qui donne aux décideurs politiques des informations 
de première main sur les questions qui intéressent les jeunes.

La Semaine européenne de la jeunesse a lieu tous les deux ans, en alternance avec la Rencontre des jeunes 
européens.
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https://twitter.com/EuropeanYouthEU
https://www.facebook.com/EuropeanYouthEU/
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-224357&lg=EN
https://ec.europa.eu/info/policies/youth_fr
https://europa.eu/youth/strategy_fr
https://next-generation-eu.europa.eu/index_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/europes-digital-decade-digital-targets-2030_fr
https://europa.eu/youth/year-of-youth_fr
https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/node_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1079&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1036&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1549&langId=fr
https://europa.eu/youth/solidarity_fr
https://europa.eu/youth/solidarity_fr
https://europa.eu/youth/home_fr
https://europa.eu/youth/discovereu_fr
https://europa.eu/youth/get-involved/eu-youth-dialogue/what-eu-youth-dialogue_fr
https://europa.eu/youth/week_fr
https://european-youth-event.europarl.europa.eu/fr/
https://european-youth-event.europarl.europa.eu/fr/


La culture et la créativité sont au cœur du projet européen et de la politique culturelle de l’UE. Le riche patrimoine 
culturel de l’Europe et le dynamisme de ses secteurs de la culture et de la création apportent un enrichissement, 
un plaisir et un sentiment d’identité considérables à des millions de personnes.

Le sport et l’exercice font partie intégrante de la vie de millions d’Européens. Outre la promotion d’une meilleure 
santé et d’un meilleur bien-être, le sport peut contribuer à s’attaquer à des problèmes tels que le racisme, l’ex-
clusion sociale et l’inégalité entre les sexes.

Ce que fait l’Union européenne
L’UE cherche à protéger le patrimoine culturel européen et la 
diversité entre les pays, et à tirer parti de la contribution des 
secteurs de la culture et de la création à l’économie et à la so-
ciété. L’action de l’UE vise aussi à relever les défis communs et 
à encourager l’innovation dans le secteur de la culture. Le nouvel 
agenda européen de la culture contient des actions concrètes 
visant à exploiter pleinement le potentiel de la culture.

Le programme «Europe créative», doté d’un budget de 2,4 mil-
liards d’euros pour la période 2021-2027, vise à renforcer les 
secteurs européens de la culture et de la création et à soutenir 
leur reprise après la pandémie de COVID-19. Il favorise égale-
ment des initiatives telles que les prix européens pour le patri-

moine culturel, l’architecture, la littérature et la musique, le label du patrimoine européen ainsi que les capitales 
européennes de la culture. Son volet «MEDIA» soutient le développement, la distribution et la promotion d’œuvres 
audiovisuelles, y compris les films, les séries, les jeux vidéo et les contenus immersifs. La politique de l’audiovisuel 
et des médias de l’UE vise à renforcer le secteur audiovisuel européen et à encourager la disponibilité de contenus 
pour les citoyens dans l’ensemble de l’UE.

Les technologies numériques offrent de nouvelles possibilités de préserver et de réutiliser les contenus culturels 
afin de les rendre accessibles à tous les publics. La plateforme numérique Europeana permet aux citoyens 
d’explorer les richesses du patrimoine culturel provenant de plus de 4 000 musées, galeries, bibliothèques et 
archives dans toute l’Europe.

L’UE se concentre sur le sport en tant que moyen de préserver la santé des personnes, de créer des communautés, 
de favoriser l’inclusion sociale et de promouvoir l’égalité des chances.

Erasmus+ cofinance des initiatives visant à concevoir, à partager et à mettre en œuvre des idées et des pratiques 
innovantes pour promouvoir le sport de masse. En 2020, l’UE a soutenu 315 projets portant sur la santé, l’in-
clusion sociale et l’intégrité dans le sport. Le prix européen du sport inclusif «#BeInclusive EU Sport Awards» 
distingue les organisations qui utilisent le sport pour renforcer l’inclusion sociale chez les groupes défavorisés, 
tandis que la Semaine européenne du sport encourage les Européens à être actifs au quotidien.

L’Union européenne (UE) s’emploie à préserver le patrimoine culturel 
commun de l’Europe et à le rendre accessible à tous. Elle soutient 
les arts et aide les secteurs de la culture et de la création de l’UE 
à prospérer grâce au programme «Europe créative». Elle promeut en 
outre le sport avec le programme Erasmus+.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/culture-and-media_fr 

Culture, médias  
et sports

@Europe_creative, @EUsport
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https://culture.ec.europa.eu/fr/policies/strategic-framework-for-the-eus-cultural-policy
https://culture.ec.europa.eu/fr/policies/strategic-framework-for-the-eus-cultural-policy
https://culture.ec.europa.eu/creative-europe
https://culture.ec.europa.eu/fr/cultural-heritage/initiatives-and-success-stories/european-heritage-awards
https://culture.ec.europa.eu/fr/cultural-heritage/initiatives-and-success-stories/european-heritage-awards
https://culture.ec.europa.eu/cultural-and-creative-sectors/architecture/eu-prize-for-contemporary-architecture-mies-van-der-rohe-award
https://culture.ec.europa.eu/cultural-and-creative-sectors/books-and-publishing/european-union-prize-for-literature
https://culture.ec.europa.eu/cultural-and-creative-sectors/music/eu-prize-for-popular-and-contemporary-music
https://culture.ec.europa.eu/fr/cultural-heritage/initiatives-and-success-stories/european-heritage-label
https://culture.ec.europa.eu/policies/culture-in-cities-and-regions/european-capitals-of-culture
https://culture.ec.europa.eu/policies/culture-in-cities-and-regions/european-capitals-of-culture
https://culture.ec.europa.eu/fr/creative-europe/creative-europe-media-strand
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/maap-implementation
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/maap-implementation
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/cultural-heritage
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/europeana
http://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/node_en
https://ec.europa.eu/sport/be-inclusive_en
https://ec.europa.eu/sport/week_en
https://ec.europa.eu/info/topics/culture-and-media_fr
https://twitter.com/europe_creative
https://twitter.com/eusport
https://audiovisual.ec.europa.eu/embed/index.html?ref=I-206508&lg=INT
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L’UE se fonde sur l’état de droit. Autrement dit, toute 
action qu’elle entreprend découle de traités que tous 
ses États membres ont librement et démocratique-
ment approuvés. Les traités sont négociés et approu-
vés par tous les États membres de l’UE, puis ratifiés 
par leurs parlements ou par référendum.

Les traités définissent les objectifs de l’UE et fixent 
les règles relatives au fonctionnement de ses institu-
tions, la manière dont les décisions sont prises et les 
relations entre l’UE et ses États membres. Ils sont 
modifiés à chaque fois que de nouveaux États 
membres adhèrent à l’UE. De temps à autre, ils sont 
modifiés pour réformer les institutions de l’UE et don-
ner  à  ce l le - c i  de  nouveau x domaines  de 
responsabilité.

Le dernier traité modificatif, le traité de Lisbonne, est 
entré en vigueur le 1er décembre 2009. Les traités 
antérieurs ont été intégrés à l’actuelle version conso-
lidée, qui comprend le traité sur l’Union européenne 
et le traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

Plus récemment, l’UE a adopté le traité sur la stabilité, 
la coordination et la gouvernance dans l’Union éco-
nomique et monétaire, un traité intergouvernemental 
qui oblige les pays participants à adopter des règles 
strictes pour garantir l’équilibre des budgets publics 
et renforcer la gouvernance de la zone euro.

Une prise de décision à l’échelle de l’UE fait intervenir 
plusieurs institutions de l’UE, et plus particulièrement:

 ● le Parlement européen
Parlement européen

 ● le Conseil européen

 ● le Conseil de l’Union 
européenne (Conseil) et

 ● la Commission 
européenne

Les organes consultatifs (le Comité économique et 
social européen et le Comité européen des régions) 
et les parlements nationaux ont également un rôle 
à jouer.

1 QUI EST QUI?

Comment l’Union européenne  
prend des décisions

et agit

Comment l’Union européenne prend des décisions et agit
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http://europa.eu/rapid/press-release_DOC-12-2_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_DOC-12-2_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_DOC-12-2_fr.htm
http://www.europarl.europa.eu/portal/fr
http://www.consilium.europa.eu/fr/european-council/
http://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/
http://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/
https://ec.europa.eu/commission/index_fr
https://ec.europa.eu/commission/index_fr


En général, c’est le Conseil européen qui définit le 
programme politique de l’UE et la Commission qui 
propose de nouvelles législations. Ce sont ensuite le 
Parlement et le Conseil qui décident ou non de les 
adopter. Les États membres et l’institution ou les ins-
titutions de l’UE concernées les mettent ensuite en 
œuvre.

Le Parlement européen

Le Parlement européen est élu par les citoyens de l’UE 
dans le cadre d’élections au suffrage direct qui ont 
lieu tous les cinq ans. Chaque État membre élit un 
certain nombre de députés au Parlement européen; 
les sièges sont attribués en fonction du nombre d’ha-
bitants de chaque État membre. Le Parlement se 
réunit à Bruxelles et à Strasbourg. L’actuelle prési-
dente du Parlement européen est Roberta Metsola.

Les députés européens s’organisent en groupes poli-
tiques, mais aussi en commissions qui examinent les 
propositions de nouveaux textes législatifs dans dif-
férents domaines politiques.

En matière de prise de décision, le Parlement est 
 chargé des éléments suivants:

 ● approuver, modifier ou rejeter les lois de 
l’UE, conjointement avec le Conseil, sur la 
base des propositions de la Commission. Le 
Parlement partage également avec le Conseil 
une responsabilité égale en ce qui concerne 
l’adoption du budget de l’UE (proposé par la 
Commission);

 ● décider des accords internationaux;
 ● décider des élargissements de l’UE;
 ● élire le président de la Commission, sur 

proposition des États membres, puis approuver 
l’ensemble de la Commission;

 ● examiner le programme de travail de la 
Commission et lui demander de présenter des 
propositions législatives.

Le travail du Parlement comporte deux étapes 
principales.

 ● Les commissions chargées de préparer 
la législation: le Parlement compte vingt 
commissions et deux sous-commissions, 
chacune traitant d’un domaine d’action 
particulier. Les commissions examinent les 
propositions de législation, et les députés 
européens et les groupes politiques peuvent 
proposer des amendements ou proposer 
de rejeter les propositions législatives. Ces 
questions sont également débattues au sein 
des groupes politiques avant qu’ils ne décident 
comment voter sur un sujet particulier.

 ● Lors des sessions plénières, les députés 
approuvent, modifient ou rejettent les actes 
législatifs: c’est à ce moment-là qu’ils se 
réunissent pour procéder à un vote définitif sur 
la législation proposée et les amendements 
proposés. Ces sessions plénières se tiennent 
normalement à Strasbourg, et toute session 
supplémentaire est organisée à Bruxelles.

La neuvième élection du Parlement européen s’est 
tenue du 23 au 26 mai 2019. Au suffrage direct, les 
citoyens des vingt-sept États membres de l’UE ont élu 
705 députés et députées qui constituent le Parlement 
actuel. De plus amples informations sur les résultats 
des élections européennes de 2019 et la formation 
du nouveau Parlement sont disponibles sur le site web 
du Parlement européen. Les prochaines élections au-
ront lieu en 2024.

Le Conseil européen

Le Conseil européen, qui a son siège à Bruxelles, est 
composé des chefs d’État ou de gouvernement de 
tous les États membres de l’UE, du président de la 
Commission européenne et du haut représentant de 
l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité.
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http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/home
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/home
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/hearings2019/20190620STO54901/the-new-parliament-and-the-new-commission
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/hearings2019/20190620STO54901/the-new-parliament-and-the-new-commission


Le Conseil européen réunit les dirigeants de l’UE pour 
définir le programme politique de l’Union européenne. 
Il représente le plus haut niveau de coopération poli-
tique entre les États membres de l’UE. Le Conseil 
européen prend la forme de réunions au sommet 
(habituellement trimestrielles) entre les dirigeants de 
l’UE, présidées par le président du Conseil européen. 
Le président peut également convoquer d’autres ré-
unions pour traiter de questions urgentes. En juillet 
2019, le Conseil européen a élu Charles Michel à sa 
présidence pour la période allant du 1er décembre 
2019 au 31 mai 2022. M. Michel a été reconduit pour 
un second mandat, allant du 1er juin 2022 au 30 no-
vembre 2024.

Le Conseil européen décide généralement des ques-
tions à l’unanimité ou, dans certains cas, à la majorité 
qualifiée.

Le Conseil européen:

 ● décide de l’orientation générale et des priorités 
politiques de l’UE, mais n’adopte pas de lois;

 ● traite de questions complexes ou délicates qui 
ne peuvent être résolues à des niveaux inférieurs 
de coopération intergouvernementale;

 ● fixe la politique étrangère et de sécurité 
commune de l’UE, en tenant compte des intérêts 
stratégiques de l’Union et de ses implications en 
matière de défense;

 ● nomme et désigne des candidats à certains 
postes de haut niveau dans l’UE, comme la 
présidence de la Commission ou celle de la 
Banque centrale européenne.

Sur chaque problématique, le Conseil européen peut:

 ● inviter la Commission à présenter une 
proposition pour y remédier;

 ● la transmettre au Conseil de l’Union européenne 
à des fins de traitement.

Le Conseil

Avec le Parlement, le Conseil est le principal organe 
décisionnel de l’UE. Il est également connu sous le 
nom de «Conseil de l’Union européenne». Au sein du 
Conseil, les ministres des gouvernements de chaque 
État membre se réunissent pour discuter, modifier et 
adopter des lois et coordonner les politiques. Les mi-
nistres ont le pouvoir d’engager leur gouvernement 
dans les actions convenues lors des réunions. Chaque 
État membre de l’UE exerce la présidence du Conseil 
à tour de rôle et pendant six mois, au cours desquels 
il préside toutes les réunions du Conseil et établit les 
ordres du jour.

Le Conseil:

 ● négocie et adopte les législations de l’UE, avec 
le Parlement, sur proposition de la Commission;

 ● coordonne les politiques des pays de l’UE;
 ● élabore la politique étrangère et de sécurité 

de l’UE, sur la base des orientations du Conseil 
européen;

 ● conclut des accords entre l’UE et d’autres pays 
ou organisations internationales;

 ● adopte le budget annuel de l’UE conjointement 
avec le Parlement.

Les ministres participent aux réunions en fonction de 
leurs compétences: par exemple, les ministres de l’en-
vironnement se réunissent au sein du Conseil «Envi-
ronnement». Les ministres se réunissent plusieurs fois 
par an pour prendre des décisions concernant l’UE, 
bien que les fonctionnaires gouvernementaux se ré-
unissent toute l’année pour discuter des détails des 
politiques à mener.

Pour être adoptées, les décisions requièrent généra-
lement une majorité qualifiée, c’est-à-dire 55 % des 
États membres représentant au moins 65 % de la 
population totale de l’UE. Toutefois, certains sujets 
tels que la politique étrangère et la fiscalité néces-
sitent un vote à l’unanimité (tous les États membres 
doivent y être favorables), tandis qu’une majorité 
simple est requise pour les questions de procédure et 
d’administration.

Le Conseil ne doit pas être confondu avec le Conseil 
de l’Europe, qui n’est pas un organe de l’UE, mais une 
organisation internationale créée pour promouvoir la 
démocratie et protéger les droits de l’homme et l’état 
de droit en Europe. Cette organisation comprend qua-
rante-sept pays européens, dont les États membres 
de l’UE.
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https://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/voting-system/
https://www.coe.int/fr/web/portal
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La Commission européenne

La Commission européenne est la principale institu-
tion qui gère les affaires courantes de l’UE. C’est la 
seule institution de l’UE qui peut proposer une légis-
lation (souvent à la demande du Parlement ou du 
Conseil), même si c’est le Parlement et le Conseil qui 
seront aménés à la voter. La plupart des personnes 
travaillant à la Commission sont basées à Bruxelles 
ou à Luxembourg, mais il existe des bureaux de re-
présentation dans toutes les capitales des États 
membres de l’UE.

La Commission est composée d’un collège de vingt-
sept commissaires, un par État membre de l’UE, 
y compris la présidente Ursula von der Leyen, et les 
vice-présidents.

Une fois le président de la Commission désigné, le 
Conseil nomme les vingt-six autres membres de la 
Commission en accord avec le président désigné. L’en-
semble des membres, en tant qu’organe unique, sont 
ensuite soumis à un vote d’approbation du Parlement. 
Les commissaires sont les dirigeants politiques de la 
Commission pour un mandat de cinq ans. Le président 
charge chaque commissaire de domaines d’action 
spécifiques.

Le personnel de la Commission est l’équivalent de la 
fonction publique d’un État membre et est organisé 
en directions générales et services, semblables à ceux 
des ministères au niveau national.

Les décisions de la Commission sont prises sur la 
base de la responsabilité collective du collège des 
commissaires. Tous les commissaires sont égaux dans 
le processus décisionnel et sont tous responsables, 
dans la même mesure, de ces décisions. Ils n’ont au-
cun pouvoir de décision individuel, sauf en cas d’au-
torisation dans certaines situations.

Il y a huit vice-présidents (dont trois vice-présidents 
exécutifs et le haut représentant de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité), qui 
occupent ces rôles en plus de leur portefeuille de 
commissaire. Les vice-présidents agissent au nom du 
président et coordonnent le travail dans leur domaine 
de responsabilité avec plusieurs commissaires. Les 
orientations politiques présentées par la présidente 
von der Leyen en juillet 2019 fixent six grandes am-
bitions pour l’Europe.

En général, les décisions sont prises par consensus, 
mais des votes peuvent également avoir lieu. Dans 
ce cas, les décisions sont prises à la majorité simple, 
chaque commissaire disposant d’une voix. La direc-
tion générale compétente s’occupe ensuite du sujet. 
Cela se fait généralement sous la forme de projets 
de propositions législatives.

Les comités consultatifs

Les comités consultatifs (Comité économique et so-
cial européen et Comité européen des régions) jouent 
un rôle de conseil auprès du Parlement, du Conseil et 
de la Commission. Ils émettent des avis sur les actes 
législatifs proposés. Le Comité économique et social 
européen représente la société civile organisée, tandis 
que le Comité européen des régions représente les 
collectivités locales et régionales.

Les parlements nationaux

Les vingt-sept parlements nationaux des États 
membres contribuent au bon fonctionnement de l’UE 
en surveillant leurs gouvernements quant aux activi-
tés de l’UE. Ils disposent d’un certain nombre de 
droits, dont celui d’exprimer leurs préoccupations au 
sujet de projets d’actes législatifs.

Les parlements nationaux adressent des avis motivés 
à la Commission lorsqu’ils constatent qu’un projet 
d’acte législatif viole le principe de subsidiarité: 
l’Union européenne ne doit agir que lorsque l’action 
sera plus efficace à l’échelle de l’UE qu’à l’échelon 
national, sauf dans les domaines où elle dispose de 
compétences exclusives. Si certaines conditions sont 
remplies, la Commission réexamine sa proposition et 
explique publiquement si elle la maintiendra, la mo-
difiera ou la retirera.

La Commission entretient également un dialogue po-
litique permanent avec les parlements nationaux, qui 
lui transmettent leurs avis sur toute initiative législa-
tive ou politique qui émane d’elle ou sur tout sujet 
politique de leur propre initiative.

La Banque centrale européenne 
et la Banque européenne 
d’investissement

La Banque centrale européenne est une institution 
indépendante de l’Union économique et monétaire 
à laquelle tous les États membres de l’UE appar-
tiennent. Elle prend ses décisions sans solliciter ni 
accepter d’instructions des gouvernements ou 
d’autres institutions de l’UE. Son principal objectif est 
de maintenir la stabilité monétaire dans la zone euro 
en assurant une inflation faible et stable des prix à la 
consommation.

La Banque européenne d’investissement est la 
banque de l’UE. Elle appartient aux États membres 
et sa mission est de prêter de l’argent pour des inves-
tissements qui soutiennent les objectifs de l’UE. Elle 
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se concentre sur l’augmentation du potentiel de crois-
sance et d’emploi de l’UE et sur le soutien à la lutte 
contre le changement climatique et aux politiques de 
l’UE au-delà de ses frontières.

Les agences de l’Union 
européenne

L’action de l’UE est assistée par différentes agences 
de l’UE, qui sont des entités juridiques distinctes 
créées pour accomplir des tâches spécifiques en vertu 

du droit de l’Union. Ces agences travaillent sur des 
questions et des problèmes qui touchent la vie quo-
tidienne des personnes vivant dans l’UE. Elles ont une 
influence majeure, dans la mesure où elles apportent 
aux institutions de l’UE et aux États membres des 
connaissances spécialisées dans divers domaines, 
tels que la cybersécurité, la sécurité des aliments et 
des médicaments, la protection de l’environnement, 
les droit s fondamentaux et la sécur ité des 
frontières.
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2 Différentes institutions participent au processus dé-
cisionnel de l’UE, le Parlement, le Conseil et la Com-
mission étant au premier plan.

Habituellement, la Commission propose de nouveaux 
actes juridiques qui sont ensuite adoptés par le Par-
lement et le Conseil. Dans certains cas, le Conseil peut 
agir seul.

Afin de garantir que l’action de l’UE atteigne ses ob-
jectifs de la manière la plus efficace possible, la Com-
mission évalue l’impact attendu et réel des politiques, 
de la législation et d’autres mesures importantes. Elle 
associe également les citoyens et les parties pre-
nantes à toutes les étapes du cycle politique, de la 
planification à la proposition, en passant par la mise 
en œuvre, l’examen et la révision ultérieure.

Afin d’annoncer de nouvelles initiatives législatives ou 
des évaluations prévues de la législation en vigueur, 
la Commission publie des analyses d’impact initiales 
ou des feuilles de route. Les conséquences écono-
miques, sociales et environnementales potentielles 
des mesures proposées sont analysées et signalées 
dans les analyses d’impact qui accompagnent les 
propositions législatives.

Qu’en est-il de la législation ou des initiatives qui sont 
déjà en vigueur? Une fois qu’elles ont été mises en 
œuvre pendant une durée suffisante, les initiatives 
sont évaluées afin de mesurer leur performance sur 
la base de critères standards. Dans ce cadre, le pro-
gramme pour une réglementation affûtée et perfor-
mante (REFIT) détermine les mesures à prendre pour 
réduire les coûts réglementaires et simplifier les lé-
gislations existantes.

Il existe plusieurs types d’actes juridiques qui sont 
appliqués de différentes manières.

 ● Un règlement est directement applicable et 
contraignant dans tous les États membres. Il n’a 
pas besoin d’être transposé en droit national par 
les États membres, bien qu’il puisse nécessiter 
une modification des lois nationales pour éviter 
les conflits.

 ● Une directive oblige tous les États membres, 
ou un groupe d’États membres, à atteindre 

un objectif particulier. Les directives doivent 
généralement être transposées en droit national 
pour entrer en vigueur. Il convient de souligner 
qu’une directive précise le résultat à atteindre, 
mais qu’il revient à chaque État membre de 
décider de la manière d’y parvenir.

 ● Une décision peut être adressée à des États 
membres, à des groupes de personnes ou même 
à des particuliers. Elle est obligatoire dans son 
intégralité. Les décisions servent par exemple 
à se prononcer sur des propositions de fusion de 
sociétés.

 ● Les recommandations et les avis permettent 
aux institutions de l’Union d’exprimer un point 
de vue aux États membres, et dans certains cas 
à des particuliers, qui ne soit pas contraignant et 
ne s’accompagne pas de la moindre obligation 
juridique pour le destinataire.

Toute proposition de nouvel acte juridique de l’UE est 
conforme à un article particulier d’un traité, appelé 
«base juridique de la proposition». Cette base juri-
dique détermine la procédure législative à suivre.

La majorité des lois sont adoptées à l’issue d’un pro-
cessus connu sous le nom de «procédure législative 
ordinaire».

La procédure législative ordinaire

La procédure législative ordinaire, également connue 
sous le nom de «procédure de codécision», est la pro-
cédure la plus courante pour l’adoption de la législa-
tion de l’Union. Le Parlement et le Conseil sont ainsi 
placés sur un pied d’égalité, et les lois adoptées selon 
cette procédure sont des actes conjoints du Parle-
ment et du Conseil. Elle s’applique à la grande majo-
rité de la législation de l’Union, couvrant un large 
éventail de domaines allant des droits des consom-
mateurs à la protection de l’environnement en pas-
sant par les transports. Dans le cadre de la procédure 
législative ordinaire, la Commission présente une 
proposition, laquelle doit être adoptée par le Parle-
ment et le Conseil. Après la réception de la proposi-
tion, le processus se déroule comme suit.

LA PRISE DE DÉCISIONS
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La première lecture

 ● Le Parlement débat de la proposition dans 
ses commissions. Tous les amendements à la 
proposition sont déposés et mis aux voix au sein 
de ces commissions. La proposition est ensuite 
transmise à l’ensemble du Parlement, qui la vote 
(ainsi que ses amendements supplémentaires) 
en séance plénière.

 ● Le Conseil et les États membres examinent la 
législation en détail; la majeure partie de cette 
discussion a lieu dans un groupe de travail 
de fonctionnaires. De nombreuses questions 
peuvent être résolues à ce niveau technique, ou 
aux niveaux qui se situent juste au-dessus, bien 
que certaines questions restent à régler lors des 
réunions des ministres concernés. Le Conseil 
parviendra à un accord politique sur la législation 
avant ou après le vote du Parlement. Une fois 
que le Parlement aura voté, l’accord politique 
sera converti en position commune formelle. Si 
la position commune du Conseil diffère du vote 
du Parlement, la législation passe en deuxième 
lecture afin de résoudre les divergences.

 ● Les représentants du Parlement et du Conseil 
se réunissent souvent de manière informelle 
pour tenter de parvenir à un accord avant de 
formaliser leurs positions. S’ils sont d’accord, 
le Conseil adoptera le même texte que le 
Parlement et la proposition deviendra loi. C’est 
ce qu’on appelle un «accord en première lecture».

La deuxième lecture

 ● Si aucun accord n’est trouvé en première lecture, 
la deuxième lecture commence. Elle suit un 
schéma semblable à celui de la première lecture, 
mais cette fois-ci, le Parlement examine et 
vote les modifications proposées par le Conseil, 
puis le Conseil examine ce que le Parlement 
propose. La deuxième lecture est un processus 
plus rapide que la première lecture, car seules 
les différences entre les positions du Parlement 
et du Conseil peuvent être discutées, et divers 
éléments sont limités dans le temps.

 ● Il est possible que le Parlement et le Conseil 
soient d’accord à ce stade (un accord en 
deuxième lecture). Si les deux institutions ne 
parviennent pas à une décision commune sur 
le projet d’acte juridique, celui-ci est transmis 
à un comité de conciliation composé d’un 
nombre égal de représentants du Parlement et 

du Conseil. Cette procédure de conciliation est 
devenue rare. La plupart des actes juridiques 
sont adoptés selon la procédure législative 
ordinaire en première ou deuxième lecture.

 ● Une fois qu’un texte final a été approuvé et 
que toutes les traductions ont été effectuées, 
la législation est à nouveau transmise au 
Parlement et au Conseil afin qu’ils puissent 
l’adopter en tant qu’acte juridique. Elle sera 
ensuite publiée au Journal officiel de l’Union 
européenne dans les langues officielles de 
l’UE. La législation précisera quand elle devra 
être mise en œuvre dans les États membres ou 
quand elle entrera en vigueur dans le cas d’un 
règlement.

La Commission peut poursuivre les États membres en 
justice et demander qu’ils soient condamnés à une 
amende si la législation de l’Union n’est pas mise en 
œuvre. La quasi-totalité de l’application de la légis-
lation de l’Union a lieu dans les États membres. Cela 
peut parfois donner lieu à des plaintes au sujet de 
l’application inégale des règles dans différents pays. 
Certaines décisions sont appliquées directement au 
niveau de l’UE, notamment le droit de la concurrence, 
comme les affaires d’ententes et d’abus de position 
dominante. Pour plus d’informations, reportez-vous 
au chapitre 3 de cette section, «Garantir le respect du 
droit de l’Union».

Qui d’autre est consulté?

Lors de la prise de décisions dans un certain nombre 
de domaines d’action, le Parlement, le Conseil et la 
Commission consultent le Comité économique et 
social européen (dont la présidente est Christa 
Schweng).

Le Parlement, le Conseil et la Commission doivent 
consulter le Comité européen des régions (dont le 
président est Vasco Alves Cordeiro) sur les questions 
intéressant les régions.

Les avis des comités ne sont pas contraignants pour 
les institutions européennes.

En outre, d’autres institutions et organes peuvent être 
consultés lorsqu’une proposition relève de leur do-
maine d’intérêt ou de leurs compétences, par exemple 
la Banque centrale européenne pour les propositions 
concernant des quest ions économiques ou 
financières.
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Les contrôles nationaux

Les parlements nationaux reçoivent les projets 
d’actes législatifs en même temps que le Parlement 
et le Conseil. Ils peuvent donner leur avis pour s’as-
surer que les décisions sont prises au niveau le plus 
approprié. Les parlements nationaux contrôlent l’ap-
plication correcte du principe de subsidiarité dans le 
processus décisionnel de l’UE et peuvent émettre des 
avis motivés lorsqu’ils estiment que ce principe n’est 
pas respecté.

S’engager en tant que citoyen

Tout citoyen de l’UE a le droit de présenter une péti-
tion au Parlement dans l’une des langues officielles 
de l’UE, sous la forme d’une plainte ou d’une de-
mande, sur une question relevant des domaines d’ac-
tivité de l’UE. Les pétitions sont examinées par la 
commission des pétitions du Parlement, qui se pro-
nonce sur leur recevabilité et est chargée de les 
traiter.

Les citoyens peuvent également participer directe-
ment à l’élaboration des politiques de l’UE en deman-
dant à la Commission de présenter une proposition 
sur des questions sur lesquelles l’UE a compétence 
pour légiférer. Une «initiative citoyenne européenne», 
comme on l’appelle, doit être soutenue par au moins 
un million de citoyens européens, originaires d’au 
moins sept États membres. Un nombre minimal de 
signataires est requis dans chacun de ces sept États 
membres.

Les citoyens peuvent partager leurs points de vue sur 
les initiatives de la Commission à des étapes clés du 
processus d’élaboration des politiques et de la légis-
lation. Les citoyens et les parties prenantes peuvent 
contribuer de différentes façons par l’entremise du 
portail en ligne «Donnez votre avis».

 ● La Commission annonce d’abord une nouvelle 
initiative ou l’évaluation d’une politique ou d’une 
législation en vigueur en publiant une analyse 
d’impact initiale ou une feuille de route. Les 
citoyens et les parties prenantes disposent de 
quatre semaines pour donner leur avis, qui est 
publié sur la même page internet.

 ● Lorsqu’elle travaille sur une nouvelle initiative 
ou une évaluation, la Commission procède 
à des consultations publiques au moyen de 
questionnaires en ligne, qui sont ouverts 
pendant douze semaines.

 ● Une fois que la Commission a finalisé une 
proposition législative et l’a soumise au 
Parlement et au Conseil, les citoyens ont 
à nouveau la possibilité de la commenter. Le 
délai de réaction concernant les propositions de 
la Commission est de huit semaines, après quoi 
les contributions sont transmises au Parlement 
et au Conseil pour être examinées dans le cadre 
de leurs négociations.

 ● Grâce au portail «Donnez votre avis — 
Simplifions!», les citoyens peuvent à tout 
moment faire des suggestions à la Commission 
sur la manière dont les législations ou politiques 
en vigueur pourraient être simplifiées et 
améliorées pour être plus efficaces et moins 
contraignantes.
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La coordination des politiques 
des États membres — l’exemple 
de la politique économique

Dans le cadre de l’Union économique et monétaire, la 
politique économique de l’UE repose sur une coordi-
nation étroite des politiques économiques nationales. 
Cette coordination est assurée par les ministres de 
l’économie et des finances, qui forment ensemble le 
Conseil «Affaires économiques et financières».

Les ministres de l’économie et des finances des pays 
membres de la zone euro composent l’Eurogroupe, 
qui agit pour promouvoir la croissance économique et 
la stabilité financière dans la zone euro.

La politique étrangère et de 
sécurité commune

La politique étrangère et de sécurité commune (PESC) 
est la politique étrangère organisée et concertée de 
l’UE, principalement pour la diplomatie et l’action en 
matière de sécurité et de défense. Les décisions re-
quièrent l’unanimité des États membres au sein du 
Conseil, mais une fois approuvées, certains aspects 
peuvent faire l’objet d’un vote à la majorité qualifiée. 
La politique étrangère de l’UE au niveau ministériel 
est représentée par le haut représentant de l’Union 
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité 
et vice-président de la Commission, actuellement 
Josep Borrell Fontelles, qui préside également les 
réunions des ministres des affaires étrangères.

La conclusion d’accords 
internationaux

Chaque année, le Conseil conclut (c’est-à-dire signe 
officiellement) un certain nombre d’accords entre l’UE 
et des pays tiers, ainsi qu’avec des organisations in-
ternationales. Ces accords peuvent couvrir de vastes 
domaines tels que le commerce, la coopération et le 
développement ou traiter de sujets spécifiques tels 
que le textile, la pêche, la science et la technologie, 
ou les transports. L’accord du Parlement est requis 
pour tous les accords internationaux dans les do-
maines couverts par la procédure législative 
ordinaire.

L’approbation du budget de 
l’Union

Le budget annuel de l’UE est arrêté conjointement par 
le Parlement et le Conseil. En cas de désaccord entre 
les deux institutions, des procédures de conciliation 
sont suivies jusqu’à ce qu’un budget soit approuvé. 
Pour plus d’informations, voir le chapitre 4 de cette 
section, «Agir: le budget de l’Union».
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La Cour de justice de l’Union européenne veille à ce 
que la législation de l’UE soit interprétée et appliquée 
de la même manière dans chaque État membre. La 
Cour a le pouvoir de régler les litiges entre États 
membres, institutions européennes, entreprises et 
particuliers. Pour faire face aux milliers de dossiers 
qu’elle reçoit, elle est divisée en deux instances prin-
cipales: la Cour de justice et le Tribunal.

Si un particulier ou une entreprise a subi un préjudice 
à la suite d’une action ou d’une inaction d’une insti-
tution de l’UE ou de son personnel, ils peuvent inten-
ter une action contre eux devant la Cour de deux 
façons:

 ● indirectement par l’intermédiaire des juridictions 
nationales, qui peuvent décider de saisir la Cour 
de justice;

 ● directement devant le Tribunal, si une 
décision d’une institution de l’UE les concerne 
directement et individuellement.

Si une personne estime que les autorités de n’importe 
quel pays ont enfreint le droit de l’Union, elle peut 
suivre la procédure de plainte officielle.

Comment fonctionne la Cour?

Les affaires sont traitées en deux étapes.

 ● Étape écrite. Les parties présentent des 
déclarations écrites à la Cour et des observations 
peuvent également être présentées par les 
autorités nationales, les institutions de l’UE et, 

parfois, des particuliers. Tout cela est résumé 
par le juge rapporteur, puis discuté lors de 
l’assemblée générale de la Cour.

 ● Étape orale. Il s’agit d’une audience publique: 
les avocats des deux parties peuvent présenter 
leur cause aux juges et à l’avocat général, qui 
peuvent les interroger. Si la Cour décide qu’un 
avis de l’avocat général est nécessaire, celui-ci 
est donné quelques semaines après l’audience 
sous la forme de conclusions. Les juges 
délibèrent ensuite et prononcent leur verdict.

La procédure du Tribunal est similaire, sauf que la 
plupart des affaires sont entendues par trois juges et 
qu’il n’y a pas d’avocats généraux.

Les autres institutions judiciaires 
de l’UE

Le Médiateur européen reçoit et instruit les plaintes 
et contribue à détecter les cas de mauvaise adminis-
tration au sein des institutions européennes et des 
autres organes. Tout citoyen, résident, association ou 
entreprise d’un État membre de l’UE peut déposer une 
plainte auprès du Médiateur.

Le Contrôleur européen de la protection des données 
est chargé de protéger les informations à caractère 
personnel et la vie privée des citoyens et résidents de 
l’Union européenne, stockées par les institutions de 
l’Union européenne sous forme électronique, écrite 
ou visuelle. Il encourage également les bonnes pra-
tiques dans ce domaine au sein des institutions et 
organes de l’UE.

3 GARANTIR LE RESPECT DU DROIT DE L’UNION
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GARANTIR LE RESPECT DU DROIT DE L’UNION

L’UE adopte des plans de dépenses à long terme (qui 
composent le cadre financier pluriannuel), qui consti-
tuent une base stable pour l’exécution du budget sur 
une période de sept ans. Ce cadre permet à l’UE de 
compléter les budgets nationaux en finançant des 
politiques possédant une valeur ajoutée européenne. 
Le cadre financier pluriannuel fixe les montants an-
nuels maximaux (plafonds) que l’UE peut dépenser 
dans différentes catégories de dépenses (rubriques). 
Le budget actuel couvre la période 2021-2027 et 
permet à l’UE d’investir environ 1 200 milliards d’eu-
ros sur cette période dans sept rubriques. À ce budget 
s’ajoutent exceptionnellement des subventions et des 
prêts à hauteur de 806,9 milliards d’euros au titre de 
NextGenerationEU, le plan de relance de l’UE mis en 
place pour faire face aux répercussions sociales et 
économiques de la pandémie de COVID-19.

Le budget annuel de l’UE est arrêté conjointement par 
le Parlement et le Conseil. Le Parlement en débat en 
deux lectures successives, et il entre en vigueur lors-
qu’il a été signé par le président du Parlement. La 
commission du contrôle budgétaire du Parlement 
contrôle la manière dont le budget est dépensé et, 
chaque année, le Parlement décide d’approuver ou 
non le traitement du budget par la Commission pour 
l’exercice précédent.

En 2022, le budget annuel de l’UE s’élevait à environ 
170 milliards d’euros — une somme importante en 
termes absolus, mais qui ne représente qu’environ 
1 % de la richesse générée chaque année par les 
économies des États membres.

4 AGIR: LE BUDGET DE L’UNION

Budget à long terme de l’UE pour la période 2021-2027 et 
NextGenerationEU

Marché unique, innovation et numérique
149,5 (+ 11,5 de NGEU)

Cohésion, résilience et valeurs
426,7 (+ 776,5 de NGEU)

Ressources naturelles et environnement
401 (+ 18,9 de NGEU)

Migration et gestion des frontières
25,7

Sécurité et défense
14,9

Voisinage et le monde
110,6 

Administration publique européenne
82,5

NextGenerationEU
806,9

Budget à long terme
1 210,9

Total: 2 018 milliards d’euros

Plusieurs programmes relevant de ces rubriques reçoivent des dotations supplémentaires au titre de l’article 5 du règlement (UE, Euratom) 
2020/2093 («règlement CFP») (programmes Horizon Europe, InvestEU, «L'UE pour la santé», Erasmus+, Europe créative, «Justice», «Citoyens, 
égalité, droits et valeurs» et Fonds pour la gestion intégrée des frontières), provenant de la réutilisation de dégagements au titre de 
l’article 15 du règlement (UE, Euratom) 2018/1046 [«règlement financier» (RF)] (Horizon Europe) et de remboursements provenant du Fonds 
européen de développement (Instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale — L’Europe dans 
le monde). Les dotations supplémentaires précises seront établies chaque année.

Tous les montants sont exprimés en milliards d’euros, aux prix courants de novembre 2020.

Source: Commission européenne.

Total
2 018 milliards

d’euros
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La Commission est chargée de gérer et d’exécuter le 
budget de l’UE ainsi que les politiques et programmes 
adoptés par le Parlement et le Conseil. La plupart de 
la mise en œuvre et des dépenses effectives sont 
effectuées par les autorités nationales et locales, 
mais la Commission est responsable de leur supervi-
sion. La Commission gère le budget sous l’œil vigilant 
de la Cour des comptes européenne. Ces deux insti-
tut ions visent à assurer une bonne gest ion 
financière.

Chaque année, à la suite d’une recommandation du 
Conseil, le Parlement décide s’il donne son approba-
tion finale, ou décharge, sur la manière dont la Com-
mission exécute le budget de l’UE. Cette procédure 
garantit l’obligation de rendre des comptes et la 
transparence, et lorsqu’elle est accordée, la décharge 

conduit à la clôture formelle des comptes pour un 
exercice donné.

La Cour des comptes européenne est l’institution de 
contrôle externe indépendante de l’UE. Elle vérifie que 
les recettes de l’Union ont été perçues correctement, 
que ses dépenses ont été engagées de manière lé-
gale et régulière et que la gestion financière a été 
saine. Elle s’acquitte de ses tâches indépendamment 
des autres institutions de l’UE et des gouvernements.
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Comment prendre contact  
avec l’Union européenne?

En personne
Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres Europe Direct sont à votre disposition. Pour 
connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante: european-union.europa.eu/
contact-eu/meet-us_fr

Par téléphone ou par écrit
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. Vous pouvez prendre 
contact avec ce service:

— par téléphone:
 ● via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11 (certains opérateurs facturent cependant ces 

appels),
 ● au numéro de standard suivant: +32 22999696;

— en utilisant le formulaire suivant: european-union.europa.eu/contact-eu/write-us_fr

COMMENT TROUVER DES INFORMATIONS SUR L’UNION EUROPÉENNE?
En ligne
Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les langues officielles de l’UE, 
sur le site internet Europa (european-union.europa.eu).

Publications de l’Union européenne
Vous pouvez consulter ou commander ces publications à l’adresse op.europa.eu/fr/publications. Vous 
pouvez obtenir plusieurs exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre 
centre de documentation local (european-union.europa.eu/contact-eu/meet-us_fr).

Droit de l’Union européenne et documents connexes
Pour accéder aux informations juridiques de l’Union, y compris à l’ensemble du droit de l’UE depuis 
1951 dans toutes les versions linguistiques officielles, consultez EUR-Lex (eur-lex.europa.eu).

Données ouvertes de l’Union européenne
Le portail data.europa.eu donne accès à des jeux de données ouvertes provenant des institutions, 
organes et agences de l’UE. Ces données peuvent être téléchargées et réutilisées gratuitement, à des 
fins commerciales ou non. Le portail donne également accès à une multitude de jeux de données des 
pays européens.

https://european-union.europa.eu/contact-eu/meet-us_fr
https://european-union.europa.eu/contact-eu/meet-us_fr
https://european-union.europa.eu/contact-eu/write-us_fr
https://european-union.europa.eu/index_fr
https://op.europa.eu/fr/publications
https://european-union.europa.eu/contact-eu/meet-us_fr
https://eur-lex.europa.eu/
https://data.europa.eu/fr
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